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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES Chambéry, le 6 avril 2020

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES
DE LA SAVOIE
5 rue Jean Girard-Madoux
73000 Chambéry

Décision de délégation de signature aux directeurs des pôles ressources et gestion fiscale, ainsi
qu’au responsable de la mission maîtrise d'activité

L’administrateur général des finances publiques, directeur départemental des finances publiques
de la Savoie, 

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale
des finances publiques ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances
publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu l’arrêté du 9 juin 2010 portant création de la direction départementale de La Savoie ;

Vu le décret du 11 septembre 2017 portant nomination de M. Jean-Michel BLANCHARD, administrateur
général  des  finances  publiques  en  qualité  de  directeur  départemental  des  finances  publiques  de  la
Savoie ;

Vu la décision du directeur  général  des finances publiques en date du 21 septembre 2017 fixant  au
6 novembre 2017 la date d’installation de M. Jean-Michel BLANCHARD dans les fonctions de directeur
départemental des finances publiques de la Savoie ;

Vu  la  délégation  générale  de  signature  accordée  le  1er février  2016  à  Mme  Annie  LAMETERY,
administratrice  des finances publiques,  en qualité  d'adjointe  du directeur  départemental  des  finances
publiques de La Savoie ;

Décide :

Article 1 - Délégation de signature est donnée à :

-  M.  Philippe  CARRON,  administrateur  des  finances  publiques  adjoint,  directeur  du  pôle  pilotage  et
ressources,

- M. Bernard PORRET, administrateur des finances publiques adjoint, directeur par intérim du pôle gestion
fiscale,
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- Mme Marine GALES-MELO, administratrice des finances publiques adjointe, responsable de la mission
départementale risques-audit et de la mission cabinet – communication,

à l’effet de me suppléer dans l’exercice de mes fonctions et de signer, seuls, ou concurremment avec moi,
sous réserve des dispositions de l’article 2 et des restrictions expressément prévues par la réglementation,
tous les actes relatifs à ma gestion et aux affaires qui s’y rattachent. 
Ils sont autorisés à agir en justice et effectuer des déclarations de créances.

Article 2 –  Sont exclus du champ de la présente délégation tous les actes afférents à l’exercice des
missions  exclusivement  dévolues  aux comptables  publics par  l’article  18 du décret  n°  2012-1246 du
7 novembre 2012.

Article 3 – La présente décision sera publiée au recueil des actes administratif du département.

L’Administrateur général des finances publiques, 
Directeur départemental des finances publiques , 

signé :Jean-Michel BLANCHARD
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES         Chambéry, le 6 avril 2020

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES
DE LA SAVOIE
5 rue Jean GIRARD-MADOUX
73000 Chambéry 

Délégation de signature en matière de décision d’admission en non-valeur des créances 
de nature fiscale

L’administrateur général des finances publiques, directeur départemental des finances publiques de la
Savoie,

Vu le code général des impôts, et notamment l’article 410 de son annexe II ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions relatives à la direction générale des finances
publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Vu le décret 2012-371 du 16 mars 2012 codifié aux articles 426 et 428 de l’annexe III au code général des 
impôts.

Vu l’instruction 2012/07/5926 du 23 juillet 2012,

Décide :

Article 1er  - Délégation de signature en matière d’apurement de créances de nature fiscale, est donné à :

- Mme Annie LAMETERY, administratrice des finances publiques, adjointe du directeur,
- M. Bernard PORRET, administrateur des finances publiques adjoint, responsable par intérim du pôle

fiscal,
- M Daniel  CORNUT,  inspecteur  principal  des  finances  publiques,  responsable  de  la  division  des

affaires juridiques et du recouvrement forcé.

à l’effet  de :
- statuer sur les propositions d’admission en non-valeurs de créances irrécouvrables, présentées par

les comptables secondaires, sans limitation de montant.

L’administrateur général des finances publiques
Directeur départemental des finances publiques

signé : Jean-Michel BLANCHARD
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES Chambéry, le 6 avril 2020

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES
DE LA SAVOIE
5 rue Jean GIRARD-MADOUX
73000 Chambéry 

Décision de délégation de signature au conciliateur fiscal départemental et aux conciliateurs
fiscaux adjoints

L’administrateur général des finances publiques, directeur départemental des finances publiques de la
Savoie,

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son

annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ;

Vu la décision du 6 novembre 2017 désignant le conciliateur fiscal  départemental et  les conciliateurs

fiscaux adjoints, 

Décide :

Article 1 - Délégation de signature est donnée à M. Bernard PORRET, conciliateur fiscal départemental à
l’effet de se prononcer sur les demandes des usagers tendant à la révision d'une décision prise par un
service du département dans les limites et conditions suivantes :

1° sans limitation de montant, pour les demandes contentieuses portant sur l'assiette des impôts ;

2° sans limitation de montant, pour les demandes contentieuses de décharge de responsabilité solidaire

fondées sur les dispositions du II de l’article 1691 bis du code général des impôts ;

3° dans la limite de 200 000 €, en matière de gracieux fiscal d'assiette et de recouvrement ; 

4° dans la limite de 305 000 €, pour les demandes gracieuses de décharge de l’obligation de paiement

solidaire fondées sur les dispositions de l’article L. 247 du livre des procédures fiscales ;

73_DDFIP_Direction départementale des finances publiques de Savoie - 73-2020-04-06-003 - Décision portant délégation de signature au conciliateur fiscal
départemental et aux conciliateurs fiscaux adjoints pour la DDFiP de la Savoie 9



5° sans limitation de montant, pour les contestations relatives au recouvrement prévues aux articles L. 281

et L. 283 du livre des procédures fiscales ;

6° sans limitation de montant, pour les décisions relatives aux demandes de plans de règlement.

Article 2 –  La même délégation est  donnée aux conciliateurs fiscaux adjoints,  M. Arnaud NOURDIN,
inspecteur  principal  des  finances  publiques,  Mme  Nathalie  CHRETIEN,  inspectrice  divisionnaire  des
finances publiques et M. Daniel CORNUT, inspecteur principal des finances publiques.

Article 3 – La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du département. 

L'Administrateur général des finances publiques
Directeur départemental des finances publiques

signé : Jean-Michel BLANCHARD
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DELEGATION DE SIGNATURE

DU SERVICE DES IMPOTS DES PARTICULIERS ET DES ENTREPRISES

D'AIX LES BAINS 

Le comptable, responsable du service des impôts des particuliers et des entreprises d'Aix les Bains

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et

notamment son article 16 ;

vu l'arrêté ministériel du 19 décembre 2009, portant création du service des impôts des particuliers d 'Aix les

bains, dans les services déconcentrés de la direction générale des finances publiques,

Arrête :

Article 1

Délégation de signature est donnée à M. IDIRI Hamano, Inspecteur divisionnaire de Classe Normale, adjoint

au responsable du service des impôts des particuliers et des entreprises d'Aix les Bains, à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d 'admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 60 000 € ; 

2°) en matière de gracieux fiscal,  les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet,  dans la

limite de 60 000 € ;

3°)  les  décisions  sur  les  demandes  de  plafonnement  en  fonction  de  la  valeur  ajoutée  de  contribution

économique territoriale, sans limite de montant pour les entreprises dont tous les établissements sont situés

dans le ressort du service ;

4°) les décisions sur les demandes de remboursement de crédit de TVA, dans la limite de 100 000 € par

demande ; 

5°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et  gracieuses sans

limitation de montant ; 

6°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;
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7°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder

à 12 mois et porter sur une somme supérieure à 50 000 € ;

b)  l'ensemble des  actes  relatifs  au recouvrement,  et  notamment  les actes de poursuites et  les

déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

c) tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 2

A/  Délégation  de  signature  est  donnée  à  l’effet  de  signer,  en  matière  de  CONTENTIEUX  FISCAL D'

ASSIETTE, les décisions d’admission totale, d’admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution

d’office :

1°) dans la limite de 15 000 €, aux inspecteurs des finances publiques désignés ci-après :

MUGNIER ALBAN GRIFFON DOMINIQUE

2°) dans la limite de 10 000 €, aux contrôleurs des finances publiques désignés ci-après :

Pour le SIE

DEVRIEZE NATHALIE DELASALLE FABRICE SANDRINE LERDA

CHRISTOT MARTINE BARIAU DELPHINE

Pour le SIP

SPASSEVITCH ANNICK BENIT FRANCOIS LEPREUX HERVE

SULTAN THIERRY POZO JEAN-CHRISTOPHE

3°) dans la limite de 2 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie C désignés ci-après :

Pour le SIP

POPEK MICHAEL SOUDAN PIERRE OLIVIER PBLAMBERT FRANCOISE

CHASSIGNOLE NATHALIE SOUDAN NATHALIE SOUDAN NATHALIE

GROSSET JESSICA DORINE VUOSO

B/ Délégation de signature est donnée à l’effet de signer, en matière de  GRACIEUX FISCAL d’assiette, les

décisions portant remise, modération ou rejet :

dans la limite de 1500 €, les personnes désignées ci-après :

MUGNIER ALBAN POZO JEAN-CHRISTOPHE SPASSEVITCH ANNICK

GRIFFON DOMINIQUE SULTAN THIERRY BENIT FRANCOIS

LEPREUX HERVE
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Article 3

Délégation de signature est donnée à l 'effet de signer :

1°) les décisions gracieuses relatives aux pénalités et aux frais de poursuites et portant remise, modération

ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant

indiquées dans le tableau ci-après ;

3°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer sans limitation de montants  ;

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations

de créances sans limitation de montants ;

aux agents désignés ci-après :

pour le SIE

Nom et prénom des
agents

grade Limite
des décisions

gracieuses

Durée
maximale des

délais de
paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

GRIFFON DOMINIQUE INSPECTEUR 3 000 € 12 échéances 30 000 €

LAPLACE  MARIE
FRANCE

CONTROLEUSE
PRINCIPALE

1 500 € 6 échéances 15 000 €

LERDA SANDRINE CONTROLEUSE
PRINCIPALE

1 500 € 6 échéances 15 000 €

CIRCUS ESTELLE AGENTE 1 000 € 8 échéances 10 000 €

pour le SIP

Nom et prénom des
agents

grade Limite
des décisions

gracieuses

Durée
maximale des

délais de
paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

MUGNIER ALBAN INSPECTEUR 3 000 € 12 échéances 30 000 €

PATRICK LANGLOIS CONTROLEUR 1 000 € 8 échéances 10 000 €

LUISET FABIEN CONTROLEUR 1 000 € 8 échéances 10 000 €

OGER GERALDINE CONTROLEUSE 1 000 € 8 échéances 10 000€

CIRCUS ESTELLE AGENTE 1 000 € 8 échéances 10 000 €

POINGT JACQUELINE AGENTE 1 000 € 8 échéances 10 000 €

SULTAN THIERRY CONTROLEUR 1 000 € 8 échéances 10 000€

LAMBOY BENOIT CONTROLEUR 1 000 € 3 échéances  3 000 €
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Article 4

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

A  Aix les Bains , le 2 mars 2020
Le  comptable  intérimaire,  responsable  de  service
des impôts des particuliers et des entreprises,

Signé : M Philippe CONAND
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES A Chambéry, le 6 avril 2020

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES
DE LA SAVOIE
5 rue Jean GIRARD-MADOUX
73000 Chambéry 

Désignation du conciliateur fiscal

L’administrateur général des finances publiques, directeur départemental des finances publiques
de la Savoie

décide :

Article 1 – M. Bernard PORRET, administrateur des finances publiques adjoint, directeur par intérim du

pôle fiscal, est désigné conciliateur fiscal du département de la Savoie. 

Article 2 – Sont désignés conciliateurs fiscaux adjoints :

- M. Arnaud NOURDIN, inspecteur principal des finances publiques, responsable de la division du contrôle

fiscal. 

- Mme Nathalie CHRETIEN, inspectrice divisionnaire des finances publiques, responsable de la division de

la gestion des missions fiscales et foncières.

- M. Daniel CORNUT, inspecteur principal des finances publiques, responsable de la division des affaires

juridiques et du recouvrement forcé.

Article 3 – La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du département. 

L'Administrateur général des finances publiques
Directeur départemental des finances publiques

signé : Jean-Michel BLANCHARD
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Annexe 5

DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA SAVOIE
5 rue Jean Girard-Madoux
73000 Chambéry

Liste des responsables de service disposant de la délégation de signature en matière de contentieux
et gracieux fiscal prévue par le III de l’article 408 de l’annexe II du code général des impôts.

Liste des responsables locaux disposant d’une délégation de signature automatique à compter du 1 er avril
2020 publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Savoie :

Nom - Prénom Responsables des services

M. Dominique QUATREVILLE
Trésorerie de Val-d'Arc

Trésorerie de La Chambre

Mme Dominique ALVIN Trésorerie d’Aime-la-Plagne

M. Jérôme REDON Trésorerie de Beaufort

M. Jean-Jacques JEREZ Trésorerie de Bourg-Saint-Maurice

Mme Monique BOIS Trésorerie de Bozel

Mme Laurence BERNARDIN Trésorerie de Challes-les-Eaux

Mme Karine SUBTIL Trésorerie de Val-Cenis

Mme Corinne MORENO-LOPEZ Trésorerie de La Motte-Servolex

M. Daniel GUSTAVE Trésorerie du Châtelard

M. Gwenaël GUINGOUAIN Trésorerie des Echelles

Mme Florence VALLET Trésorerie de Montmélian

Mme Valérie DRECLERC Trésorerie de Pont-de-Beauvoisin

M. Sébastien COCHET Trésorerie de Yenne

M. Noël OGER Service des impôts des entreprises de Chambéry

M. Alain CATALAN Service des impôts des particuliers de Chambéry

M. Christian CHIARELLO Service des impôts des entreprises de Moûtiers

Mme Delphine MATHIEU Service des impôts des particuliers de Moûtiers

M. Philippe CONAND
Service des impôts des particuliers et des entreprises
d’Aix-les-Bains

M. Philippe SEVESSAND
Service des impôts des particuliers et des entreprises 
d’Albertville

M. Philippe SEVESSAND
Service des impôts des particuliers et des entreprises de
Saint-Jean-de-Maurienne (par intérim)
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Nom - Prénom Responsables des services

M. Patrice POUJOL Pôle de recouvrement spécialisé

Mme Ingrid DUPRE Pôle de contrôle des revenus et du patrimoine

Mme Marie-Céline AFONSO-CHANTEPIE Pôle de contrôle et d’expertise de Chambéry

M. Didier VASSEUR
Pôle de contrôle et d’expertise de Moûtiers et Saint-Jean-
de-Maurienne

M. Marc FEGAR
Service de publicité foncière et de l'enregistrement de 
Chambéry 2

Mme Guylaine BAUER Centre des impôts fonciers de Chambéry (par intérim)

Mme Guylaine BAUER Centre des impôts fonciers de Moutiers

Mme Marie-Agnès TOUCHAIS
Centre des impôts fonciers de Saint-Jean-de-Maurienne 
(par intérim)

M. Albert COLONNA-D'ISTRIA Brigade de contrôle et de recherche

M. Fabrizio ARCURI 1ère brigade de vérification

Mme Geneviève MILLER et 

M. Fabrizio ARCURI
2ème brigade de vérification (par intérims conjoints)

Mme Geneviève MILLER 3ème brigade de vérification

A Chambéry, le 6 avril 2020

Le Directeur départemental des finances publiques

signé : Jean-Michel BLANCHARD
Administrateur général des finances publiques
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DIRECTION GÉNÉRALE DES DOUANES
ET DROITS INDIRECTS

DR Chambery
1 RUE WALDECK ROUSSEAU
73011 CHAMBERY
Site Internet :  www.douane.gouv.fr

CHAMBERY, LE 2 AVR. 2020

Affaire suivie par : ROYAL Veronique
Téléphone : 09 70 27 34 36
Télécopie : 04 79 85 28 61
Mél : dr-chambery@douane.finances.gouv.fr

Décision 2020/1 du directeur régional à CHAMBERY portant 
subdélégation de la signature du directeur interrégional à LYON dans 
les domaines gracieux et contentieux en matière de contributions 
indirectes ainsi que pour les transactions en matière de douane et de 
manquement à l’obligation déclarative.

Vu le code général des impôts et notamment son article 408 de l’annexe II et ses articles 212 et suivants 
de l’annexe IV ;
Vu le code des douanes et notamment ses articles 350 et 451 ;
Vu le décret 78-1297 du 28 décembre 1978 modifié relatif à l’exercice du droit de transaction en 
matière d’infractions douanières ou relatives aux relations financières avec l’étranger ou d’infractions à 
l’obligation déclarative des sommes, titres ou valeurs en provenance ou à destination d’un État membre 
de l’Union européenne ou d’un État tiers à l’Union européenne.

Décide

Article 1er – Délégation est donnée aux agents dont les nom, prénom, service ou unité d’affectation et 
grade figurent en annexe I de la présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur interrégional 
à LYON, les décisions de nature contentieuse (décharge de droits suite à réclamation, décision sur les 
contestations en matière de recouvrement des articles L 281 et L 283 du livre des procédures fiscales, 
rejet d’une réclamation, restitution ou remboursement de droits suite à erreur sur l’assiette, réduction de 
droits suite à erreur de calcul) en matière de contributions indirectes, et pour les montants maximaux 
qui sont mentionnés, dans cette même annexe I, en euros ou pour des montants illimités.

Article 2 -  Délégation est donnée aux agents dont les nom, prénom, service ou unité d’affectation et 
grade figurent en annexe II de la présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur interrégional 
à LYON, les décisions de nature gracieuse (décision sur les demandes de décharge de responsabilité 
solidaire de l'article L247 du livre des procédures fiscales, modération d’amende fiscale, de majoration 
ou d’intérêt de retard, rejet d’une demande de remise, d’une demande de modération ou d’une demande 
de transaction, remise d’amende fiscale, de majoration d’impôts ou d’intérêt de retard, acceptation 
d’une demande et conclusion d’une transaction) en matière de contributions indirectes, et pour les 
montants maximaux qui sont mentionnés dans cette même annexe II en euros ou pour des montants 
illimités.

Article 3 – Délégation est donnée aux agents dont les nom, prénom, service ou unité d’affectation et 
grade figurent en annexe III de la présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur 
interrégional à LYON, les procédures de règlement simplifié en matière de contributions indirectes, et 
pour les montants de droits compromis, de droits fraudés, d’amende et de valeur des marchandises qui 
sont mentionnés en euros dans cette même annexe III.
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Article 4 – Délégation est donnée aux agents dont les nom, prénom, service ou unité d’affectation et 
grade figurent en annexe IV de la présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur 
interrégional à LYON, les actes transactionnels définitifs de type procédure de règlement simplifié et 
les ratifications d’actes transactionnels provisoires en matière de délit douanier, et pour les montants 
qui sont mentionnés dans cette même annexe IV en euros ou sont illimités.

Article 5 – Délégation est donnée aux agents dont les nom, prénom, service ou unité d’affectation et 
grade figurent en annexe V de la présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur interrégional 
à LYON, les actes transactionnels définitifs et les ratifications d’actes transactionnels provisoires en 
matière de contravention douanière, et pour les montants qui sont mentionnés dans cette même annexe 
V en euros ou sont illimités.

Article 6 – Délégation est donnée aux agents dont les nom, prénom, service ou unité d’affectation et 
grade figurent en annexe VI de la présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur 
interrégional à LYON, les actes transactionnels définitifs et les ratifications d’actes transactionnels 
provisoires en matière de manquement à l’obligation déclarative, et pour les montants qui sont 
mentionnés dans cette même annexe VI en euros ou sont illimités.

Article 7 – Délégation est donnée aux agents dont les nom, prénom, service ou unité d’affectation et 
grade figurent en annexe VII de la présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur 
interrégional à LYON, les transactions simplifiées 406 en matière de délit douanier, et pour les 
montants d’amende, de droits et taxes ainsi que de valeur des marchandises qui sont mentionnés en 
euros dans cette même annexe VII.

Article 8 – Délégation est donnée aux agents dont les nom, prénom, service ou unité d’affectation et 
grade figurent en annexe VIII de la présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur 
interrégional à LYON, les transactions simplifiées 406 en matière de contravention douanière, et pour 
les montants d’amende, de droits et taxes ainsi que de valeur des marchandises qui sont mentionnés en 
euros dans cette même annexe VIII.

Le directeur régional,
ORIGINAL SIGNE

TESTANIERE Franck
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Annexe I à la décision n° 2020/1 du 2 avr. 2020 du directeur régional TESTANIERE Franck

Liste des agents des douanes recevant délégation de signature

En matière contentieuse (contributions indirectes)
Décharge : Décision de décharge de droits
Recouvrement : Décision sur une contestation de recouvrement pour un montant maximal de
Rejet : Décision de rejet d’une réclamation
Restitution : Décision de restitution, remboursement
Réduction : Décision de réduction

Nom/prénom, service ou unité d’affectation et grade Décharge Recouvrement Rejet Restitution Réduction
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Annexe II à la décision n° 2020/1 du  2 avr. 2020 du directeur régional TESTANIERE Franck
Liste des agents des douanes recevant délégation de signature

En matière gracieuse (contributions indirectes)
Décharge : Décision sur les demandes de décharge de responsabilité solidaire de l'article L247 du livre des procédures fiscales
Modération : Décision de modération d’amende fiscale ou de majoration
Rejet : Décision de rejet d’une remise, d’une modération ou de demande d’une transaction
Remise : Décision de remise d’amende fiscale ou de majoration d’impôts
Transaction 4822bis : Décision d’acceptation d’une demande de transaction

Nom/prénom, service ou unité d’affectation et grade Décharge Modération Rejet Remise Transaction
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Annexe III à la décision n° 2020/1 du  2 avr. 2020 du directeur régional TESTANIERE Franck

Liste des agents des douanes recevant délégation de signature

En matière de contributions indirectes et de réglementations assimilées : transaction simplifiée  - 4823 bis 
« PRS »
Droits compromis : Montant des droits  compromis n'excède pas
Droits fraudés : Montant des droits fraudés  n'excède pas
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur de la  marchandise servant de calcul à la pénalité proportionnelle n'excède pas

Nom/prénom, service ou unité d’affectation et grade Droits  
compromis Droits fraudés Montant de 

l'amende
Valeur des  

marchandises

SCHNEIDER Thibault (Grenoble div.), INSPECTEUR PRINCIPAL 
2EME CL DGDDI

7500 3500 1000 10000

AFONSO Michel (Grenoble bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 1500 500 7500

BARNIER Nathalie (Grenoble bureau), Agent de constatation ppal 
1ère classe DGDDI

3000 1500 500 7500

GROCHOWICKI Pierre (Grenoble bureau), INSPECTEUR 
REGIONAL DE 1ERE CL DGDDI

7500 3500 1000 10000

JACQUOT Johann (Grenoble bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

3000 1500 500 7500

LANSAQUE Emmanuel (Grenoble bureau), INSPECTEUR DGDDI 3000 1500 500 7500

LE MARCHAND Michele (Grenoble bureau), INSPECTEUR 
REGIONAL DE 2EME CL DGDDI

3000 1500 500 7500

MESSAOUDENE Kamal (Grenoble bureau), INSPECTEUR DGDDI 3000 1500 500 7500

MONIER Violaine (Grenoble bureau), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

3000 1500 500 7500

PIGEAU Alexandre (Grenoble bureau), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

3000 1500 500 7500

DREVETON Jean-Guy (Grenoble viti), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

3000 1500 500 7500

ROUX Pauline (Grenoble viti), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 1500 500 7500

AMAT Cyril (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

3000 1500 500 7500

ANDERHUBER Laetitia (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

3000 1500 500 7500

BERTHET Thomas (Grenoble bsi), INSPECTEUR DGDDI 3000 1500 500 7500

BRAUN Frederic (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 1500 500 7500

CABON Fabrice (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 1500 500 7500

CAMPAN Sylvain (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

3000 1500 500 7500

CENGO Laurent (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

3000 1500 500 7500

COASSIN Godefroy (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

3000 1500 500 7500

CRISSIN Lilian (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 1500 500 7500
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CROUHENNEC Serge (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 1500 500 7500

CURABA Lucas (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

3000 1500 500 7500

DE LUCA Valentin (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

3000 1500 500 7500

DENOIZE Lorene (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 1500 500 7500

DIEBOLD Vincent (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

3000 1500 500 7500

FARNIER-VIGIER Elisa (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

3000 1500 500 7500

GEUSENS Jean (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

3000 1500 500 7500

GUESNEUX Clement (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

3000 1500 500 7500

GUILLE Francois (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 1500 500 7500

JACQUOT Laurence (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 1500 500 7500

KRUPA Jacques (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 1500 500 7500

LAMBALLAIS Jacqueline (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

3000 1500 500 7500

LE LOHER Christian (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

3000 1500 500 7500

LETURGEZ Matthieu (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

3000 1500 500 7500

MACHADO Raphael (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

3000 1500 500 7500

MAHIOUS Salim (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 1500 500 7500

MALLET Romain (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 1500 500 7500

MARTIN Thomas (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 1500 500 7500

MATRAY Anthony (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 1500 500 7500

MAURELLI Joffrey (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

3000 1500 500 7500

NIKOLIC Nikola (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 1500 500 7500

NOEL Didier (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 3000 1500 500 7500

NOEL Muriel (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 3000 1500 500 7500

NOUAILLE-DEGORCE Alexandre (Grenoble bsi), Agent de 
constatation ppal 2ème classe DGDDI

3000 1500 500 7500

PAPA Maxime (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 1500 500 7500

PAYE Jerome (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

3000 1500 500 7500

PENEY Manon (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

3000 1500 500 7500

PUCCETTI Fabien (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 1500 500 7500

QUENOT Benedicte (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 1500 500 7500

RIGOIRD Stephane (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

3000 1500 500 7500
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RISTOR Gerard (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

3000 1500 500 7500

ROCHDI Marine (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

3000 1500 500 7500

ROCHETTE Olivier (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 1500 500 7500

RODRIGUEZ Jean-Marie (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

3000 1500 500 7500

ROG Frederic (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 1500 500 7500

SALIC Joel (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

3000 1500 500 7500

TIM Vuthvirak (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 1500 500 7500

VUILLEMIN Franck (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 1500 500 7500

BOSDURE Philippe (Chambery div.), DIRECTEUR DES SERVICES 
DOUANIERS 2ECL

7500 3500 1000 10000

BRUNIER Josephine (Chambery bureau), INSPECTEUR DGDDI 3000 1500 500 7500

DEMANNY Severine (Chambery bureau), INSPECTEUR DGDDI 3000 1500 500 7500

FONTAINE Olivier (Chambery bureau), INSPECTEUR REGIONAL 
DE 2EME CL DGDDI

3000 1500 500 7500

GIROD Corine (Chambery bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 1500 500 7500

GUILLOU Candice (Chambery bureau), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

3000 1500 500 7500

MARMET Victoria (Chambery bureau), Agent de constatation 
DGDDI

3000 1500 500 7500

POPLIMONT Catherine (Chambery bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

3000 1500 500 7500

ROMANENS Isabelle (Chambery bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

3000 1500 500 7500

CHAMPLET Cedric (Chambery viti), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 1500 500 7500

LATHUILLERE Beatrice (Chambery viti), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

3000 1500 500 7500

LAURENT Brigitte (Chambery viti), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

3000 1500 500 7500

ARNAL Jordy (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

3000 1500 500 7500

BALLET Bernard (Modane bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 1500 500 7500

BENNAFLA Tayeb (Modane bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 1500 500 7500

BOIS Thomas (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

3000 1500 500 7500

BOUSQUET Christophe (Modane bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 1500 500 7500

BURGAUD Jeremy (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

3000 1500 500 7500

CHARPENTIER Yann (Modane bsi), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

3000 1500 500 7500

COUZIGOU Erwan (Modane bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 1500 500 7500
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DUPERRIER Sebastien (Modane bsi), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

3000 1500 500 7500

FARRO Benjamin (Modane bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 1500 500 7500

FAUGERES Manon (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

3000 1500 500 7500

FERLATTI Gregori (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

3000 1500 500 7500

FINE Jean-Pierre (Modane bsi), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

3000 1500 500 7500

FURSTHOS Sandrine (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

3000 1500 500 7500

GENE Lucette (Modane bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 1500 500 7500

GOSSET Gwendoline (Modane bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 1500 500 7500

HOAREAU Vincent (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

3000 1500 500 7500

LE METAYER Aurelien (Modane bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

3000 1500 500 7500

LEPILLEUR Jean-Alain (Modane bsi), INSPECTEUR REGIONAL 
DE 3EME CL DGDDI

7500 3500 1000 10000

MARTIN POIBLANC Valerie (Modane bsi), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

3000 1500 500 7500

MIRETE Francois (Modane bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 1500 500 7500

MOREL Joseph (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

3000 1500 500 7500

PAUMELLE Agnes (Modane bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 1500 500 7500

PELAEZ Jean-Francois (Modane bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 1500 500 7500

PRUNIAUD Christelle (Modane bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 1500 500 7500

RAZIN Cecili (Modane bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 1500 500 7500

REGUILLON Joel (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

3000 1500 500 7500

RICHARD Maxence (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

3000 1500 500 7500

RICOIS Romuald (Modane bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 1500 500 7500

SOLER Serena (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

3000 1500 500 7500

THABOURIN Samuel (Modane bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 1500 500 7500

THIRION Morgan (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

3000 1500 500 7500

TIRAGALLO Florian (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

3000 1500 500 7500

TONDUSSON Coralie (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

3000 1500 500 7500

VERNET Hugo (Modane bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 1500 500 7500

VIDAL Stephane (Modane bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 1500 500 7500

ALEXIS Emilie (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

3000 1500 500 7500

ALEXIS Steed (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

3000 1500 500 7500
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AUBERT Alexandre (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

3000 1500 500 7500

BEAUMONT Ludovic (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

3000 1500 500 7500

BLONDIN Mathieu (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

3000 1500 500 7500

BONAMIE Vivien (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

3000 1500 500 7500

BRIAND Van Nhuan (Chamonix bsi), INSPECTEUR REGIONAL 
DE 2EME CL DGDDI

3000 1500 500 7500

CRETIN Thierry (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 1500 500 7500

DICKSON Scott (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 1500 500 7500

DOLET-FAYET Baptiste (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

3000 1500 500 7500

DOUSSINET Christophe (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

3000 1500 500 7500

DUMOULIN Francois (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

3000 1500 500 7500

DUVAL Pierre (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 1500 500 7500

FARGIER Aurelie (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

3000 1500 500 7500

FOURTINE Laurent (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

3000 1500 500 7500

GAMBINO Tom (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

3000 1500 500 7500

GILARDET Anthony (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

3000 1500 500 7500

GONTIER Thomas (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

3000 1500 500 7500

HAMARD Vincent (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

3000 1500 500 7500

INTERING Candice (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

3000 1500 500 7500

JECHOUX Dominick (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

3000 1500 500 7500

LANNUZEL Anthony (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

3000 1500 500 7500

LEICHNER Maylis (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 1500 500 7500

LEVAMIS Loic (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 1500 500 7500

MASCRET Nathalie (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 1500 500 7500

MATOKO Djed (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 1500 500 7500

MICHALAK Guillaume (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

3000 1500 500 7500

MOLINA Elena (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

3000 1500 500 7500

MONTALAND Quentin (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

3000 1500 500 7500

PATEY Caroline (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 1500 500 7500
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PATRIS Sebastien (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 1500 500 7500

PENOT Daniele (Chamonix bsi), INSPECTEUR DGDDI 3000 1500 500 7500

PESCE Marine (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 1500 500 7500

PINAT Johann (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

3000 1500 500 7500

RAVANEL Jean-Francois (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 
1ère classe DGDDI

3000 1500 500 7500

ROUX Ludovic (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

3000 1500 500 7500

RUYSSCHAERT Jeremy (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

3000 1500 500 7500

SANDANCE Serge (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

3000 1500 500 7500

SPACH Rudolf (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

3000 1500 500 7500

VOUILLAMOZ Damien (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

3000 1500 500 7500

WALTISPURGER Clemence (Chamonix bsi), Agent de constatation 
ppal 2ème classe DGDDI

3000 1500 500 7500

ADLI Hamza (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 1500 500 7500

ANDRE Veronique (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

3000 1500 500 7500

ARNAL Rodrigue (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

3000 1500 500 7500

BARATS Patrick (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 1500 500 7500

BARBA Olivier (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

3000 1500 500 7500

BARDIN Laurent (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 1500 500 7500

BENISTAND-HECTOR Denis (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 2E 
CL DGDDI

3000 1500 500 7500

BOISSON Severine (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

3000 1500 500 7500

BOSCARDIN Mickael (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

3000 1500 500 7500

BOUDOUX Nicolas (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

3000 1500 500 7500

BOUVIER Bruno (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

3000 1500 500 7500

BOUVIER Emmanuelle (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

3000 1500 500 7500

BUSSON Nadege (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

3000 1500 500 7500

BUTTARD Rita (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 1500 500 7500

CENDRE Anne-Gaelle (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

3000 1500 500 7500

CHAMPEAU Emmanuel (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

3000 1500 500 7500
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CLAPPAZ Anne-Catherine (Montmelian bsi), Agent de constatation 
ppal 1ère classe DGDDI

3000 1500 500 7500

COINCON Frederic (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 
1ère classe DGDDI

3000 1500 500 7500

COMBIER Daniel (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

3000 1500 500 7500

DAVID Thomas (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 1500 500 7500

DE COCKBORNE Thibaut (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 2E 
CL DGDDI

3000 1500 500 7500

DE LEMOS David (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

3000 1500 500 7500

DERYCKE David (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

3000 1500 500 7500

DEVAUX Joel (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

3000 1500 500 7500

DEVAUX Karine (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 1500 500 7500

DIAZ Nicolas (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 1500 500 7500

ESMERY Marie-Therese (Montmelian bsi), Agent de constatation 
ppal 1ère classe DGDDI

3000 1500 500 7500

FORATO Nadine (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 1500 500 7500

GARCON Damien (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 1500 500 7500

GARSAULT Adrien (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

3000 1500 500 7500

GAYRAUD Pierre (Montmelian bsi), INSPECTEUR DGDDI 3000 1500 500 7500

GRATIEN Jacques (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 1500 500 7500

GRESSIER Cedric (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 1500 500 7500

GROSSKOPF Emmanuel (Montmelian bsi), Agent de constatation 
ppal 2ème classe DGDDI

3000 1500 500 7500

KOUIDER REMMIRA Jean-Marc (Montmelian bsi), 
CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI

3000 1500 500 7500

LAVENU Effie (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

3000 1500 500 7500

LE GALLOU Christian (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

3000 1500 500 7500

LEBRUN Thierry (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 1500 500 7500

LEWIS Benjamin (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 1500 500 7500

MANTES Eric (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 1500 500 7500

MAQUET Christophe (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 
1ère classe DGDDI

3000 1500 500 7500

MARTINEZ Philippe (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

3000 1500 500 7500
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MICHELI Laurence (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

3000 1500 500 7500

MIRA Gilles (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 1500 500 7500

NORMAND Franck (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

3000 1500 500 7500

PALOT Brigitte (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

3000 1500 500 7500

PARENTON Aurelien (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

3000 1500 500 7500

PAULIN Frederic (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 1500 500 7500

PEREIRA DE SA Tony (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

3000 1500 500 7500

POITREAU Claudine (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 
1ère classe DGDDI

3000 1500 500 7500

PROUST Alexandre (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

3000 1500 500 7500

RICCI Yoan (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 1500 500 7500

RICUPERO Sylvie (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

3000 1500 500 7500

SCHOTT Bryan (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

3000 1500 500 7500

SEDANO Philippe (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 1500 500 7500

SORIA Jerome (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 1500 500 7500

SZYMANSKI Franck (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 
1ère classe DGDDI

3000 1500 500 7500

TARUOURA Olivier (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

3000 1500 500 7500

THEVENIN Frederic (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

3000 1500 500 7500

THOMAZO Vincent (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 1500 500 7500

TIBLE Norbert (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 1500 500 7500

TONA Christelle (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 1500 500 7500

TROUILLOUD Jean-Philippe (Montmelian bsi), Agent de 
constatation ppal 2ème classe DGDDI

3000 1500 500 7500

VIEL Magali (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 1500 500 7500

YAKHLEF Pascal (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

3000 1500 500 7500

ALOIR Cedric (Modane ferr.bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

3000 1500 500 7500

AUBRAS Stephanie (Modane ferr.bsi), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

3000 1500 500 7500

BLONDON Matthieu (Modane ferr.bsi), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

3000 1500 500 7500

73_DGDDI_direction générale des douanes et droits indirects de Savoie - 73-2020-04-02-002 - Decision délégations 33



BLONDON Thomas (Modane ferr.bsi), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

3000 1500 500 7500

BONASTRE Aurelie (Modane ferr.bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 1500 500 7500

CLIMENT Michel (Modane ferr.bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 1500 500 7500

DULUC Axel (Modane ferr.bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

3000 1500 500 7500

GABRIEL Clement (Modane ferr.bsi), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

3000 1500 500 7500

GAUDRY Veronique (Modane ferr.bsi), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

3000 1500 500 7500

GENTON Sebastien (Modane ferr.bsi), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

3000 1500 500 7500

GILABERT Jean-Marie (Modane ferr.bsi), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

3000 1500 500 7500

GINER Tony (Modane ferr.bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

3000 1500 500 7500

LOUBET Nathalie (Modane ferr.bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 1500 500 7500

MOROTTI Thomas (Modane ferr.bsi), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

3000 1500 500 7500

PLISZCZAK Dimitri (Modane ferr.bsi), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

3000 1500 500 7500

THIRION Marjorie (Modane ferr.bsi), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

3000 1500 500 7500
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Annexe IV à la décision n° 2020/1 du  2 avr. 2020 du directeur régional TESTANIERE Franck

Liste des agents des douanes recevant délégation de signature

En délit douanier : transaction « 420 D », « 420 », « 421 »
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Montant droits et taxes : Montant des droits et taxes compromis n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur des marchandises de fraude n'excède pas

Nom/prénom, service ou unité d’affectation et grade Montant de 
l'amende

Montant droits 
et taxes

Valeur des 
marchandises

BOUTONNET Georges (Grenoble bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

2000 10000 20000

BRAUN Sophie (Grenoble bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 2000 10000 20000

BRETON Isabelle (Grenoble bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 2000 10000 20000

BROCHON Frederic (Grenoble bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

BROUWERS Gael (Grenoble bureau), INSPECTEUR DGDDI 2000 10000 20000

CAPUTO Marie-Carmen (Grenoble bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

2000 10000 20000

DIDIER Robert (Grenoble bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

DOUCEY David (Grenoble bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

GROCHOWICKI Pierre (Grenoble bureau), INSPECTEUR REGIONAL DE 
1ERE CL DGDDI

2000 10000 20000

JUBAN Elodie (Grenoble bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 2000 10000 20000

KUROWSKI Alain (Grenoble bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

MARC Olivier (Grenoble bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

MESSAOUDENE Kamal (Grenoble bureau), INSPECTEUR DGDDI 2000 10000 20000

PIGEAU Alexandre (Grenoble bureau), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

VALLET Marie-Pascale (Grenoble bureau), INSPECTEUR REGIONAL DE 
3EME CL DGDDI

2000 10000 20000

AMAT Cyril (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 2000 10000 20000

ANDERHUBER Laetitia (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

BERTHET Thomas (Grenoble bsi), INSPECTEUR DGDDI 2000 10000 20000

BRAUN Frederic (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

CABON Fabrice (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

CAMPAN Sylvain (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 2000 10000 20000

CENGO Laurent (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 2000 10000 20000

COASSIN Godefroy (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

CRISSIN Lilian (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

CROUHENNEC Serge (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

CURABA Lucas (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 2000 10000 20000

DE LUCA Valentin (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

DENOIZE Lorene (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

DIEBOLD Vincent (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000
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FARNIER-VIGIER Elisa (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

GEUSENS Jean (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 2000 10000 20000

GUESNEUX Clement (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

GUILLE Francois (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 2000 10000 20000

JACQUOT Laurence (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

KRUPA Jacques (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

LAMBALLAIS Jacqueline (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 2000 10000 20000

LE LOHER Christian (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 2000 10000 20000

LETURGEZ Matthieu (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

MACHADO Raphael (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

MAHIOUS Salim (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

MALLET Romain (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

MARTIN Thomas (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

MATRAY Anthony (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

MAURELLI Joffrey (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

NIKOLIC Nikola (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

NOEL Muriel (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

NOEL Didier (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

NOUAILLE-DEGORCE Alexandre (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

2000 10000 20000

PAPA Maxime (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

PAYE Jerome (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 2000 10000 20000

PENEY Manon (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 2000 10000 20000

PUCCETTI Fabien (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

QUENOT Benedicte (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

RIGOIRD Stephane (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

RISTOR Gerard (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 2000 10000 20000

ROCHDI Marine (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

ROCHETTE Olivier (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

RODRIGUEZ Jean-Marie (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

2000 10000 20000

ROG Frederic (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 2000 10000 20000

SALIC Joel (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 2000 10000 20000

TIM Vuthvirak (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

VUILLEMIN Franck (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

ALBERT Joelle (Chambery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

BRUNIER Josephine (Chambery bureau), INSPECTEUR DGDDI 2000 10000 20000

CANU Yannick (Chambery bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

DEMANNY Severine (Chambery bureau), INSPECTEUR DGDDI 2000 10000 20000
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FONTAINE Olivier (Chambery bureau), INSPECTEUR REGIONAL DE 2EME 
CL DGDDI

2000 10000 20000

GUERLET Gilliane (Chambery bureau), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

2000 10000 20000

PACCHIONI Muriel (Chambery bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 2000 10000 20000

POPLIMONT Catherine (Chambery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

2000 10000 20000

ROMANENS Isabelle (Chambery bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 2000 10000 20000

ARNAL Jordy (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 2000 10000 20000

BALLET Bernard (Modane bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

BENNAFLA Tayeb (Modane bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

BOIS Thomas (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 2000 10000 20000

BOUSQUET Christophe (Modane bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

BURGAUD Jeremy (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

CHARPENTIER Yann (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

COUZIGOU Erwan (Modane bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

DUPERRIER Sebastien (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

FARRO Benjamin (Modane bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

FAUGERES Manon (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

FERLATTI Gregori (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

FINE Jean-Pierre (Modane bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 2000 10000 20000

FURSTHOS Sandrine (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

GENE Lucette (Modane bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

GOSSET Gwendoline (Modane bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

HOAREAU Vincent (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

LE METAYER Aurelien (Modane bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 2000 10000 20000

LEPILLEUR Jean-Alain (Modane bsi), INSPECTEUR REGIONAL DE 3EME 
CL DGDDI

2000 10000 20000

MARTIN POIBLANC Valerie (Modane bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

2000 10000 20000

MIRETE Francois (Modane bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

MOREL Joseph (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 2000 10000 20000

PAUMELLE Agnes (Modane bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

PELAEZ Jean-Francois (Modane bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

PRUNIAUD Christelle (Modane bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

RAZIN Cecili (Modane bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

REGUILLON Joel (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

RICHARD Maxence (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000
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RICOIS Romuald (Modane bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

SOLER Serena (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 2000 10000 20000

THABOURIN Samuel (Modane bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

THIRION Morgan (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

TIRAGALLO Florian (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

TONDUSSON Coralie (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

VERNET Hugo (Modane bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

VIDAL Stephane (Modane bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 2000 10000 20000

ALEXIS Emilie (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 2000 10000 20000

ALEXIS Steed (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 2000 10000 20000

AUBERT Alexandre (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

2000 10000 20000

BEAUMONT Ludovic (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

BLONDIN Mathieu (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

BONAMIE Vivien (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

BRIAND Van Nhuan (Chamonix bsi), INSPECTEUR REGIONAL DE 2EME 
CL DGDDI

2000 10000 20000

CRETIN Thierry (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 2000 10000 20000

DICKSON Scott (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

DOLET-FAYET Baptiste (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

2000 10000 20000

DOUSSINET Christophe (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

DUMOULIN Francois (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

DUVAL Pierre (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

FARGIER Aurelie (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

FOURTINE Laurent (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

GAMBINO Tom (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

GILARDET Anthony (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

GONTIER Thomas (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

HAMARD Vincent (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

INTERING Candice (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

JECHOUX Dominick (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

2000 10000 20000

LANNUZEL Anthony (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

LEICHNER Maylis (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000
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LEVAMIS Loic (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

MASCRET Nathalie (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

MATOKO Djed (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

MICHALAK Guillaume (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

MOLINA Elena (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 2000 10000 20000

MONTALAND Quentin (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

PATEY Caroline (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

PATRIS Sebastien (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

PENOT Daniele (Chamonix bsi), INSPECTEUR DGDDI 2000 10000 20000

PESCE Marine (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

PINAT Johann (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 2000 10000 20000

RAVANEL Jean-Francois (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

2000 10000 20000

ROUX Ludovic (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 2000 10000 20000

RUYSSCHAERT Jeremy (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

2000 10000 20000

SANDANCE Serge (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

SPACH Rudolf (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 2000 10000 20000

VOUILLAMOZ Damien (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

2000 10000 20000

WALTISPURGER Clemence (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

2000 10000 20000

ADLI Hamza (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

ANDRE Veronique (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

2000 10000 20000

ARNAL Rodrigue (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 2000 10000 20000

BARATS Patrick (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

BARBA Olivier (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

BARDIN Laurent (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

BENISTAND-HECTOR Denis (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

2000 10000 20000

BOISSON Severine (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 2000 10000 20000

BOSCARDIN Mickael (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

BOUDOUX Nicolas (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

BOUVIER Emmanuelle (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

2000 10000 20000

BOUVIER Bruno (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

BUSSON Nadege (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

BUTTARD Rita (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000
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CENDRE Anne-Gaelle (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

2000 10000 20000

CHAMPEAU Emmanuel (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

2000 10000 20000

CLAPPAZ Anne-Catherine (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

2000 10000 20000

COINCON Frederic (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

2000 10000 20000

COMBIER Daniel (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

DAVID Thomas (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

DE COCKBORNE Thibaut (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

DE LEMOS David (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

DERYCKE David (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

DEVAUX Karine (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

DEVAUX Joel (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 2000 10000 20000

DIAZ Nicolas (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

ESMERY Marie-Therese (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

2000 10000 20000

FORATO Nadine (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

GARCON Damien (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

GARSAULT Adrien (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

GAYRAUD Pierre (Montmelian bsi), INSPECTEUR DGDDI 2000 10000 20000

GRATIEN Jacques (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

GRESSIER Cedric (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

GROSSKOPF Emmanuel (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

2000 10000 20000

KOUIDER REMMIRA Jean-Marc (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 1ERE 
CL DGDDI

2000 10000 20000

LAVENU Effie (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

LE GALLOU Christian (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

2000 10000 20000

LEBRUN Thierry (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

LEWIS Benjamin (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

MANTES Eric (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

MAQUET Christophe (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

2000 10000 20000

MARTINEZ Philippe (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

MICHELI Laurence (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 2000 10000 20000

MIRA Gilles (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 2000 10000 20000

NORMAND Franck (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

PALOT Brigitte (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

2000 10000 20000
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PARENTON Aurelien (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

PAULIN Frederic (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

PEREIRA DE SA Tony (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

POITREAU Claudine (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

2000 10000 20000

PROUST Alexandre (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

RICCI Yoan (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

RICUPERO Sylvie (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 2000 10000 20000

SCHOTT Bryan (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

SEDANO Philippe (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

SORIA Jerome (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

SZYMANSKI Franck (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

2000 10000 20000

TARUOURA Olivier (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

THEVENIN Frederic (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

THOMAZO Vincent (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

TIBLE Norbert (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

TONA Christelle (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

TROUILLOUD Jean-Philippe (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

2000 10000 20000

VIEL Magali (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

YAKHLEF Pascal (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

2000 10000 20000

ALOIR Cedric (Modane ferr.bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

AUBRAS Stephanie (Modane ferr.bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

BLONDON Thomas (Modane ferr.bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

BLONDON Matthieu (Modane ferr.bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

BONASTRE Aurelie (Modane ferr.bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

CLIMENT Michel (Modane ferr.bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

DULUC Axel (Modane ferr.bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 2000 10000 20000

GABRIEL Clement (Modane ferr.bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

GAUDRY Veronique (Modane ferr.bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

GENTON Sebastien (Modane ferr.bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

GILABERT Jean-Marie (Modane ferr.bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

2000 10000 20000

GINER Tony (Modane ferr.bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 2000 10000 20000

LOUBET Nathalie (Modane ferr.bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

MOROTTI Thomas (Modane ferr.bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000
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PLISZCZAK Dimitri (Modane ferr.bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

THIRION Marjorie (Modane ferr.bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000
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Annexe V à la décision n° 2020/1 du  2 avr. 2020 du directeur régional TESTANIERE Franck

Liste des agents des douanes recevant délégation de signature

En contravention douanière : transaction « 420 D », « 420 », « 421 »
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Montant droits et taxes : Montant des droits et taxes compromis n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur des marchandises de fraude n'excède pas

Nom/prénom, service ou unité d’affectation et grade Montant de 
l'amende

Montant droits et 
taxes

Valeur des 
marchandises

BOUTONNET Georges (Grenoble bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

2000 10000 20000

BRAUN Sophie (Grenoble bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 2000 10000 20000

BRETON Isabelle (Grenoble bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 2000 10000 20000

BROCHON Frederic (Grenoble bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

2000 10000 20000

BROUWERS Gael (Grenoble bureau), INSPECTEUR DGDDI 2000 10000 20000

CAPUTO Marie-Carmen (Grenoble bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

2000 10000 20000

DIDIER Robert (Grenoble bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

DOUCEY David (Grenoble bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

GROCHOWICKI Pierre (Grenoble bureau), INSPECTEUR REGIONAL 
DE 1ERE CL DGDDI

2000 10000 20000

JUBAN Elodie (Grenoble bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 2000 10000 20000

JUNG Serge (Grenoble bureau), INSPECTEUR DGDDI 2000 10000 20000

KUROWSKI Alain (Grenoble bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

2000 10000 20000

MARC Olivier (Grenoble bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

MESSAOUDENE Kamal (Grenoble bureau), INSPECTEUR DGDDI 2000 10000 20000

VALLET Marie-Pascale (Grenoble bureau), INSPECTEUR REGIONAL DE 
3EME CL DGDDI

2000 10000 20000

AMAT Cyril (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 2000 10000 20000

ANDERHUBER Laetitia (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

BERTHET Thomas (Grenoble bsi), INSPECTEUR DGDDI 2000 10000 20000

BRAUN Frederic (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

CABON Fabrice (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

CAMPAN Sylvain (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

2000 10000 20000

CENGO Laurent (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

2000 10000 20000

COASSIN Godefroy (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

CRISSIN Lilian (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

CROUHENNEC Serge (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

2000 10000 20000

CURABA Lucas (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000
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DE LUCA Valentin (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

DENOIZE Lorene (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

DIEBOLD Vincent (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

FARNIER-VIGIER Elisa (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

GEUSENS Jean (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

GUESNEUX Clement (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

GUILLE Francois (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 2000 10000 20000

JACQUOT Laurence (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

KRUPA Jacques (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

LAMBALLAIS Jacqueline (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

2000 10000 20000

LE LOHER Christian (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 2000 10000 20000

LETURGEZ Matthieu (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

2000 10000 20000

MACHADO Raphael (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

MAHIOUS Salim (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

MALLET Romain (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

MARTIN Thomas (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

MATRAY Anthony (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

MAURELLI Joffrey (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

NIKOLIC Nikola (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

NOEL Didier (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

NOEL Muriel (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

NOUAILLE-DEGORCE Alexandre (Grenoble bsi), Agent de constatation 
ppal 2ème classe DGDDI

2000 10000 20000

PAPA Maxime (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

PAYE Jerome (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

PENEY Manon (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

PUCCETTI Fabien (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

QUENOT Benedicte (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

RIGOIRD Stephane (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

RISTOR Gerard (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

2000 10000 20000

ROCHDI Marine (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

ROCHETTE Olivier (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

RODRIGUEZ Jean-Marie (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

2000 10000 20000
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ROG Frederic (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 2000 10000 20000

SALIC Joel (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 2000 10000 20000

TIM Vuthvirak (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

VUILLEMIN Franck (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

ALBERT Joelle (Chambery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

BRUNIER Josephine (Chambery bureau), INSPECTEUR DGDDI 2000 10000 20000

CANU Yannick (Chambery bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

DEMANNY Severine (Chambery bureau), INSPECTEUR DGDDI 2000 10000 20000

FONTAINE Olivier (Chambery bureau), INSPECTEUR REGIONAL DE 
2EME CL DGDDI

2000 10000 20000

GUERLET Gilliane (Chambery bureau), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

2000 10000 20000

PACCHIONI Muriel (Chambery bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

2000 10000 20000

POPLIMONT Catherine (Chambery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

2000 10000 20000

ROMANENS Isabelle (Chambery bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

2000 10000 20000

ARNAL Jordy (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 2000 10000 20000

BALLET Bernard (Modane bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

BENNAFLA Tayeb (Modane bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

BOIS Thomas (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 2000 10000 20000

BOUSQUET Christophe (Modane bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

2000 10000 20000

BURGAUD Jeremy (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

CHARPENTIER Yann (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

2000 10000 20000

COUZIGOU Erwan (Modane bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

DUPERRIER Sebastien (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

2000 10000 20000

FARRO Benjamin (Modane bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

FAUGERES Manon (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

FERLATTI Gregori (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

FINE Jean-Pierre (Modane bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

2000 10000 20000

FURSTHOS Sandrine (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

GENE Lucette (Modane bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

GOSSET Gwendoline (Modane bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

HOAREAU Vincent (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

LE METAYER Aurelien (Modane bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 2000 10000 20000

LEPILLEUR Jean-Alain (Modane bsi), INSPECTEUR REGIONAL DE 
3EME CL DGDDI

2000 10000 20000

73_DGDDI_direction générale des douanes et droits indirects de Savoie - 73-2020-04-02-002 - Decision délégations 45



MARTIN POIBLANC Valerie (Modane bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

2000 10000 20000

MIRETE Francois (Modane bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

MOREL Joseph (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

PAUMELLE Agnes (Modane bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

PELAEZ Jean-Francois (Modane bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

2000 10000 20000

PRUNIAUD Christelle (Modane bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

RAZIN Cecili (Modane bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

REGUILLON Joel (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

RICHARD Maxence (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

RICOIS Romuald (Modane bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

SOLER Serena (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

THABOURIN Samuel (Modane bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

THIRION Morgan (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

TIRAGALLO Florian (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

TONDUSSON Coralie (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

VERNET Hugo (Modane bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

VIDAL Stephane (Modane bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 2000 10000 20000

ALEXIS Emilie (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

ALEXIS Steed (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

AUBERT Alexandre (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

2000 10000 20000

BEAUMONT Ludovic (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

BLONDIN Mathieu (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

BONAMIE Vivien (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

BRIAND Van Nhuan (Chamonix bsi), INSPECTEUR REGIONAL DE 
2EME CL DGDDI

2000 10000 20000

CRETIN Thierry (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 2000 10000 20000

DICKSON Scott (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

DOLET-FAYET Baptiste (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

2000 10000 20000

DOUSSINET Christophe (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

DUMOULIN Francois (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

DUVAL Pierre (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

FARGIER Aurelie (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000
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FOURTINE Laurent (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

GAMBINO Tom (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

GILARDET Anthony (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

2000 10000 20000

GONTIER Thomas (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

HAMARD Vincent (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

INTERING Candice (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

JECHOUX Dominick (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

2000 10000 20000

LANNUZEL Anthony (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

2000 10000 20000

LEICHNER Maylis (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

LEVAMIS Loic (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

MASCRET Nathalie (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

MATOKO Djed (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

MICHALAK Guillaume (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

2000 10000 20000

MOLINA Elena (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

MONTALAND Quentin (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

2000 10000 20000

PATEY Caroline (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

PATRIS Sebastien (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

PENOT Daniele (Chamonix bsi), INSPECTEUR DGDDI 2000 10000 20000

PESCE Marine (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

PINAT Johann (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

RAVANEL Jean-Francois (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

2000 10000 20000

ROUX Ludovic (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

2000 10000 20000

RUYSSCHAERT Jeremy (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

2000 10000 20000

SANDANCE Serge (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

SPACH Rudolf (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

VOUILLAMOZ Damien (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

2000 10000 20000

WALTISPURGER Clemence (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

2000 10000 20000

ADLI Hamza (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

ANDRE Veronique (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

2000 10000 20000
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ARNAL Rodrigue (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 2000 10000 20000

BARATS Patrick (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

BARBA Olivier (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

BARDIN Laurent (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

BENISTAND-HECTOR Denis (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

2000 10000 20000

BOISSON Severine (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 2000 10000 20000

BOSCARDIN Mickael (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

2000 10000 20000

BOUDOUX Nicolas (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

BOUVIER Emmanuelle (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

2000 10000 20000

BOUVIER Bruno (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

BUSSON Nadege (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

BUTTARD Rita (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

CENDRE Anne-Gaelle (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

2000 10000 20000

CHAMPEAU Emmanuel (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

2000 10000 20000

CLAPPAZ Anne-Catherine (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 
1ère classe DGDDI

2000 10000 20000

COINCON Frederic (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

2000 10000 20000

COMBIER Daniel (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

DAVID Thomas (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

DE COCKBORNE Thibaut (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

2000 10000 20000

DE LEMOS David (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

DERYCKE David (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

DEVAUX Karine (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

DEVAUX Joel (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

2000 10000 20000

DIAZ Nicolas (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

ESMERY Marie-Therese (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

2000 10000 20000

FORATO Nadine (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

GARCON Damien (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

GARSAULT Adrien (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

GAYRAUD Pierre (Montmelian bsi), INSPECTEUR DGDDI 2000 10000 20000

GRATIEN Jacques (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

GRESSIER Cedric (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000
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GROSSKOPF Emmanuel (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

2000 10000 20000

KOUIDER REMMIRA Jean-Marc (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 
1ERE CL DGDDI

2000 10000 20000

LAVENU Effie (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

LE GALLOU Christian (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

2000 10000 20000

LEBRUN Thierry (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

LEWIS Benjamin (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

MANTES Eric (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

MAQUET Christophe (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

2000 10000 20000

MARTINEZ Philippe (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

2000 10000 20000

MICHELI Laurence (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 2000 10000 20000

MIRA Gilles (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 2000 10000 20000

NORMAND Franck (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

2000 10000 20000

PALOT Brigitte (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

2000 10000 20000

PARENTON Aurelien (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

PAULIN Frederic (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

PEREIRA DE SA Tony (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

POITREAU Claudine (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

2000 10000 20000

PROUST Alexandre (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

2000 10000 20000

RICCI Yoan (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

RICUPERO Sylvie (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 2000 10000 20000

SCHOTT Bryan (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

SEDANO Philippe (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

SORIA Jerome (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

SZYMANSKI Franck (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

2000 10000 20000

TARUOURA Olivier (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

2000 10000 20000

THEVENIN Frederic (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

2000 10000 20000

THOMAZO Vincent (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

2000 10000 20000

TIBLE Norbert (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

TONA Christelle (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

TROUILLOUD Jean-Philippe (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

2000 10000 20000

VIEL Magali (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000
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YAKHLEF Pascal (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

2000 10000 20000

ALOIR Cedric (Modane ferr.bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

AUBRAS Stephanie (Modane ferr.bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

BLONDON Thomas (Modane ferr.bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

2000 10000 20000

BLONDON Matthieu (Modane ferr.bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

2000 10000 20000

BONASTRE Aurelie (Modane ferr.bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

2000 10000 20000

CLIMENT Michel (Modane ferr.bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

DULUC Axel (Modane ferr.bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

GABRIEL Clement (Modane ferr.bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

2000 10000 20000

GAUDRY Veronique (Modane ferr.bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

GENTON Sebastien (Modane ferr.bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

GILABERT Jean-Marie (Modane ferr.bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

2000 10000 20000

GINER Tony (Modane ferr.bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

LOUBET Nathalie (Modane ferr.bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

MOROTTI Thomas (Modane ferr.bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

2000 10000 20000

PLISZCZAK Dimitri (Modane ferr.bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

THIRION Marjorie (Modane ferr.bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000
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Annexe VI à la décision n° 2020/1 du  2 avr. 2020 du directeur régional TESTANIERE Franck

Liste des agents des douanes recevant délégation de signature

En matière de manquement à l'obligation déclarative : transaction « 420 D », « 420 », « 421 »
Chèques, effets de commerce... : Affaires portant sur des chèques de tous types, lettres de crédit et autres effets de commerce dont le 
montant n'excède pas
Montant des billets, pièces... : Affaires portant sur des billets de banque et des pièces de monnaie, des valeurs mobilières et autres 
titres négociables au porteur dont le montant n'excède pas

Nom/prénom, service ou unité d’affectation et grade Chèques, effets de 
commerce...

Montant des 
billets, pièces...

AMAT Cyril (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 37000 37000

ANDERHUBER Laetitia (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 37000 37000

BERTHET Thomas (Grenoble bsi), INSPECTEUR DGDDI 37000 37000

BRAUN Frederic (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 37000 37000

CABON Fabrice (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 37000 37000

CAMPAN Sylvain (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 37000 37000

CENGO Laurent (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 37000 37000

COASSIN Godefroy (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 37000 37000

CRISSIN Lilian (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 37000 37000

CROUHENNEC Serge (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 37000 37000

CURABA Lucas (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 37000 37000

DE LUCA Valentin (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 37000 37000

DENOIZE Lorene (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 37000 37000

DIEBOLD Vincent (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 37000 37000

FARNIER-VIGIER Elisa (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 37000 37000

GEUSENS Jean (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 37000 37000

GUESNEUX Clement (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 37000 37000

GUILLE Francois (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 37000 37000

JACQUOT Laurence (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 37000 37000

KRUPA Jacques (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 37000 37000

LAMBALLAIS Jacqueline (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 37000 37000

LE LOHER Christian (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 37000 37000

LETURGEZ Matthieu (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 37000 37000

MACHADO Raphael (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 37000 37000

MAHIOUS Salim (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 37000 37000

MALLET Romain (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 37000 37000

MARTIN Thomas (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 37000 37000

MATRAY Anthony (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 37000 37000

MAURELLI Joffrey (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 37000 37000

NIKOLIC Nikola (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 37000 37000

NOEL Muriel (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 37000 37000

NOEL Didier (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 37000 37000
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NOUAILLE-DEGORCE Alexandre (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

37000 37000

PAPA Maxime (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 37000 37000

PAYE Jerome (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 37000 37000

PENEY Manon (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 37000 37000

PUCCETTI Fabien (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 37000 37000

QUENOT Benedicte (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 37000 37000

RIGOIRD Stephane (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 37000 37000

RISTOR Gerard (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 37000 37000

ROCHDI Marine (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 37000 37000

ROCHETTE Olivier (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 37000 37000

RODRIGUEZ Jean-Marie (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 37000 37000

ROG Frederic (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 37000 37000

SALIC Joel (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 37000 37000

TIM Vuthvirak (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 37000 37000

VUILLEMIN Franck (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 37000 37000

ARNAL Jordy (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 37000 37000

BALLET Bernard (Modane bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 37000 37000

BENNAFLA Tayeb (Modane bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 37000 37000

BOIS Thomas (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 37000 37000

BOUSQUET Christophe (Modane bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 37000 37000

BURGAUD Jeremy (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 37000 37000

CHARPENTIER Yann (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 37000 37000

COUZIGOU Erwan (Modane bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 37000 37000

DUPERRIER Sebastien (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 37000 37000

FARRO Benjamin (Modane bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 37000 37000

FAUGERES Manon (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 37000 37000

FERLATTI Gregori (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 37000 37000

FINE Jean-Pierre (Modane bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 37000 37000

FURSTHOS Sandrine (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 37000 37000

GENE Lucette (Modane bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 37000 37000

GOSSET Gwendoline (Modane bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 37000 37000

HOAREAU Vincent (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 37000 37000

LE METAYER Aurelien (Modane bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 37000 37000

LEPILLEUR Jean-Alain (Modane bsi), INSPECTEUR REGIONAL DE 3EME CL DGDDI 37000 37000

MARTIN POIBLANC Valerie (Modane bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 37000 37000

MIRETE Francois (Modane bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 37000 37000

MOREL Joseph (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 37000 37000

PAUMELLE Agnes (Modane bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 37000 37000

PELAEZ Jean-Francois (Modane bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 37000 37000

PRUNIAUD Christelle (Modane bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 37000 37000

RAZIN Cecili (Modane bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 37000 37000

REGUILLON Joel (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 37000 37000
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RICHARD Maxence (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 37000 37000

RICOIS Romuald (Modane bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 37000 37000

SOLER Serena (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 37000 37000

THABOURIN Samuel (Modane bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 37000 37000

THIRION Morgan (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 37000 37000

TIRAGALLO Florian (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 37000 37000

TONDUSSON Coralie (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 37000 37000

VERNET Hugo (Modane bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 37000 37000

VIDAL Stephane (Modane bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 37000 37000

ALEXIS Steed (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 37000 37000

ALEXIS Emilie (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 37000 37000

AUBERT Alexandre (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 37000 37000

BEAUMONT Ludovic (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 37000 37000

BLONDIN Mathieu (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 37000 37000

BONAMIE Vivien (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 37000 37000

BRIAND Van Nhuan (Chamonix bsi), INSPECTEUR REGIONAL DE 2EME CL DGDDI 37000 37000

CRETIN Thierry (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 37000 37000

DICKSON Scott (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 37000 37000

DOLET-FAYET Baptiste (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 37000 37000

DOUSSINET Christophe (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 37000 37000

DUMOULIN Francois (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 37000 37000

DUVAL Pierre (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 37000 37000

FARGIER Aurelie (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 37000 37000

FOURTINE Laurent (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 37000 37000

GAMBINO Tom (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 37000 37000

GILARDET Anthony (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 37000 37000

GONTIER Thomas (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 37000 37000

HAMARD Vincent (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 37000 37000

INTERING Candice (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 37000 37000

JECHOUX Dominick (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 37000 37000

LANNUZEL Anthony (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 37000 37000

LEICHNER Maylis (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 37000 37000

LEVAMIS Loic (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 37000 37000

MASCRET Nathalie (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 37000 37000

MATOKO Djed (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 37000 37000

MICHALAK Guillaume (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 37000 37000

MOLINA Elena (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 37000 37000

MONTALAND Quentin (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 37000 37000

PATEY Caroline (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 37000 37000

PATRIS Sebastien (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 37000 37000

PENOT Daniele (Chamonix bsi), INSPECTEUR DGDDI 37000 37000

PESCE Marine (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 37000 37000

PINAT Johann (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 37000 37000

73_DGDDI_direction générale des douanes et droits indirects de Savoie - 73-2020-04-02-002 - Decision délégations 53



RAVANEL Jean-Francois (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 37000 37000

ROUX Ludovic (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 37000 37000

RUYSSCHAERT Jeremy (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 37000 37000

SANDANCE Serge (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 37000 37000

SPACH Rudolf (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 37000 37000

VOUILLAMOZ Damien (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 37000 37000

WALTISPURGER Clemence (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

37000 37000

ADLI Hamza (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 37000 37000

ANDRE Veronique (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 37000 37000

ARNAL Rodrigue (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 37000 37000

BARATS Patrick (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 37000 37000

BARBA Olivier (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 37000 37000

BARDIN Laurent (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 37000 37000

BENISTAND-HECTOR Denis (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 37000 37000

BOISSON Severine (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 37000 37000

BOSCARDIN Mickael (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 37000 37000

BOUDOUX Nicolas (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 37000 37000

BOUVIER Emmanuelle (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 37000 37000

BOUVIER Bruno (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 37000 37000

BUSSON Nadege (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 37000 37000

BUTTARD Rita (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 37000 37000

CENDRE Anne-Gaelle (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 37000 37000

CHAMPEAU Emmanuel (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 37000 37000

CLAPPAZ Anne-Catherine (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 37000 37000

COINCON Frederic (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 37000 37000

COMBIER Daniel (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 37000 37000

DAVID Thomas (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 37000 37000

DE COCKBORNE Thibaut (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 37000 37000

DE LEMOS David (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 37000 37000

DERYCKE David (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 37000 37000

DEVAUX Joel (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 37000 37000

DEVAUX Karine (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 37000 37000

DIAZ Nicolas (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 37000 37000

ESMERY Marie-Therese (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 37000 37000

FORATO Nadine (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 37000 37000

GARCON Damien (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 37000 37000

GARSAULT Adrien (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 37000 37000

GAYRAUD Pierre (Montmelian bsi), INSPECTEUR DGDDI 37000 37000

GRATIEN Jacques (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 37000 37000

GRESSIER Cedric (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 37000 37000

GROSSKOPF Emmanuel (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 37000 37000

KOUIDER REMMIRA Jean-Marc (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 37000 37000
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LAVENU Effie (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 37000 37000

LE GALLOU Christian (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 37000 37000

LEBRUN Thierry (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 37000 37000

LEWIS Benjamin (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 37000 37000

MANTES Eric (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 37000 37000

MAQUET Christophe (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 37000 37000

MARTINEZ Philippe (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 37000 37000

MICHELI Laurence (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 37000 37000

MIRA Gilles (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 37000 37000

NORMAND Franck (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 37000 37000

PALOT Brigitte (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 37000 37000

PARENTON Aurelien (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 37000 37000

PAULIN Frederic (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 37000 37000

PEREIRA DE SA Tony (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 37000 37000

POITREAU Claudine (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 37000 37000

PROUST Alexandre (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 37000 37000

RICCI Yoan (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 37000 37000

RICUPERO Sylvie (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 37000 37000

SCHOTT Bryan (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 37000 37000

SEDANO Philippe (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 37000 37000

SORIA Jerome (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 37000 37000

SZYMANSKI Franck (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 37000 37000

TARUOURA Olivier (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 37000 37000

THEVENIN Frederic (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 37000 37000

THOMAZO Vincent (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 37000 37000

TIBLE Norbert (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 37000 37000

TONA Christelle (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 37000 37000

TROUILLOUD Jean-Philippe (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

37000 37000

VIEL Magali (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 37000 37000

YAKHLEF Pascal (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 37000 37000

ALOIR Cedric (Modane ferr.bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 37000 37000

AUBRAS Stephanie (Modane ferr.bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 37000 37000

BLONDON Thomas (Modane ferr.bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 37000 37000

BLONDON Matthieu (Modane ferr.bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 37000 37000

BONASTRE Aurelie (Modane ferr.bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 37000 37000

CLIMENT Michel (Modane ferr.bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 37000 37000

DULUC Axel (Modane ferr.bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 37000 37000

GABRIEL Clement (Modane ferr.bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 37000 37000

GAUDRY Veronique (Modane ferr.bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 37000 37000

GENTON Sebastien (Modane ferr.bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 37000 37000

GILABERT Jean-Marie (Modane ferr.bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 37000 37000

GINER Tony (Modane ferr.bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 37000 37000
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LOUBET Nathalie (Modane ferr.bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 37000 37000

MOROTTI Thomas (Modane ferr.bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 37000 37000

PLISZCZAK Dimitri (Modane ferr.bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 37000 37000

THIRION Marjorie (Modane ferr.bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 37000 37000
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Annexe VII à la décision n° 2020/1 du  2 avr. 2020 du directeur régional TESTANIERE Franck
Liste des agents des douanes recevant délégation de signature

En délit douanier : transaction simplifiée « 406 »
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Montant droits et taxes : Montant des droits et taxes compromis n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur des marchandises de fraude n'excède pas

Nom/prénom, service ou unité d’affectation et grade Montant de 
l'amende

Montant droits et 
taxes

Valeur des 
marchandises

AMAT Cyril (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500

ANDERHUBER Laetitia (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

BERTHET Thomas (Grenoble bsi), INSPECTEUR DGDDI 500 1500 7500

BRAUN Frederic (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 500 1500 7500

CABON Fabrice (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 500 1500 7500

CAMPAN Sylvain (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 500 1500 7500

CENGO Laurent (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 500 1500 7500

COASSIN Godefroy (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

CRISSIN Lilian (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

CROUHENNEC Serge (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 500 1500 7500

CURABA Lucas (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500

DE LUCA Valentin (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

DENOIZE Lorene (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

DIEBOLD Vincent (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

FARNIER-VIGIER Elisa (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

GEUSENS Jean (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500

GUESNEUX Clement (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

GUILLE Francois (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 500 1500 7500

JACQUOT Laurence (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 500 1500 7500

KRUPA Jacques (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 500 1500 7500

LAMBALLAIS Jacqueline (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 500 1500 7500

LE LOHER Christian (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 500 1500 7500

LETURGEZ Matthieu (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

MACHADO Raphael (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

MAHIOUS Salim (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 500 1500 7500

MALLET Romain (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

MARTIN Thomas (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

MATRAY Anthony (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

MAURELLI Joffrey (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500
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NIKOLIC Nikola (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

NOEL Didier (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 500 1500 7500

NOEL Muriel (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 500 1500 7500

NOUAILLE-DEGORCE Alexandre (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

500 1500 7500

PAPA Maxime (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

PAYE Jerome (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500

PENEY Manon (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500

PUCCETTI Fabien (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

QUENOT Benedicte (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

RIGOIRD Stephane (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

RISTOR Gerard (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 500 1500 7500

ROCHDI Marine (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

ROCHETTE Olivier (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

RODRIGUEZ Jean-Marie (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

500 1500 7500

ROG Frederic (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 500 1500 7500

SALIC Joel (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 500 1500 7500

TIM Vuthvirak (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

VUILLEMIN Franck (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

ARNAL Jordy (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500

BALLET Bernard (Modane bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 500 1500 7500

BENNAFLA Tayeb (Modane bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

BOIS Thomas (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500

BOUSQUET Christophe (Modane bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 500 1500 7500

BURGAUD Jeremy (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

CHARPENTIER Yann (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

COUZIGOU Erwan (Modane bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 500 1500 7500

DUPERRIER Sebastien (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

FARRO Benjamin (Modane bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

FAUGERES Manon (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

FERLATTI Gregori (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

FINE Jean-Pierre (Modane bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 500 1500 7500

FURSTHOS Sandrine (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

GENE Lucette (Modane bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

GOSSET Gwendoline (Modane bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

HOAREAU Vincent (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500
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LE METAYER Aurelien (Modane bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 500 1500 7500

LEPILLEUR Jean-Alain (Modane bsi), INSPECTEUR REGIONAL DE 3EME 
CL DGDDI

500 1500 7500

MARTIN POIBLANC Valerie (Modane bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

500 1500 7500

MIRETE Francois (Modane bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

MOREL Joseph (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500

PAUMELLE Agnes (Modane bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

PELAEZ Jean-Francois (Modane bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 500 1500 7500

PRUNIAUD Christelle (Modane bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

RAZIN Cecili (Modane bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

REGUILLON Joel (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

RICHARD Maxence (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

RICOIS Romuald (Modane bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

SOLER Serena (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500

THABOURIN Samuel (Modane bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

THIRION Morgan (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

TIRAGALLO Florian (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

TONDUSSON Coralie (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

VERNET Hugo (Modane bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

VIDAL Stephane (Modane bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 500 1500 7500

ALEXIS Steed (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500

ALEXIS Emilie (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500

AUBERT Alexandre (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 7500

BEAUMONT Ludovic (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

BLONDIN Mathieu (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

BONAMIE Vivien (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

BRIAND Van Nhuan (Chamonix bsi), INSPECTEUR REGIONAL DE 2EME 
CL DGDDI

500 1500 7500

CRETIN Thierry (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 500 1500 7500

DICKSON Scott (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 500 1500 7500

DOLET-FAYET Baptiste (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

500 1500 7500

DOUSSINET Christophe (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

DUMOULIN Francois (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

DUVAL Pierre (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

FARGIER Aurelie (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500
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FOURTINE Laurent (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

GAMBINO Tom (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

GILARDET Anthony (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

GONTIER Thomas (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

HAMARD Vincent (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

INTERING Candice (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

JECHOUX Dominick (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 7500

LANNUZEL Anthony (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

LEICHNER Maylis (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

LEVAMIS Loic (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

MASCRET Nathalie (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

MATOKO Djed (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

MICHALAK Guillaume (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

500 1500 7500

MOLINA Elena (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500

MONTALAND Quentin (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

PATEY Caroline (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 500 1500 7500

PATRIS Sebastien (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

PENOT Daniele (Chamonix bsi), INSPECTEUR DGDDI 500 1500 7500

PESCE Marine (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

PINAT Johann (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500

RAVANEL Jean-Francois (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

500 1500 7500

ROUX Ludovic (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 500 1500 7500

RUYSSCHAERT Jeremy (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

500 1500 7500

SANDANCE Serge (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

SPACH Rudolf (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500

VOUILLAMOZ Damien (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

500 1500 7500

WALTISPURGER Clemence (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

500 1500 7500

ADLI Hamza (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 500 1500 7500

ANDRE Veronique (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 7500

ARNAL Rodrigue (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 500 1500 7500

BARATS Patrick (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 500 1500 7500
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BARBA Olivier (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

BARDIN Laurent (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 500 1500 7500

BENISTAND-HECTOR Denis (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

500 1500 7500

BOISSON Severine (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 500 1500 7500

BOSCARDIN Mickael (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

BOUDOUX Nicolas (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

BOUVIER Bruno (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

BOUVIER Emmanuelle (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

500 1500 7500

BUSSON Nadege (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

BUTTARD Rita (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

CENDRE Anne-Gaelle (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

500 1500 7500

CHAMPEAU Emmanuel (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

500 1500 7500

CLAPPAZ Anne-Catherine (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

500 1500 7500

COINCON Frederic (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 7500

COMBIER Daniel (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

DAVID Thomas (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

DE COCKBORNE Thibaut (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

DE LEMOS David (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

DERYCKE David (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

DEVAUX Karine (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

DEVAUX Joel (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 500 1500 7500

DIAZ Nicolas (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 500 1500 7500

ESMERY Marie-Therese (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

500 1500 7500

FORATO Nadine (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 500 1500 7500

GARCON Damien (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 500 1500 7500

GARSAULT Adrien (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

GAYRAUD Pierre (Montmelian bsi), INSPECTEUR DGDDI 500 1500 7500

GRATIEN Jacques (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 500 1500 7500

GRESSIER Cedric (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 500 1500 7500

GROSSKOPF Emmanuel (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

500 1500 7500

KOUIDER REMMIRA Jean-Marc (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 1ERE 
CL DGDDI

500 1500 7500
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LAVENU Effie (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

LE GALLOU Christian (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

500 1500 7500

LEBRUN Thierry (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 500 1500 7500

LEWIS Benjamin (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 500 1500 7500

MANTES Eric (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 500 1500 7500

MAQUET Christophe (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 7500

MARTINEZ Philippe (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 500 1500 7500

MICHELI Laurence (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 500 1500 7500

MIRA Gilles (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 500 1500 7500

NORMAND Franck (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

PALOT Brigitte (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 7500

PARENTON Aurelien (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

PAULIN Frederic (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 500 1500 7500

PEREIRA DE SA Tony (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

POITREAU Claudine (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 7500

PROUST Alexandre (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

RICCI Yoan (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

RICUPERO Sylvie (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 500 1500 7500

SCHOTT Bryan (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

SEDANO Philippe (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 500 1500 7500

SORIA Jerome (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 500 1500 7500

SZYMANSKI Franck (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 7500

TARUOURA Olivier (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

THEVENIN Frederic (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

THOMAZO Vincent (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 500 1500 7500

TIBLE Norbert (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 500 1500 7500

TONA Christelle (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 500 1500 7500

TROUILLOUD Jean-Philippe (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

500 1500 7500

VIEL Magali (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 500 1500 7500

YAKHLEF Pascal (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 7500

ALOIR Cedric (Modane ferr.bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

AUBRAS Stephanie (Modane ferr.bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500
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BLONDON Matthieu (Modane ferr.bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

BLONDON Thomas (Modane ferr.bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

BONASTRE Aurelie (Modane ferr.bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 500 1500 7500

CLIMENT Michel (Modane ferr.bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 500 1500 7500

DULUC Axel (Modane ferr.bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500

GABRIEL Clement (Modane ferr.bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

GAUDRY Veronique (Modane ferr.bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

GENTON Sebastien (Modane ferr.bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

GILABERT Jean-Marie (Modane ferr.bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

500 1500 7500

GINER Tony (Modane ferr.bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500

LOUBET Nathalie (Modane ferr.bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 500 1500 7500

MOROTTI Thomas (Modane ferr.bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

PLISZCZAK Dimitri (Modane ferr.bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

THIRION Marjorie (Modane ferr.bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500
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Annexe VIII à la décision n° 2020/1 du  2 avr. 2020 du directeur régional TESTANIERE Franck
Liste des agents des douanes recevant délégation de signature

En contravention douanière : transaction simplifiée « 406 »
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Montant droits et taxes : Montant des droits et taxes compromis n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur des marchandises de fraude n'excède pas

Nom/prénom, service ou unité d’affectation et grade Montant de 
l'amende

Montant droits et 
taxes

Valeur des 
marchandises

AMAT Cyril (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500

ANDERHUBER Laetitia (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

BERTHET Thomas (Grenoble bsi), INSPECTEUR DGDDI 500 1500 7500

BRAUN Frederic (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 500 1500 7500

CABON Fabrice (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 500 1500 7500

CAMPAN Sylvain (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 7500

CENGO Laurent (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 500 1500 7500

COASSIN Godefroy (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

CRISSIN Lilian (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

CROUHENNEC Serge (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 500 1500 7500

CURABA Lucas (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500

DE LUCA Valentin (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

DENOIZE Lorene (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

DIEBOLD Vincent (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

FARNIER-VIGIER Elisa (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

GEUSENS Jean (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500

GUESNEUX Clement (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

GUILLE Francois (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 500 1500 7500

JACQUOT Laurence (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 500 1500 7500

KRUPA Jacques (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 500 1500 7500

LAMBALLAIS Jacqueline (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 500 1500 7500

LE LOHER Christian (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 500 1500 7500

LETURGEZ Matthieu (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

MACHADO Raphael (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

MAHIOUS Salim (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 500 1500 7500

MALLET Romain (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

MARTIN Thomas (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

MATRAY Anthony (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

MAURELLI Joffrey (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500
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NIKOLIC Nikola (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

NOEL Muriel (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 500 1500 7500

NOEL Didier (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 500 1500 7500

NOUAILLE-DEGORCE Alexandre (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

500 1500 7500

PAPA Maxime (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

PAYE Jerome (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500

PENEY Manon (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500

PUCCETTI Fabien (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

QUENOT Benedicte (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

RIGOIRD Stephane (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

RISTOR Gerard (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 500 1500 7500

ROCHDI Marine (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

ROCHETTE Olivier (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

RODRIGUEZ Jean-Marie (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

500 1500 7500

ROG Frederic (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 500 1500 7500

SALIC Joel (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 500 1500 7500

TIM Vuthvirak (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

VUILLEMIN Franck (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

ARNAL Jordy (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500

BALLET Bernard (Modane bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 500 1500 7500

BENNAFLA Tayeb (Modane bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

BOIS Thomas (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500

BOUSQUET Christophe (Modane bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 500 1500 7500

BURGAUD Jeremy (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

CHARPENTIER Yann (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

COUZIGOU Erwan (Modane bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 500 1500 7500

DUPERRIER Sebastien (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

FARRO Benjamin (Modane bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

FAUGERES Manon (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

FERLATTI Gregori (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

FINE Jean-Pierre (Modane bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 500 1500 7500

FURSTHOS Sandrine (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

GENE Lucette (Modane bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

GOSSET Gwendoline (Modane bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

HOAREAU Vincent (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500
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LE METAYER Aurelien (Modane bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 500 1500 7500

LEPILLEUR Jean-Alain (Modane bsi), INSPECTEUR REGIONAL DE 3EME 
CL DGDDI

500 1500 7500

MARTIN POIBLANC Valerie (Modane bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

500 1500 7500

MIRETE Francois (Modane bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

MOREL Joseph (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500

PAUMELLE Agnes (Modane bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

PELAEZ Jean-Francois (Modane bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 500 1500 7500

PRUNIAUD Christelle (Modane bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

RAZIN Cecili (Modane bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

REGUILLON Joel (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

RICHARD Maxence (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

RICOIS Romuald (Modane bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

SOLER Serena (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500

THABOURIN Samuel (Modane bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

THIRION Morgan (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

TIRAGALLO Florian (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

TONDUSSON Coralie (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

VERNET Hugo (Modane bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

VIDAL Stephane (Modane bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 500 1500 7500

ALEXIS Emilie (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500

ALEXIS Steed (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500

AUBERT Alexandre (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 7500

BEAUMONT Ludovic (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

BLONDIN Mathieu (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

BONAMIE Vivien (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

BRIAND Van Nhuan (Chamonix bsi), INSPECTEUR REGIONAL DE 2EME 
CL DGDDI

500 1500 7500

CRETIN Thierry (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 500 1500 7500

DICKSON Scott (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 500 1500 7500

DOLET-FAYET Baptiste (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

500 1500 7500

DOUSSINET Christophe (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

DUMOULIN Francois (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

DUVAL Pierre (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

FARGIER Aurelie (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500
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FOURTINE Laurent (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

GAMBINO Tom (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

GILARDET Anthony (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

GONTIER Thomas (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

HAMARD Vincent (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

INTERING Candice (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

JECHOUX Dominick (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 7500

LANNUZEL Anthony (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

LEICHNER Maylis (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

LEVAMIS Loic (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

MASCRET Nathalie (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

MATOKO Djed (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

MICHALAK Guillaume (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

500 1500 7500

MOLINA Elena (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

MONTALAND Quentin (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

500 1500 7500

PATEY Caroline (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 500 1500 7500

PATRIS Sebastien (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

PENOT Daniele (Chamonix bsi), INSPECTEUR DGDDI 500 1500 7500

PESCE Marine (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

PINAT Johann (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500

RAVANEL Jean-Francois (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

500 1500 7500

ROUX Ludovic (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 500 1500 7500

RUYSSCHAERT Jeremy (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

500 1500 7500

SANDANCE Serge (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

SPACH Rudolf (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500

VOUILLAMOZ Damien (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

500 1500 7500

WALTISPURGER Clemence (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

500 1500 7500

ADLI Hamza (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 500 1500 7500

ANDRE Veronique (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 7500

ARNAL Rodrigue (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 500 1500 7500

BARATS Patrick (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 500 1500 7500
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BARBA Olivier (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

BARDIN Laurent (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 500 1500 7500

BENISTAND-HECTOR Denis (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

500 1500 7500

BOISSON Severine (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 500 1500 7500

BOSCARDIN Mickael (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

500 1500 7500

BOUDOUX Nicolas (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

BOUVIER Bruno (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

BOUVIER Emmanuelle (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

500 1500 7500

BUSSON Nadege (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

BUTTARD Rita (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

CENDRE Anne-Gaelle (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

500 1500 7500

CHAMPEAU Emmanuel (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

500 1500 7500

CLAPPAZ Anne-Catherine (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

500 1500 7500

COINCON Frederic (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 7500

COMBIER Daniel (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

DAVID Thomas (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

DE COCKBORNE Thibaut (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

DE LEMOS David (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

DERYCKE David (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

DEVAUX Joel (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 500 1500 7500

DEVAUX Karine (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

DIAZ Nicolas (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 500 1500 7500

ESMERY Marie-Therese (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

500 1500 7500

FORATO Nadine (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 500 1500 7500

GARCON Damien (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 500 1500 7500

GARSAULT Adrien (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

GAYRAUD Pierre (Montmelian bsi), INSPECTEUR DGDDI 500 1500 7500

GRATIEN Jacques (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 500 1500 7500

GRESSIER Cedric (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 500 1500 7500

GROSSKOPF Emmanuel (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

500 1500 7500

KOUIDER REMMIRA Jean-Marc (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 1ERE 
CL DGDDI

500 1500 7500
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LAVENU Effie (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

LE GALLOU Christian (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

500 1500 7500

LEBRUN Thierry (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 500 1500 7500

LEWIS Benjamin (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 500 1500 7500

MANTES Eric (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 500 1500 7500

MAQUET Christophe (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 7500

MARTINEZ Philippe (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 500 1500 7500

MICHELI Laurence (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 500 1500 7500

MIRA Gilles (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 500 1500 7500

NORMAND Franck (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

PALOT Brigitte (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 7500

PARENTON Aurelien (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

PAULIN Frederic (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 500 1500 7500

PEREIRA DE SA Tony (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

POITREAU Claudine (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 7500

PROUST Alexandre (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

RICCI Yoan (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

RICUPERO Sylvie (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 500 1500 7500

SCHOTT Bryan (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

SEDANO Philippe (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 500 1500 7500

SORIA Jerome (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 500 1500 7500

SZYMANSKI Franck (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 7500

TARUOURA Olivier (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

THEVENIN Frederic (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

THOMAZO Vincent (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 500 1500 7500

TIBLE Norbert (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 500 1500 7500

TONA Christelle (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 500 1500 7500

TROUILLOUD Jean-Philippe (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

500 1500 7500

VIEL Magali (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 500 1500 7500

YAKHLEF Pascal (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 7500

ALOIR Cedric (Modane ferr.bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

AUBRAS Stephanie (Modane ferr.bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500
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BLONDON Thomas (Modane ferr.bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

BLONDON Matthieu (Modane ferr.bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

BONASTRE Aurelie (Modane ferr.bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 500 1500 7500

CLIMENT Michel (Modane ferr.bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 500 1500 7500

DULUC Axel (Modane ferr.bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500

GABRIEL Clement (Modane ferr.bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

GAUDRY Veronique (Modane ferr.bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

GENTON Sebastien (Modane ferr.bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

GILABERT Jean-Marie (Modane ferr.bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

500 1500 7500

GINER Tony (Modane ferr.bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500

LOUBET Nathalie (Modane ferr.bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 500 1500 7500

MOROTTI Thomas (Modane ferr.bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

PLISZCZAK Dimitri (Modane ferr.bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

THIRION Marjorie (Modane ferr.bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500
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DIRECTION GÉNÉRALE DES DOUANES
ET DROITS INDIRECTS

DR Chambery
1 RUE WALDECK ROUSSEAU
73011 CHAMBERY
Site Internet :  www.douane.gouv.fr

CHAMBERY, LE 2 AVR. 2020

Affaire suivie par : ROYAL Veronique
Téléphone : 09 70 27 34 36
Télécopie : 04 79 85 28 61
Mél : dr-chambery@douane.finances.gouv.fr

Version anonymisée de la décision 2020/1 du directeur régional à 
CHAMBERY portant subdélégation de la signature du directeur 
interrégional à LYON dans les domaines gracieux et contentieux en 
matière de contributions indirectes ainsi que pour les transactions en 
matière de douane et de manquement à l’obligation déclarative.

Vu le code général des impôts et notamment son article 408 de l’annexe II et ses articles 212 et suivants 
de l’annexe IV ;
Vu le code des douanes et notamment ses articles 350 et 451 ;
Vu le décret 78-1297 du 28 décembre 1978 modifié relatif à l’exercice du droit de transaction en 
matière d’infractions douanières ou relatives aux relations financières avec l’étranger ou d’infractions à 
l’obligation déclarative des sommes, titres ou valeurs en provenance ou à destination d’un État membre 
de l’Union européenne ou d’un État tiers à l’Union européenne.

Décide

Article 1er – Délégation est donnée aux agents dont les numéro de commission d’emploi, service ou 
unité d’affectation et grade figurent en annexe I de la présente décision à l’effet de signer, au nom du 
directeur interrégional à LYON, les décisions de nature contentieuse (décharge de droits suite à 
réclamation, décision sur les contestations en matière de recouvrement des articles L 281 et L 283 du 
livre des procédures fiscales, rejet d’une réclamation, restitution ou remboursement de droits suite à 
erreur sur l’assiette, réduction de droits suite à erreur de calcul) en matière de contributions indirectes, 
et pour les montants maximaux qui sont mentionnés, dans cette même annexe I, en euros ou pour des 
montants illimités.

Article 2 -  Délégation est donnée aux agents dont les numéro de commission d’emploi, service ou 
unité d’affectation et grade figurent en annexe II de la présente décision à l’effet de signer, au nom du 
directeur interrégional à LYON, les décisions de nature gracieuse (décision sur les demandes de 
décharge de responsabilité solidaire de l'article L247 du livre des procédures fiscales, modération 
d’amende fiscale, de majoration ou d’intérêt de retard, rejet d’une demande de remise, d’une demande 
de modération ou d’une demande de transaction, remise d’amende fiscale, de majoration d’impôts ou 
d’intérêt de retard, acceptation d’une demande et conclusion d’une transaction) en matière de 
contributions indirectes, et pour les montants maximaux qui sont mentionnés dans cette même annexe 
II en euros ou pour des montants illimités.

Article 3 – Délégation est donnée aux agents dont les numéro de commission d’emploi, service ou unité 
d’affectation et grade figurent en annexe III de la présente décision à l’effet de signer, au nom du 
directeur interrégional à LYON, les procédures de règlement simplifié en matière de contributions 
indirectes, et pour les montants de droits compromis, de droits fraudés, d’amende et de valeur des 
marchandises qui sont mentionnés en euros dans cette même annexe III.
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Article 4 – Délégation est donnée aux agents dont les numéro de commission d’emploi, service ou unité 
d’affectation et grade figurent en annexe IV de la présente décision à l’effet de signer, au nom du 
directeur interrégional à LYON, les actes transactionnels définitifs de type procédure de règlement 
simplifié et les ratifications d’actes transactionnels provisoires en matière de délit douanier, et pour les 
montants qui sont mentionnés dans cette même annexe IV en euros ou sont illimités.

Article 5 – Délégation est donnée aux agents dont les numéro de commission d’emploi, service ou unité 
d’affectation et grade figurent en annexe V de la présente décision à l’effet de signer, au nom du 
directeur interrégional à LYON, les actes transactionnels définitifs et les ratifications d’actes 
transactionnels provisoires en matière de contravention douanière, et pour les montants qui sont 
mentionnés dans cette même annexe V en euros ou sont illimités.

Article 6 – Délégation est donnée aux agents dont les numéro de commission d’emploi, service ou unité 
d’affectation et grade figurent en annexe VI de la présente décision à l’effet de signer, au nom du 
directeur interrégional à LYON, les actes transactionnels définitifs et les ratifications d’actes 
transactionnels provisoires en matière de manquement à l’obligation déclarative, et pour les montants 
qui sont mentionnés dans cette même annexe VI en euros ou sont illimités.

Article 7 – Délégation est donnée aux agents dont les numéro de commission d’emploi, service ou unité 
d’affectation et grade figurent en annexe VII de la présente décision à l’effet de signer, au nom du 
directeur interrégional à LYON, les transactions simplifiées 406 en matière de délit douanier, et pour 
les montants d’amende, de droits et taxes ainsi que de valeur des marchandises qui sont mentionnés en 
euros dans cette même annexe VII.

Article 8 – Délégation est donnée aux agents dont les numéro de commission d’emploi, service ou unité 
d’affectation et grade figurent en annexe VIII de la présente décision à l’effet de signer, au nom du 
directeur interrégional à LYON, les transactions simplifiées 406 en matière de contravention douanière, 
et pour les montants d’amende, de droits et taxes ainsi que de valeur des marchandises qui sont 
mentionnés en euros dans cette même annexe VIII.
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Version anonymisée de l’Annexe I à la décision n° 2020/1 du 2 avr. 2020 du directeur régional 
TESTANIERE Franck

Liste anonymisée des agents des douanes recevant délégation de signature

La présente version anonymisée de l’annexe I reproduit la liste des agents qui bénéficient d’une délégation de signature, dans 
un ordre différent de celui de la version non anonymisée de ladite annexe. Aucune correspondance entre une identité réelle 
d’un agent des douanes et son équivalent sous une forme anonymisée, n’est possible.
ATTENTION : toute révélation des nom, prénom du bénéficiaire d’une autorisation d’anonymisation est punie de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende (article 15-4 du code de procédure pénale) 

En matière contentieuse (contributions indirectes)
Décharge : Décision de décharge de droits
Recouvrement : Décision sur une contestation de recouvrement pour un montant maximal de
Rejet : Décision de rejet d’une réclamation
Restitution : Décision de restitution, remboursement
Réduction : Décision de réduction

Numéro de commission d’emploi, service ou 
unité d’affectation et grade Décharge Recouvrement Rejet Restitution Réduction

L’anonymisation n’étant pas applicable en matière de contributions indirectes et de réglementations assimilées, aucune information 
n’est disponible pour cette annexe
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Version anonymisée de l’Annexe II à la décision n° 2020/1 du  2 avr. 2020 du directeur régional 
TESTANIERE Franck

Liste anonymisée des agents des douanes recevant délégation de signature

La présente version anonymisée de l’annexe II reproduit la liste des agents qui bénéficient d’une délégation de signature, dans 
un ordre différent de celui de la version non anonymisée de ladite annexe. Aucune correspondance entre une identité réelle 
d’un agent des douanes et son équivalent sous une forme anonymisée, n’est possible.
ATTENTION : toute révélation des nom, prénom du bénéficiaire d’une autorisation d’anonymisation est punie de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende (article 15-4 du code de procédure pénale) 

En matière gracieuse (contributions indirectes)
Décharge : Décision sur les demandes de décharge de responsabilité solidaire de l'article L247 du livre des procédures fiscales
Modération : Décision de modération d’amende fiscale ou de majoration
Rejet : Décision de rejet d’une remise, d’une modération ou de demande d’une transaction
Remise : Décision de remise d’amende fiscale ou de majoration d’impôts
Transaction 4822bis : Décision d’acceptation d’une demande de transaction

Numéro de commission d’emploi, service ou unité 
d’affectation et grade Décharge Modération Rejet Remise Transaction

L’anonymisation n’étant pas applicable en matière de contributions indirectes et de réglementations assimilées, aucune information 
n’est disponible pour cette annexe
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Version anonymisée de l’Annexe III à la décision n° 2020/1 du  2 avr. 2020 du directeur régional 
TESTANIERE Franck

Liste anonymisée des agents des douanes recevant délégation de signature

La présente version anonymisée de l’annexe III reproduit la liste des agents qui bénéficient d’une délégation de signature, 
dans un ordre différent de celui de la version non anonymisée de ladite annexe. Aucune correspondance entre une identité 
réelle d’un agent des douanes et son équivalent sous une forme anonymisée, n’est possible.
ATTENTION : toute révélation des nom, prénom du bénéficiaire d’une autorisation d’anonymisation est punie de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende (article 15-4 du code de procédure pénale) 

En matière de contributions indirectes et de réglementations assimilées : transaction simplifiée  - 4823 bis 
« PRS »
Droits compromis : Montant des droits  compromis n'excède pas
Droits fraudés : Montant des droits fraudés  n'excède pas
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur de la  marchandise servant de calcul à la pénalité proportionnelle n'excède pas

Numéro de commission d’emploi, service ou unité 
d’affectation et grade

Droits  
compromis Droits fraudés Montant de 

l'amende
Valeur des  

marchandises
L’anonymisation n’étant pas applicable en matière de contributions indirectes et de réglementations assimilées, aucune information 
n’est disponible pour cette annexe
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Version anonymisée de l’Annexe IV à la décision n° 2020/1 du  2 avr. 2020 du directeur régional 
TESTANIERE Franck

Liste anonymisée des agents des douanes recevant délégation de signature

La présente version anonymisée de l’annexe IV reproduit la liste des agents qui bénéficient d’une délégation de signature, 
dans un ordre différent de celui de la version non anonymisée de ladite annexe. Aucune correspondance entre une identité 
réelle d’un agent des douanes et son équivalent sous une forme anonymisée, n’est possible.
ATTENTION : toute révélation des nom, prénom du bénéficiaire d’une autorisation d’anonymisation est punie de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende (article 15-4 du code de procédure pénale) 

En délit douanier : transaction « 420 D », « 420 », « 421 »
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Montant droits et taxes : Montant des droits et taxes compromis n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur des marchandises de fraude n'excède pas

Numéro de commission d’emploi, service ou unité d’affectation et 
grade

Montant de 
l'amende

Montant droits 
et taxes

Valeur des 
marchandises

Matricule 17478 (Chamonix bsi), INSPECTEUR REGIONAL DE 2EME CL 
DGDDI

2000 10000 20000

Matricule 18057 (Grenoble bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 25941 (Grenoble bureau), INSPECTEUR REGIONAL DE 1ERE CL 
DGDDI

2000 10000 20000

Matricule 37829 (Chambery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 38040 (Modane bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 38163 (Chambery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 38844 (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

2000 10000 20000

Matricule 39731 (Chambery bureau), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

2000 10000 20000

Matricule 40062 (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 40194 (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

2000 10000 20000

Matricule 40466 (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 40781 (Grenoble bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 40986 (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 41169 (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

2000 10000 20000

Matricule 41243 (Grenoble bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 41360 (Modane ferr.bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 41518 (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 41626 (Grenoble bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 42068 (Modane bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 42484 (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 42944 (Chamonix bsi), INSPECTEUR DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 43112 (Modane bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 43982 (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 44038 (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

2000 10000 20000
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Matricule 44182 (Montmelian bsi), INSPECTEUR DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 44226 (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 44251 (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 44570 (Modane bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 44976 (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

2000 10000 20000

Matricule 45647 (Chambery bureau), INSPECTEUR REGIONAL DE 2EME CL 
DGDDI

2000 10000 20000

Matricule 45669 (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 45721 (Grenoble bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 45738 (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 46352 (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 46380 (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 46510 (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 46672 (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 46674 (Modane bsi), INSPECTEUR REGIONAL DE 3EME CL 
DGDDI

2000 10000 20000

Matricule 46678 (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 46694 (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 46696 (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 46790 (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 46818 (Modane ferr.bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 47345 (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

2000 10000 20000

Matricule 50150 (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 50272 (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 50684 (Grenoble bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 50690 (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 51019 (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 51232 (Chambery bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 51386 (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 51476 (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 51546 (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 51656 (Modane bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 51686 (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 51908 (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 51944 (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 52290 (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 52292 (Chambery bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 52623 (Grenoble bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 52662 (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 52916 (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 53302 (Chambery bureau), INSPECTEUR DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 53354 (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000
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Matricule 53372 (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 53374 (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

Matricule 53518 (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 53711 (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 53797 (Grenoble bureau), INSPECTEUR REGIONAL DE 3EME CL 
DGDDI

2000 10000 20000

Matricule 54336 (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 54358 (Modane ferr.bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

Matricule 54569 (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 54677 (Grenoble bureau), INSPECTEUR DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 54680 (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 54860 (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 54866 (Modane bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 54980 (Grenoble bsi), INSPECTEUR DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 55010 (Chambery bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 55140 (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

Matricule 55350 (Modane bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 55382 (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 55410 (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

Matricule 55478 (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

Matricule 56014 (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 56126 (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 56288 (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 56310 (Grenoble bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 56363 (Grenoble bureau), INSPECTEUR DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 56394 (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 56466 (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

2000 10000 20000

Matricule 56584 (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 56600 (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

Matricule 56724 (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 56732 (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 56870 (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 56885 (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 57104 (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

2000 10000 20000

Matricule 57114 (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

Matricule 57156 (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

2000 10000 20000
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Matricule 57376 (Modane bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 57478 (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

Matricule 57497 (Grenoble bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 57528 (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 57550 (Modane bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 57636 (Modane bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 58120 (Modane bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 58180 (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 58202 (Chambery bureau), INSPECTEUR DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 58404 (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

2000 10000 20000

Matricule 58502 (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 58506 (Modane ferr.bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 58570 (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

Matricule 58712 (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 58776 (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 59009 (Grenoble bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 59108 (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 59298 (Modane ferr.bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 59786 (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 59984 (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 60102 (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 60244 (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 60272 (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

Matricule 60418 (Modane ferr.bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 60482 (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 60522 (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 60548 (Modane ferr.bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 60590 (Modane ferr.bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

Matricule 60660 (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 60794 (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 60812 (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 60824 (Grenoble bureau), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

Matricule 60836 (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 60860 (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 60894 (Modane bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 60914 (Modane bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 61478 (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 61652 (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 61720 (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000
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Matricule 61812 (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 61958 (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 62054 (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

Matricule 62060 (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

Matricule 62068 (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 62108 (Modane ferr.bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

Matricule 62112 (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 62122 (Modane ferr.bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 62230 (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 62282 (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 62508 (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 62566 (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 62616 (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 62660 (Modane ferr.bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

Matricule 62666 (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 62740 (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 62784 (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 62796 (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 62812 (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 62944 (Modane bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 63018 (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 63020 (Modane bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 63032 (Modane ferr.bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 63050 (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 63072 (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 63076 (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 63160 (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 63202 (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 63218 (Modane bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 63222 (Modane bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 63374 (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 63428 (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 63462 (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 63496 (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

Matricule 63542 (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

Matricule 63596 (Modane ferr.bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

Matricule 63722 (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 63788 (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000
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Matricule 63846 (Modane ferr.bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

Matricule 63882 (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 63920 (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 63936 (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 64000 (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 64014 (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 64020 (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 64068 (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 64100 (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 64120 (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 64190 (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 64202 (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 64254 (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 64306 (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

Matricule 64310 (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 64314 (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

Matricule 64396 (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 64434 (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 64448 (Modane bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 64524 (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 64576 (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 64590 (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 64708 (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

Matricule 64728 (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 64844 (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 64860 (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 64864 (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 64866 (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 64872 (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 64894 (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 64910 (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

Matricule 64966 (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 65002 (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 65016 (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 65026 (Modane ferr.bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

Matricule 65050 (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 65142 (Modane ferr.bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

Matricule 65238 (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000
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Matricule 65248 (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 65284 (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 65318 (Modane bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 65410 (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 65412 (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 65464 (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 65536 (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 65586 (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 65600 (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 65648 (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 65656 (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 65694 (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 65794 (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 65872 (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 65876 (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000
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Version anonymisée de l’Annexe V à la décision n° 2020/1 du  2 avr. 2020 du directeur régional 
TESTANIERE Franck

Liste anonymisée des agents des douanes recevant délégation de signature

La présente version anonymisée de l’annexe V reproduit la liste des agents qui bénéficient d’une délégation de signature, dans 
un ordre différent de celui de la version non anonymisée de ladite annexe. Aucune correspondance entre une identité réelle 
d’un agent des douanes et son équivalent sous une forme anonymisée, n’est possible.
ATTENTION : toute révélation des nom, prénom du bénéficiaire d’une autorisation d’anonymisation est punie de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende (article 15-4 du code de procédure pénale) 

En contravention douanière : transaction « 420 D », « 420 », « 421 »
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Montant droits et taxes : Montant des droits et taxes compromis n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur des marchandises de fraude n'excède pas

Numéro de commission d’emploi, service ou unité d’affectation et 
grade

Montant de 
l'amende

Montant droits et 
taxes

Valeur des 
marchandises

L’anonymisation n’étant pas applicable en matière de contravention douanière, aucune information n’est disponible pour cette 
annexe
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Version anonymisée de l’Annexe VI à la décision n° 2020/1 du  2 avr. 2020 du directeur régional 
TESTANIERE Franck

Liste anonymisée des agents des douanes recevant délégation de signature

La présente version anonymisée de l’annexe VI reproduit la liste des agents qui bénéficient d’une délégation de signature, 
dans un ordre différent de celui de la version non anonymisée de ladite annexe. Aucune correspondance entre une identité 
réelle d’un agent des douanes et son équivalent sous une forme anonymisée, n’est possible.
ATTENTION : toute révélation des nom, prénom du bénéficiaire d’une autorisation d’anonymisation est punie de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende (article 15-4 du code de procédure pénale) 

En matière de manquement à l'obligation déclarative : transaction « 420 D », « 420 », « 421 »
Chèques, effets de commerce... : Affaires portant sur des chèques de tous types, lettres de crédit et autres effets de commerce dont le 
montant n'excède pas
Montant des billets, pièces... : Affaires portant sur des billets de banque et des pièces de monnaie, des valeurs mobilières et autres 
titres négociables au porteur dont le montant n'excède pas

Numéro de commission d’emploi, service ou unité d’affectation et grade Chèques, effets de 
commerce...

Montant des 
billets, pièces...

L’anonymisation n’étant pas applicable en matière de manquement à l’obligation déclarative, aucune information n’est disponible 
pour cette annexe
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Version anonymisée de l’Annexe VII à la décision n° 2020/1 du  2 avr. 2020 du directeur régional 
TESTANIERE Franck

Liste anonymisée des agents des douanes recevant délégation de signature

La présente version anonymisée de l’annexe VII reproduit la liste des agents qui bénéficient d’une délégation de signature, 
dans un ordre différent de celui de la version non anonymisée de ladite annexe. Aucune correspondance entre une identité 
réelle d’un agent des douanes et son équivalent sous une forme anonymisée, n’est possible.
ATTENTION : toute révélation des nom, prénom du bénéficiaire d’une autorisation d’anonymisation est punie de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende (article 15-4 du code de procédure pénale) 

En délit douanier : transaction simplifiée « 406 »
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Montant droits et taxes : Montant des droits et taxes compromis n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur des marchandises de fraude n'excède pas

Numéro de commission d’emploi, service ou unité d’affectation et 
grade

Montant de 
l'amende

Montant droits et 
taxes

Valeur des 
marchandises

Matricule 17478 (Chamonix bsi), INSPECTEUR REGIONAL DE 2EME CL 
DGDDI

500 1500 7500

Matricule 38040 (Modane bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 38844 (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 7500

Matricule 40062 (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 40194 (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 7500

Matricule 40466 (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 40986 (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 500 1500 7500

Matricule 41169 (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 7500

Matricule 41360 (Modane ferr.bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 41518 (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 42068 (Modane bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 42484 (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 42944 (Chamonix bsi), INSPECTEUR DGDDI 500 1500 7500

Matricule 43112 (Modane bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 500 1500 7500

Matricule 43982 (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 44038 (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 7500

Matricule 44182 (Montmelian bsi), INSPECTEUR DGDDI 500 1500 7500

Matricule 44226 (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 44251 (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 500 1500 7500

Matricule 44570 (Modane bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 44976 (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 7500

Matricule 45669 (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 45738 (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 46352 (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 46380 (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 500 1500 7500
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Matricule 46510 (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 500 1500 7500

Matricule 46672 (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 46674 (Modane bsi), INSPECTEUR REGIONAL DE 3EME CL 
DGDDI

500 1500 7500

Matricule 46678 (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 46694 (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 46696 (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 46790 (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 46818 (Modane ferr.bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 47345 (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 7500

Matricule 50150 (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 50272 (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 50690 (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 51019 (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 51386 (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 51476 (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 51546 (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 500 1500 7500

Matricule 51656 (Modane bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 51686 (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 51908 (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 51944 (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 52290 (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 52662 (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 52916 (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 53354 (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 53372 (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 53374 (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

Matricule 53518 (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 53711 (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 500 1500 7500

Matricule 54336 (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 54358 (Modane ferr.bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

Matricule 54569 (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 500 1500 7500

Matricule 54680 (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 54860 (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 54866 (Modane bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 54980 (Grenoble bsi), INSPECTEUR DGDDI 500 1500 7500

Matricule 55140 (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

Matricule 55350 (Modane bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 55382 (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 55410 (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500
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Matricule 55478 (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

Matricule 56014 (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 56126 (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 500 1500 7500

Matricule 56288 (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 56394 (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 56466 (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 7500

Matricule 56584 (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 56600 (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

Matricule 56724 (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 500 1500 7500

Matricule 56732 (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 56870 (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 56885 (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 57104 (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 7500

Matricule 57114 (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

Matricule 57156 (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 7500

Matricule 57376 (Modane bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 57478 (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

Matricule 57528 (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 57550 (Modane bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 57636 (Modane bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 58120 (Modane bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 58180 (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 58404 (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 7500

Matricule 58502 (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500

Matricule 58506 (Modane ferr.bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 58570 (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

Matricule 58712 (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500

Matricule 58776 (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500

Matricule 59108 (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 59298 (Modane ferr.bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 59786 (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 59984 (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 60102 (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500

Matricule 60244 (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 60272 (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

Matricule 60418 (Modane ferr.bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

73_DGDDI_direction générale des douanes et droits indirects de Savoie - 73-2020-04-02-002 - Decision délégations 87



Matricule 60482 (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 60522 (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 60548 (Modane ferr.bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 60590 (Modane ferr.bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

Matricule 60660 (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 60794 (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 60812 (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500

Matricule 60836 (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 60860 (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500

Matricule 60894 (Modane bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 60914 (Modane bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 61478 (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 61652 (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500

Matricule 61720 (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 61812 (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 61958 (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500

Matricule 62054 (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

Matricule 62060 (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

Matricule 62068 (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500

Matricule 62108 (Modane ferr.bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

Matricule 62112 (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500

Matricule 62122 (Modane ferr.bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 62230 (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500

Matricule 62282 (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500

Matricule 62508 (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500

Matricule 62566 (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500

Matricule 62616 (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500

Matricule 62660 (Modane ferr.bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

Matricule 62666 (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500

Matricule 62740 (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500

Matricule 62784 (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500

Matricule 62796 (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 62812 (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 62944 (Modane bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 63018 (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 63020 (Modane bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 63032 (Modane ferr.bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 63050 (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 63072 (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500
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Matricule 63076 (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 63160 (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 63202 (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 63218 (Modane bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 63222 (Modane bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 63374 (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500

Matricule 63428 (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500

Matricule 63462 (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500

Matricule 63496 (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

Matricule 63542 (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

Matricule 63596 (Modane ferr.bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

Matricule 63722 (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 63788 (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 63846 (Modane ferr.bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

Matricule 63882 (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500

Matricule 63920 (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500

Matricule 63936 (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500

Matricule 64000 (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500

Matricule 64014 (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500

Matricule 64020 (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500

Matricule 64068 (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500

Matricule 64100 (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500

Matricule 64120 (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500

Matricule 64190 (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500

Matricule 64202 (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500

Matricule 64254 (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500

Matricule 64306 (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

Matricule 64310 (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500

Matricule 64314 (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

Matricule 64396 (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 64434 (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 64448 (Modane bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 64524 (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 64576 (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 64590 (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 64708 (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

Matricule 64728 (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500

Matricule 64844 (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500
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Matricule 64860 (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 64864 (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500

Matricule 64866 (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500

Matricule 64872 (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500

Matricule 64894 (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500

Matricule 64910 (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

Matricule 64966 (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 65002 (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500

Matricule 65016 (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500

Matricule 65026 (Modane ferr.bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

Matricule 65050 (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500

Matricule 65142 (Modane ferr.bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

Matricule 65238 (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 65248 (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 65284 (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 65318 (Modane bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 65410 (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500

Matricule 65412 (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500

Matricule 65464 (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500

Matricule 65536 (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500

Matricule 65586 (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500

Matricule 65600 (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500

Matricule 65648 (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500

Matricule 65656 (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500

Matricule 65694 (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500

Matricule 65794 (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500

Matricule 65872 (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 65876 (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500
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Version anonymisée de l’Annexe VIII à la décision n° 2020/1 du  2 avr. 2020 du directeur régional 
TESTANIERE Franck

Liste anonymisée des agents des douanes recevant délégation de signature

La présente version anonymisée de l’annexe VIII reproduit la liste des agents qui bénéficient d’une délégation de signature, 
dans un ordre différent de celui de la version non anonymisée de ladite annexe. Aucune correspondance entre une identité 
réelle d’un agent des douanes et son équivalent sous une forme anonymisée, n’est possible.
ATTENTION : toute révélation des nom, prénom du bénéficiaire d’une autorisation d’anonymisation est punie de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende (article 15-4 du code de procédure pénale) 

En contravention douanière : transaction simplifiée « 406 »
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Montant droits et taxes : Montant des droits et taxes compromis n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur des marchandises de fraude n'excède pas

Numéro de commission d’emploi, service ou unité d’affectation et 
grade

Montant de 
l'amende

Montant droits et 
taxes

Valeur des 
marchandises

L’anonymisation n’étant pas applicable en matière de contravention douanière, aucune information n’est disponible pour cette 
annexe
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PREFET DE LA SAVOIE

Direction départementale
des territoires de la Savoie
Service environnement, eau et forêts

27/03/2020

Dérogation aux interdictions relatives aux espèces protégées

ARRETE PREFECTORAL n°    2020-0278          

Autorisant la capture et le transport en vue de relâcher dans la nature de spécimens de Bouquetin des Alpes (Capra ibex)

Bénéficiaire : Parc national du Mercantour

Le préfet de Savoie

Chevalier de l’Ordre national de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du mérite

VU le code de l’environnement et notamment ses articles L.163-5, L.411-1, L.411-1A, L.411-2 et R.411-1 à
R.411-6 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 19  février  2007 modifié,  fixant  les  conditions de  demande et  d’instruction  des
dérogations définies au 4° de l’article L.411-2 du code de l’environnement portant sur les espèces de faune et
de flore sauvages protégées ;

VU l’arrêté interministériel du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur
l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

VU l’arrêté préfectoral n°2016-1994 du 30 novembre 2016, modifié par arrêté préfectoral n°2019-1632 du 11
décembre 2019, autorisant des agents du parc national de la Vanoise à capturer, marquer et relâcher sur place
des individus d’espèces animales protégées dans le cadre de leurs missions ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  16  novembre  2018  portant  délégation  de  signature  à  M.  Hervé  BRUNELOT,
directeur départemental des territoires de la Savoie ;

VU l’arrêté préfectoral N° 2018-1398 du 20 novembre 2018 portant subdélégation de signature de M. Hervé
BRUNELOT, directeur départemental des territoires de la Savoie ;

VU les lignes directrices du 30 octobre 2017 précisant la nature des décisions individuelles, notamment dans le
cadre des dérogations à la protection des espèces, soumises ou non à participation du public, au vu de leur
incidence sur  la protection de l’environnement,  dans l’ensemble des  départements  de la région Auvergne-
Rhône-Alpes ;

VU la demande de dérogation pour capture et transport en vue de relâcher dans la nature de Bouquetin des
Alpes déposée par le directeur de l’établissement du parc national du Mercantour du 31 octobre 2019 ;

VU  l’avis  conforme  favorable  de  la  directrice  de  l’établissement  du  parc  national  de  la  Vanoise  du  27
novembre 2019 ;

VU l’avis favorable de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-
Rhône-Alpes sur cette demande du 4 décembre 2019 ;

VU l’avis favorable du Conseil National de la Protection de la Nature du 22 février 2020 ;

VU le projet d’arrêté transmis le 4 mars 2020 au pétitionnaire, et la réponse apportée le même jour ;

CONSIDERANT que la présente demande est déposée dans l’intérêt de la protection de la faune sauvage, et à
des fins de repeuplement et de réintroduction ;

CONSIDERANT qu’il n’existe pas d’autre solution satisfaisante ;

CONSIDERANT que  la  dérogation  ne  nuit  pas  au  maintien,  dans  un  état  de  conservation  favorable,  des
populations  d’espèces  protégées  concernées  dans  leur  aire  de  répartition  naturelle  compte  tenu  des
prescriptions mises en œuvre, telles que détaillées ci-après (article 2) ;

Service environnement, eau et forêt 
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CONSIDERANT que les personnes à habiliter justifient d’une expérience reconnue pour la capture en vue de
relâcher dans la nature, et le marquage lorsque celui-ci est pratiqué, de l’espèce concernée par les opérations ;

CONSIDERANT  l’absence  d’observation  du  public  à  l’issue  de  la  mise  en  œuvre  de  la  procédure  de
participation du public par le biais de la mise en ligne de la demande et du projet de décision sur le site Internet
de  la  direction  régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  Auvergne-Rhône-Alpes
Rhône-Alpes du 5 au 19 mars 2020 ;

Sur proposition de Madame la directrice régionale de l'environnement, de l’aménagement et du logement de la
région Auvergne Rhône-Alpes :

ARRETE

ARTICLE 1 : Bénéficiaire et objet de l’autorisation

Dans le cadre du programme Alcotra Lemed-Ibex impliquant le renforcement de la diversité génétique d’une
population de l’espèce située dans le massif du Mercantour (Alpes maritimes), l’établissement du parc national
du Mercantour, représenté par son directeur Christophe VIRET,  dont le siège se situe 23 rue d’Italie, 06006
Nice est autorisé à capturer et transporter en vue de relâcher dans la nature 20 spécimens de Bouquetin des
Alpes (Capra ibex), mâles et femelles adultes.

ARTICLE 2 : Prescriptions techniques

LIEU DE PRELEVEMENT ET DESTINATION DE ANIMAUX     :  

Les  spécimens  sont  prélevés  dans  le  département  de  la  Savoie,  sur  les  communes  de  Modane  et  de
Champagny-en-Vanoise en zone cœur et aire optimale d’adhésion du parc national de la Vanoise.

Ils sont transportés à destination du département des Alpes maritimes, sur la commune de Tende en zone cœur
et aire optimale d’adhésion du parc national du Mercantour.

MODALITÉS :

Les animaux sont capturés par télé-anesthésie, avec utilisation de filet tombant ou cage piège.

Une  prise  de  sang  est  effectuée  sur  chaque  animal  capturé  et  les  échantillons  transmis  pour  analyse  au
laboratoire  compétent.  Seuls  les  animaux  exempts  de  pathologie  (notamment  Brucellose)  seront  au  final
relâchés.  Les  divers  prélèvements  et  manipulations  sont  réalisés  sur  place  en  présence  de  vétérinaires
spécialisés.

Les animaux sont ensuite transportés à l'aide de perches Barnaud jusqu’à une voie carrossable,  où ils sont
placés dans une bétaillère, à l’intérieur de laquelle les animaux sont laissés libres de leur mouvement, les yeux
bandés. Un sédatif leur est administré afin de réduire le stress.

ARTICLE 3     :   Personne habilitée 

Les opérations de capture sont confiées aux agents du parc national de la Vanoise mentionnés par  l’arrêté
préfectoral n°2016-1994 du 30 novembre 2016, modifié par arrêté préfectoral n°2019-1632 du 11 décembre
2019.

Le transport est assuré par des agents de l’ « équipe opérationnelle capture » du parc national du Mercantour,
accompagnant l’entreprise de transport prestataire et accompagnés d’un vétérinaire :

• Philippe ARCHIMBAUD,
• Marie CANUT,
• Stéphane COMBEAUD,
• Mathieu KRAMMER,
• Georges LOMBARD,
• Patrick ORMEA.

Ces personnes doivent être porteuses de la présente autorisation lors des opérations visées et sont tenues de la
présenter à toute demande des agents commissionnés au titre de l’environnement.
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ARTICLE 4     :   Durée de validité de l’autorisation

Les opérations se déroulent préférentiellement en avril ou mai 2020. L’autorisation est valable jusqu’au 31
décembre 2021.

ARTICLE 5     :   Mise à disposition des données

Le bénéficiaire  met  ses  données  d’observation  d’espèces  à  disposition  de  la  DREAL dans  les  conditions
définies par le système d’information sur la nature et les paysages, notamment en ce qui concerne les règles de
dépôt, de formats de données et de fichiers applicables aux métadonnées et données élémentaires d’échange
relatives aux occurrences d’observation d’espèces.

Le bénéficiaire adresse à la DREAL et à la DDT, dans les trois mois après la fin de l'opération, un rapport sur
la mise en œuvre de la dérogation. Ce rapport comprend :

• les dates et lieux par commune des opérations,
• le nombre de spécimens capturés, transportés et relâchés ;
• l’état sanitaire des animaux ;
• le cas échéant, le nombre d’animaux morts au cours des opérations.

ARTICLE 6     :   Autres législations et réglementations

La présente décision ne dispense pas de l’obtention d’autres accords ou autorisations par ailleurs nécessaires
pour  la  réalisation  de  l’opération  susmentionnée  et  du  respect  des  autres  dispositions  législatives  et
réglementaires susceptibles d’être applicables sur les espaces protégés du territoire d’étude.

ARTICLE 7     :   Voies et délais de recours

La présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  dans  les  deux  mois  qui  suivent  sa  publication  ou  sa
notification :

• par la voie d’un recours administratif. L’absence de réponse dans le délai de deux mois fait naître une
décision  implicite  de  rejet,  qui  peut  elle-même  faire  l’objet  d’un  recours  devant  le  tribunal
administratif compétent ;

• par la voie d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent ;

• par  l’application  informatique  « télérecours  citoyens »  accessible  via  le  site  internet
www.telerecours.fr.

ARTICLE 8     : Exécution

Monsieur  le  secrétaire  général  de  la  préfecture,  Madame  la  directrice  régionale  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes, Monsieur le directeur départemental des territoires de
la Savoie, Madame la directrice de l’établissement du parc national de la Vanoise, Monsieur le chef du service
départemental de l’office français de la biodiversité, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Savoie.

pour le Préfet et par délégation,

le directeur départemental des territoires et par subdélégation,

le chef du service environnement, eau, forêt

signé par

Laurence Thivel
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             PRÉFET DE LA SAVOIE

 Arrêté préfectoral portant modification des statuts du syndicat intercommunal 
pour le développement des Hurtières suite au retrait des communes de Saint Pierre de Belleville et

Montgilbert du périmètre de ce syndicat

Le Préfet de la Savoie, 
Chevalier de l’ordre national de la Légion d’honneur
Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU les articles L5211-1 et suivants du code général des collectivités territoriales ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  22  avril  1985  modifié  portant  création  du  syndicat  intercommunal  pour  le
développement des Hurtières (SIPDH) ;

VU la délibération en date du 30 décembre 2019 par laquelle le comité syndical du SIPDH s’est prononcé en
faveur du retrait des communes de Saint Pierre de Belleville et de Montgilbert du périmètre de ce syndicat ; 

VU les délibérations concordantes des conseils municipaux des communes de Saint Pierre de Belleville (31 janvier
2020), Saint Alban d’Hurtières (10 février 2020), Saint Georges d’Hurtières (14 février 2020) et Montgilbert (28
février 2020) se prononçant en faveur du retrait des communes de Saint Pierre de Belleville et de Montgilbert du
périmètre du SIPDH ; 

VU l’arrêté préfectoral du 28 mai 2019 portant délégation de signature à Monsieur Michael Mathaux, sous-préfet
de Saint-Jean-de-Maurienne pour autoriser les modifications statutaires des établissements publics de coopération
intercommunale ; 

Considérant  que  les  conditions  de  majorité  qualifiée  requises  pour  la  modification  des  statuts  du  syndicat
intercommunal de développement des Hurtières sont réunies ; 

ARRETE 

Article 1 : 

L’article 1er des statuts du SIPDH est modifié ainsi qu’il suit : 

«  Il  est  créé  entre  les  communes  de  Saint  Alban  d’Hurtières  et  de  Saint  Georges  d’Hurtières  un  syndicat
intercommunal pour le développement des Hurtières ». 

Les autres articles sans changement. 

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2020-04-01-009 - AP portant modification des statuts du syndicat intercommunal pour le développement des Hurtières
suite au retrait des communes de Saint Pierre de Belleville et Montgilbert du périmètre de ce syndicat 97



Article 2 : 

Le présent arrêté entrera en vigueur à compter du 7 avril 2020. 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Grenoble (2, place
de Verdun – BP1135 – 38022 GRENOBLE CEDEX ou par voie électronique : www.citoyens.telerecours.fr), dans
le délai de deux mois suivant sa parution au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Savoie. 

Article 4 : 

Le sous-préfet de Saint-Jean-de-Mauriene, le président du syndicat intercommunal pour le développement des
Hurtières, les maires des communes concernées, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Savoie et notifié au président
du syndicat intercommunal pour le développement des Hurtières ainsi qu’au directeur départemental des finances
publiques de la Savoie. 

A Saint-Jean-de-Maurienne, 
Le 1er avril 2020

Le préfet de la Savoie 
Pour le préfet et par délégation, 
Le sous-préfet 

signé : Michael MATHAUX 
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PREFET DE LA SAVOIE

Direction départementale
des territoires de la Savoie
Service environnement, eau et forêts

Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement
Auvergne-Rhône-Alpes

27/03/2020

Dérogation aux interdictions relatives aux espèces protégées

ARRETE PREFECTORAL n°    2020-0279          

Autorisant la capture suivie d’un relâcher immédiat sur place d’espèces animales protégées :

Amphibiens, reptiles, insectes et micro-mammifères

Bénéficiaire : Bureau d’études ACER-CAMPESTRE

Le préfet de Savoie

Chevalier de l’Ordre national de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du mérite

VU le code de l’environnement et notamment ses articles L.411-1, L.411-2 et R.411-6 à R.411-14;

VU l’arrêté  ministériel  du 19 février  2007 modifié,  fixant  les  conditions de demande et  d’instruction des
dérogations définies au 4° de l’article L.411-2 du code de l’environnement portant sur les espèces de faune et
de flore sauvages protégées ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  23  avril  2007  modifié,  fixant  la  liste  des  mammifères  terrestres  protégés  sur
l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

VU l’arrêté ministériel du 23 avril 2007 fixant la liste des insectes protégés sur l’ensemble du territoire et les
modalités de leur protection ;

VU l’arrêté ministériel du 23 avril 2007 fixant la liste des mollusques protégés sur l’ensemble du territoire et
les modalités de leur protection ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  19  novembre  2007  fixant  la  liste  des  amphibiens  et  des  reptiles  protégés  sur
l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

VU l’arrêté ministériel du 18 décembre 2014 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations à
l'interdiction de capture de spécimens d'espèces animales protégées peuvent être accordées par les préfets pour
certaines opérations pour lesquelles la capture est suivie d’un relâcher immédiat sur place ;

VU l’arrêté préfectoral en date du 08 mars 2019 portant délégation de signature à M. Hervé BRUNELOT,
directeur départemental des territoires de la Savoie ;

VU l’arrêté  préfectoral  N° 2020-0120 du 07 février  2020 portant  subdélégation de signature de M. Hervé
BRUNELOT, directeur départemental des territoires de la Savoie ;

VU les lignes directrices en date du 30 octobre 2017 précisant la nature des décisions individuelles, notamment
dans le cadre des dérogations à la protection des espèces, soumises ou non à participation du public, au vu de
leur incidence sur la protection de l’environnement, dans l’ensemble des départements de la région Auvergne-
Rhône-Alpes ;

VU la demande de dérogation pour la capture suivie d’un relâcher immédiat sur place d’espèces animales
protégées déposée par le bureau d’études Acer-Campestre en date du 21 février 2020 ;

VU le projet d’arrêté transmis le 13 mars 2020 au pétitionnaire, et la réponse apportée le 16 mars 2020
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CONSIDERANT que la présente demande est déposée pour la capture suivie d’un relâcher immédiat sur place
aux fins d’inventaires dans le cadre d’études d’impact ;

CONSIDERANT qu’il n’existe pas d’autre solution satisfaisante ;

CONSIDERANT que  la  dérogation  ne  nuit  pas  au  maintien,  dans  un  état  de  conservation  favorable,  des
populations d’espèces protégées concernées dans leur aire de répartition naturelle compte tenu des prescriptions
mises en œuvre, telles que détaillées ci-après (article 2) ;

CONSIDERANT que les personnes à habiliter disposent de la compétence pour la capture, le marquage lorsque
celui-ci est pratiqué, et le relâcher immédiat de spécimens des espèces ou des groupes d’espèces considérés ;

SUR proposition de Madame la directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de
la région Auvergne-Rhône-Alpes ;

ARRETE

ARTICLE 1 : BENEFICIAIRE ET OBJET DE L’AUTORISATION

Dans le cadre de la réalisation d’inventaires pour études d’impact ou de suivis écologiques, le bureau d’études
Acer-Campestre dont le siège social est situé à LYON (69007 – 20 rue Pré Gaudry) est autorisé à capturer puis
relâcher sur place les espèces animales protégées, dans le cadre défini aux articles 2 et suivants du présent
arrêté.

CAPTURE SUIVIE D'UN RELÂCHER IMMÉDIAT SUR PLACE
D’ESPÈCES ANIMALES PROTÉGÉES :

espèces ou groupes d’espèces visés, nombre et sexe le cas échéant
MAMMIFÈRES

Ensemble des micro mammifères présents dans l’emprise des chantiers
AMPHIBIENS

Ensemble des espèces présentes dans l’emprise des chantiers, à l’exception des espèces listées par l’AM du 9 
juillet 1999 (espèces menacées d’extinction)

REPTILES
Ensemble des espèces présentes dans l’emprise des chantiers, à l’exception des espèces listées par l’AM du 9 
juillet 1999 (espèces menacées d’extinction)

INSECTES
Ensemble des espèces présentes dans l’emprise des chantiers

ARTICLE 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES

LIEU D’INTERVENTION :

Département de la Savoie, notamment sur la commune de Champagneux.

PROTOCOLE :

Le bénéficiaire procède à des inventaires de populations d’espèces  sauvages dans le cadre de l’évaluation
préalable et du suivi des impacts sur la biodiversité de projets de travaux, d’ouvrages et d’aménagements.

Les protocoles d’inventaires sont établis par des personnes morales ou physiques dûment mandatées par les
responsables des projets de travaux, d'ouvrages et d'aménagements, pour la réalisation de tels inventaires.

Les opérations de capture sont strictement limitées à ce qui est nécessaire pour atteindre l’objectif recherché.

Si le bénéficiaire procède à des inventaires de populations d’espèces sauvages, le protocole d’inventaire permet
de  qualifier  correctement  le  niveau  des  populations  et  l’importance  de  celles-ci  au  regard  de  l’état  de
conservation des espèces concernées en tenant compte de leur biologie et de leurs cycles biologiques.
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MODALITÉS :

Les inventaires se déroulent de la façon suivante :

• Pour  les  amphibiens  :  inventaires  in  situ  sur  les  habitats  naturels  susceptibles  d’accueillir  des
amphibiens en période de reproduction : mares, drains, ornières… Les milieux aquatiques et humides
sont également recherchés,  examinés en termes de potentialité d’accueil.  Les ouvrages techniques
routiers (bassins…) sont aussi échantillonnés et les espèces s’y trouvant identifiées. Les amphibiens
sont détectés et dénombrés par des méthodes complémentaires :

◦ détection visuelle : recherche des espèces pendant la période de reproduction, de jour et de nuit à
l’aide d’un projecteur afin de repérer d’éventuels phénomènes migratoires ;

◦ détection auditive : recherche et écoute des chants des espèces le long d’un trajet nocturne avec
positionnement de points d’écoute pour identifier et dénombrer les individus ;

◦ comptage des pontes dans les zones humides accessibles pour les espèces dont les pontes sont
indivisibles ;

◦ pêche des adultes et  des  jeunes à  l’épuisette dans les mares afin d’échantillonner les espèces
notamment celles qui ne chantent pas.

• Pour  les  reptiles :  les  inventaires  sont  ciblés  sur  les  habitats  les  plus  favorables :  lisières,  zones
humides, cavités superficielles, affleurements rocheux, pierriers, talus…

◦ prospections à vue par observation directe des individus et recherche des indices de présence
(mues, traces, ...) ;

◦ recherche systématique par retournement des pierres qui sont replacées avec soin après détection
ou non d’individus ;

◦ identification des espèces écrasées sur les routes à proximité du site d’étude ;
◦ mise en place de plaques (bandes de convoyeur en caoutchouc) pour augmenter la détectabilité de

ces  espèces  discrètes,  à  proximité  des  habitats  intéressants  pour  les  reptiles  afin  d’accroître
considérablement la pression d’observation sur ce groupe d’espèces ;

◦ des  captures  temporaires  sont  réalisées  à  la  main,  avec  soin,  pour  les  espèces  difficiles  à
déterminer à vue (coronelles par exemple). Les individus sont immédiatement relâchés à l’endroit
de leur capture.

• Pour les insectes (papillons lépidoptères, coléoptères, odonates) : identification à vue en phase adulte à
l’aide de jumelles ou capture à l’aide d’un filet à insectes. Les individus capturés sont relâchés après
identification.  Les  inventaires  sont  menés  par  cheminement  semi-aléatoire  et  par  grand  type  de
milieux favorables (milieux secs, zone humides, cours d’eau) permettant de caractériser les cortèges
en fonction des habitats naturels. Pour les odonates, les exuvies sont ramassées et identifiées à l’aide
d’une loupe binoculaire.

• Crustacés : les recherches sont réalisées de nuit à l’aide d’un projecteur puissant. Les captures sont
faites à la main ou à l’aide d’épuisette.

• Mammifères (micromammifères) : piégeage par installation de cage non létale disposée sur un site à
proximité de milieux favorables aux espèces (fourrés, bordures de cours d’eau …). Les pièges sont
mis en place en fin d’après-midi, avant la tombée de la nuit et relevés chaque matin. Les individus
capturés sont identifiés avant d’être relâchés sur place.

Le  matériel  est  spécifiquement  conçu  pour  la  manipulation  des  animaux  sans  les  blesser   :  filets
entomologiques à grande poche ;  épuisette à mailles fines.  Aucun outil  n'est  utilisé et  la manipulation des
individus se fait délicatement.

Les captures sont réalisées pendant les périodes optimales, de pleine activité, période pendant lesquelles les
ressources alimentaires sont nombreuses. Aucune n’est réalisée à l’automne, ni en hiver ni en tout début de
printemps.

Les manipulations d’amphibiens sont limitées au strict minimum et réalisées uniquement en cas de nécessité.

Les  captures  sont  réalisées  selon  des  modalités  et  à  l’aide  de  moyens  n’occasionnant  aucune  blessure  ni
mutilation aux animaux capturés. Le marquage éventuel des animaux est réalisé selon des techniques et à l’aide
de matériels limitant le stress et n’occasionnant ni blessure ni mutilation. Le matériel de marquage est adapté à
la taille et au mode de vie des animaux afin de ne pas perturber ces derniers après leur relâcher.
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Pour  les  amphibiens,  et  afin  de  limiter  la  dissémination  de  chytridiomycose  et  d’autres
maladies  (ranaviroses),  les  prescriptions  du  protocole  d’hygiène  pour  le  contrôle  des
maladies  des  amphibiens  dans  la  nature  à  destination  des  opérateurs  de  terrain1,  sont
scrupuleusement respectées.

La pression d’inventaire en homme/jour est évaluée à 3 jours ETP.

Les  captures  sont  réalisées  selon  des  modalités  et  à  l’aide  de  moyens  n’occasionnant  aucune  blessure  ni
mutilation aux animaux capturés. Le marquage éventuel des animaux est réalisé selon des techniques et à l’aide
de matériels limitant le stress et n’occasionnant ni blessure ni mutilation. Le matériel de marquage est adapté à
la taille et au mode de vie des animaux afin de ne pas perturber ces derniers après leur relâcher.

ARTICLE 3 : PERSONNES HABILITEES

• Benoît Feuvrier,
• Pierrick Cantarini,
• Benjamin Thinon,
• David Meyer,
• Laurent Rouschmeyer,
• Simon Nobilliaux,
• Kevin Guille,
• Pascal Rochas,
• Philippe Le Goff,
• Martin Legaye

toutes naturalistes et écologues.

Elles sont porteuses de la présente autorisation lors des opérations visées, et sont tenues de la présenter à toute
demande des agents commissionnés au titre de l’environnement.

ARTICLE 4 : DUREE DE VALIDITE

La dérogation est valable à compter de la date de sa signature et jusqu’au 31 décembre 2020.

ARTICLE 5     :   MISE A DISPOSITION DES DONNEES

Le bénéficiaire  met  ses  données  d’observation  d’espèces  à  disposition  de  la  DREAL dans  les  conditions
définies par le système d’information sur la nature et les paysages, notamment en ce qui concerne les règles de
dépôt, de formats de données et de fichiers applicables aux métadonnées et données élémentaires d’échange
relatives aux occurrences d’observation d’espèces.

Le bénéficiaire adresse à la DREAL et à la DDT, dans les trois mois après la fin de l’opération, un rapport sur
la mise en œuvre de la dérogation. Ce rapport comprend :

• les dates et les lieux par commune des opérations ;
• le nombre de spécimens capturés de chaque espèce, le sexe lorsque ce dernier est déterminable, les

lieux de capture-relâcher et, s’il y a lieu, le mode de marquage utilisé ;
• le nombre d’animaux morts au cours des opérations ;
• le nombre d’animaux non visés dans la dérogation et néanmoins pris dans les matériels de capture au

cours des opérations.

ARTICLE 6     :   AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS

1 Miaud C., 2014 - Protocole d’hygiène pour le contrôle des maladies des amphibiens dans la nature à 
destination des opérateurs de terrain. Agence de l’Eau Rhône-Méditerranée-Corse, Université de Savoie et 
Ecole Pratique des Hautes Etudes (eds), 7 p.
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La présente décision ne dispense pas de l’obtention d’autres accords ou autorisations par ailleurs nécessaires
pour  la  réalisation  de  l’opération  susmentionnée  et  du  respect  des  autres  dispositions  législatives  et
réglementaires susceptibles d’être applicables sur les espaces protégés du territoire d’étude.

ARTICLE 7     :   VOIES ET DELAIS DE RECOURS

La présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  dans  les  deux mois  qui  suivent  sa  publication ou  sa
notification :

• par la voie d’un recours administratif. L’absence de réponse dans le délai de deux mois fait naître une
décision  implicite  de  rejet,  qui  peut  elle-même  faire  l’objet  d’un  recours  devant  le  tribunal
administratif compétent ;

• par la voie d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent ;

• par  l'application  information  "télérecours  citoyens"  accessible  via  le  site  internet
www.telerecours.fr.

ARTICLE 8     : EXECUTION

Monsieur  le  secrétaire  général  de  la  préfecture,  Madame  la  directrice  régionale  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes, Monsieur le directeur départemental des territoires de
la Savoie,  et Monsieur le chef du service départemental de l’office français de la biodiversité (OFB), sont
chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de la Savoie.

Le Préfet et par délégation,

le directeur départemental des territoires et par subdélégation,

le chef du service environnement, eau, forêt

signé par

Laurence Thivel

Service environnement, eau et forêt                                           Page 5 sur 5
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PREFET DE LA SAVOIE
PREFET DE LA HAUTE-SAVOIE

Direction Départementale des Direction Départementale des 
Territoires de la Savoie Territoires de la Haute-Savoie

Service environnement, eau, forêts Service eau-environnement

Arrêté inter-préfectoral DDT/SEEF n°2020-0176
portant déclaration d'intérêt général du plan pluriannuel d'entretien

valant récépissé de déclaration,

et portant prescriptions particulières au titre des articles L214-3 du code de l'Environnement,
relatif aux travaux d'entretien des ripisylves, de lutte contre la dissémination des plantes

invasives et de curage de plages de dépôt 

plan pluriannuel d’interventions pour la période 2020-2025
concernant les cours d’eau du bassin versant du lac du Bourget

LE PREFET de Haute Savoie,
Officier de la Légion d'honneur,
Officier de l'Ordre National du Mérite,

LE PREFET de Savoie,
Chevalier de la Légion d’Honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l'environnement ;

VU le code rural, notamment ses articles L 151-36 à L 151-40 ;

VU l'arrêté  préfectoral  du  24  septembre  1906  portant  règlement  général  sur  les  cours  d'eau  non  domaniaux  du
département de la Savoie ;

VU le Schéma Directeur d'Aménagement et  de Gestion des Eaux (SDAGE) du bassin Rhône-Méditérrannée-Corse,
approuvé le 20 novembre 2015 ;

VU l’arrêté préfectoral n°2012-1064 du 27/12/2012 portant inventaire des frayères dans le département de la Savoie ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°2013-212-0009  du  31/07/2013  constituant  l’inventaire  départemental  des  frayères  dans  le
département de la Haute-Savoie ;

VU l’arrêté préfectoral n°2019-0712 du 19/07/2019 fixant la liste des secteurs où la présence du castor d’Eurasie est
avérée ;

VU l’arrêté  n° PREF/DRHB//BOA/2018-033 du 21 novembre 2018 de délégation de signature à Monsieur le directeur
départemental des territoires de la Haute-Savoie ;

VU l’arrêté préfectoral du Préfet de Savoie portant délégation de signature à M. Hervé BRUNELOT, en date du 8 mars
2019 ;
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VU la demande du CISALB, reçue par le service en charge police de l'eau en date du 7 juin 2019, sollicitant la déclaration
d’intérêt général d'entretien des cours d'eau relevant de sa compétence ;
VU l'ensemble des pièces figurant au dossier joint à la demande susvisée ;

VU l'arrêté  interdépartemental signé le  02/08/2019 par le Préfet de Haute-Savoie et le 19 août 2019 par le Préfet de
Savoie, portant ouverture de l'enquête publique ;

VU le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur en date du 9 octobre 2019 ;

VU la déclaration de projet en date du 11/12/2019 ;

VU l’avis des services consultés ;

VU l'avis du pétitionnaire en date du 16/03/2020, sollicité sur le projet d’arrêté préfectoral ;

CONSIDERANT que le plan pluriannuel d’entretien objet de la demande, comprend des opérations groupées d’entretien
régulier de cours d’eau, au sens de l’article L215-15 du code de l’Environnement ;

Sur proposition des directeurs départementaux des territoires de la SAVOIE et de la HAUTE-SAVOIE ;

A R R E T E N T

T  ITRE     I   : D  ECLARATION D’  I  NTERET   G  ENERAL

Article Ier : DECLARATION D’INTERET GENERAL - AUTORISATION DU PLAN DE GESTION

Les travaux d'entretien des cours d'eau, objet du présent arrêté, sont déclarés d’intérêt général en application de l’article
L 211-7 du code de l'environnement.

A ce titre,  le CISALB – 42,rue du Pré Demaison – 73000 CHAMBERY, ci-après dénommée le permissionnaire,  est
autorisée à exécuter le plan de gestion présenté dans le dossier joint à sa demande de déclaration d'intérêt général dans
les conditions du présent arrêté.

Ces travaux concernent les cours d'eau, portions de cours d'eau et plages de dépôt (cartographiés en annexe 1) relevant
de la compétence du CISALB, situés sur les communes listées en annexe 2.

Article 2 : CONDITIONS GENERALES D’INTERVENTION SUR LES PARCELLES PRIVEES - DROITS ET DEVOIRS
DES RIVERAINS

2.1 Caractère facultatif de l’intervention du permissionnaire

L’intervention du permissionnaire ne décharge pas les propriétaires riverains de leurs devoirs en matière d’entretien des
cours d’eau résultant de l'article L 215-14 du code de l'environnement et de l’arrêté préfectoral du 24 septembre 1906
portant règlement de police sur les cours d’eau non domaniaux du département de la Savoie. 

L’intervention du permissionnaire en lieu et place des propriétaires riverains pour la réalisation des travaux d’entretien et
d'aménagement des cours d’eau présente un caractère facultatif. 

Le permissionnaire pourra cesser de se substituer,  de manière temporaire ou définitive, aux obligations légales des
riverains en matière d’entretien des cours d'eau. En pareil cas, le permissionnaire informera les propriétaires riverains de
l’arrêt de son intervention par tout moyen approprié, y compris par avis dans la presse locale et par affichage en mairie
des communes concernées.

2.2 Fondement de l'intervention du permissionnaire 

L’intervention du permissionnaire vise exclusivement la sauvegarde des intérêts généraux et collectifs.

Il n'est ni de sa compétence, ni de sa responsabilité d'entreprendre des travaux relevant exclusivement de la prise en
compte des seuls intérêts particuliers.
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2.3 Information des propriétaires riverains

Préalablement à la réalisation des travaux d'entretien ou d'aménagement définis dans le présent arrêté, les propriétaires riverains seront
informés de l'intervention du permissionnaire au droit de leurs parcelles par voie d'affichage en mairie.

L'information des propriétaires riverains sera faite avec un préalable suffisant pour leur permettre de solliciter s'ils le
souhaitent des informations complémentaires sur les travaux projetés.

2.4 Accès aux parcelles

Pendant la durée des travaux, les propriétaires sont tenus de laisser passer sur leurs terrains les fonctionnaires et agents
chargés de la surveillance, les entrepreneurs et ouvriers, ainsi que les engins mécaniques strictement nécessaires à la
réalisation des travaux.

La  servitude  instituée  au  premier  alinéa  s'applique  également  aux  interventions  de  surveillance  courante  et  de
surveillance en crue des ouvrages, notamment des digues.

L'accès aux cours d'eau se fera autant que possible depuis les voies publiques et en longeant les berges.

Dans le cas particulier où l'accès aux cours d'eau ne sera pas possible de cette manière, le permissionnaire sera habilité
à pénétrer sur  les parcelles non riveraines des cours d’eau en respectant  les arbres et  les plantations existants.  Il
assurera en tant que de besoin la dépose et la repose des clôtures.

Une opération de marquage à la peinture préalable aux principales interventions (abattage – élimination des bois morts)
sur leur propriété sera effectuée avant la réalisation du chantier par le permissionnaire.

Les matériaux prélevés dans le lit du cours d'eau et sur les berges tels que bois mort et le bois abattu sont la propriété
des riverains.

En cas d'intervention d’urgence, les propriétaires riverains sont tenus de faciliter par tous moyens appropriés l'accès au
cours  d’eau pour les interventions que le permissionnaire aurait  à réaliser  dans l'urgence afin de préserver  le libre
écoulement des eaux lors d'événements particuliers tels que les crues.

2.5 Droits de pêche

En application de l'article L 435-5 du code de l'environnement, lorsqu'un cours d'eau ou une section de cours d'eau visé à
l'article 1er du présent arrêté fait l'objet d'un entretien par le permissionnaire, le droit de pêche du propriétaire riverain est
exercé, hors les cours attenants aux habitations et les jardins, gratuitement, pour une durée de cinq ans, par l'association
locale agréée de pêche et de protection du milieu aquatique pour cette section de cours d'eau.

Pendant la période d'exercice gratuit du droit de pêche, le propriétaire conserve le droit d'exercer la pêche pour lui-
même, son conjoint, ses ascendants et ses descendants.

Cet exercice gratuit du droit de pêche prend effet à compter de la date de réalisation des travaux sur la section de cours
d'eau considérée. A cette fin, le permissionnaire tiendra à jour un document listant les travaux réalisés et indiquant les
dates de réalisation et les limites des sections de cours d'eau concernés. Ce document sera tenu à la disposition des
propriétaires riverains, de l'association agréée de pêche et de protection du milieu aquatique et du service chargé de la
police de l'eau et de la police de la pêche.

Le pétitionnaire informera les propriétaires riverains de cette obligation selon les modalités définies à l'article 2.3.

2.6 Dispositions spécifiques à l'évacuation des produits de coupe

Les produits de coupe restent la propriété des riverains. Ils seront débités et mis en tas près du chantier et hors
d'atteinte des crues les plus fréquentes. Les riverains disposeront alors d'un délai de 3 semaines pour évacuer ce
bois.

Les riverains qui ne désirent pas récupérer le bois devront en informer le permissionnaire avant le début des travaux.
Les arbres abattus seront stockés hors d’atteintes des crues ou exportés et valorisés par le CISALB.

Article 3 : FINANCEMENT DES TRAVAUX

Les travaux d'entretien réalisés dans le cadre du présent arrêté seront à la charge du CISALB.
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Il ne sera demandé aucune participation financière des propriétaires riverains concernés pour l'ensemble des travaux
définis dans le cadre du présent arrêté.

Article 4 : OBJECTIFS ET NATURE DES TRAVAUX

Les travaux prévus sur une période de 5 ans (2020-2025) visent à assurer le bon fonctionnement des ouvrages de
régulation du transport solide (plage de dépôt) et des autres ouvrages (grilles, pièges à flottants), et à réaliser l’entretien
courant de la végétation rivulaire (boisements de berges, ripisylves). Des interventions sont prévues pour l’entretien et la
végétation se développant sur les digues,  notamment pour  garantir  la surveillance et le contrôle visuel des talus de
digues.

Ces travaux répondent à des objectifs visant à :

- éviter certains débordements en réduisant les risques en crue d’engravement du lit ou d’embâcles dans les zones les
plus vulnérables,

- préserver et améliorer la qualité des cordons boisés bordant les cours d’eau,

- préserver la biodiversité en évitant l’installation et la prolifération des plantes invasives.

Article 5 : PROGRAMME DES TRAVAUX

Afin de répondre aux différents objectifs, les travaux inscrits dans le cadre de la DIG sont les suivants : 

• travaux  de  gestion  des  boisements  rivulaires  (rattrapage d’entretien,  entretien  courant,  débrousaillage,
enlèvement  de  bois  mort…) ;  gestion  des  boisements  par  abattages  ou  recépages,  élagages,  débardages,
sélection de rejets sur souche, retraits de bois morts, plantations.

• le traitement des espèces végétales invasives sur les berges des cours d'eau, des travaux de surveillance et
de déterrage seront réalisés pour stopper la propagation des espèces invasives.

• curage des plages de dépôt : 45 plages de dépôt sont concernées. La plage de dépôt des Bouvards à Voglans
n'est pas concernée par le plan de gestion, et devra faire l'objet d’une procédure réglementaire particulière pour
le curage.

TITRE II     : DECLARATION ET AUTRES PROCEDURES

Article 6 :  PROCEDURES DE DECLARATION EN APPLICATION DES ARTICLES L214-1 A l214-6 DU CODE DE
L'ENVIRONNEMENT (LOI SUR L'EAU)

Le présent arrêté vaut récépissé de déclaration au titre des rubriques 3.1.5.0 et 3.2.1.0 prise en application des articles
L214-1 à L214-3 du code de l'environnement.

Rubrique Intitulé Régime
Arrêtés de prescriptions
générales correspondant

3.1.5.0 Installations, ouvrages, travaux ou activités, dans le lit mineur d'un cours
d'eau, étant de nature à détruire les frayères, les zones de croissance ou
les  zones  d'alimentation  de  la  faune  piscicole,  des  crustacés  et  des
batraciens,  ou  dans  le  lit  majeur  d'un  cours  d'eau,  étant  de  nature  à
détruire les frayères de brochet : 

                      Destruction de plus de 200 m2 de  frayères  frayères (A) ;

                      Dans les autres cas (D) ;

Déclaration Arrêté du 30 septembre
2014 fixant les

prescriptions techniques
générales applicables aux

installations, ouvrages,
travaux et activités relevant

de la rubrique 3.1.5.0

3.2.1.0 Entretien de cours d'eau ou de canaux, à l'exclusion de l'entretien visé à
l'article L.  215-14 du code de l'environnement  réalisé  par le propriétaire
riverain, du maintien et du rétablissement des caractéristiques des chenaux
de navigation, des dragages visés à la rubrique 4.1.3.0 et de l'entretien des
ouvrages visés à la rubrique 2.1.5.0, le volume des sédiments extraits étant
au cours d'une année : 

1° Supérieur à 2 000 m3  (A) ;

Déclaration

(curage de dépôt)

Arrêté du 30 mai 2008 fixant
les prescriptions générales
applicables aux opérations

d'entretien soumises à
autorisation ou à déclaration et
relevant de la rubrique 3.2.1.0
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2° Inférieur  ou égal  à 2 000 m3 dont la teneur des sédiments  extraits  est
supérieure ou égale au niveau de référence S1 (A) ;

3° Inférieur  ou égal  à 2 000 m3 dont la teneur des sédiments  extraits  est
inférieure au niveau de référence S1 (D) ;

Les travaux devront être conformes aux éléments présentés dans le dossier de déclaration, sous réserve de l'application
d'autres réglementations et du respect du droit des tiers.

Toute autre intervention devra faire l'objet d'une procédure.

TITRE II  I     :   CONDITIONS D'EXECUTION DES TRAVAUX

Article 7 : CONDITIONS GENERALES

7.1- Conditions générales

• Le programme des travaux est défini dans le plan de gestion détaillé dans la demande de déclaration d'intérêt
général.

• Un document est transmis au début de chaque campagne au service police de l'eau et à l’OFB, précisant la
nature des travaux souhaités,  leur localisation, leur durée, leur période d'exécution ainsi qu’une mention permettant de
mettre en évidence les interventions sur les parties de cours d'eau où la présence de l’écrevisse à pieds blancs a pu être
observée (liste des parties de cours d’eau en annexe 3, issue de l’arrêté préfectoral n°2012-1064 portant inventaire des
frayères dans le département de la Savoie). De même pour les  interventions programmées dans les parties de  cours
d’eau concernées par l’arrêté préfectoral n°2019-0712 fixant la liste des secteurs où la présence du castor est avérée (les
parties de  cours d’eau  concernées sont celles  pour lesquelles  la présence  du castor  est caractérisée de probable ou
certaine sur la carte annexée à l’arrêté susmentionné – annexe 4).

Sur les parties de cours d’eau mentionnées au paragraphe précédent, l’OFB pourra fixer d'éventuelles prescriptions.

• Un  bilan annuel est  réalisé  et  transmis  au service  police  de l'eau avant  le  31 décembre  (illustrations  par
photographies).

• Le plan de gestion pourra faire l'objet d'adaptations, en particulier pour prendre en compte des interventions
ponctuelles rendues nécessaires à la suite d'une crue ou de tout autre événement naturel.

• Les périodes des travaux seront adaptées en fonction des périodes favorables à la taille ou à la plantation des
végétaux et des périodes les moins sensibles pour la faune (périodes de reproduction).

En  conséquence,  sauf  cas  particulier  lié  à  des  conditions  climatiques  d'urgence,  les  travaux  dans  le  lit  mouillé
(notamment  les  travaux  de  curage  des  pièges  à  cailloux  et  de  gestion des atterrissements) ne devront  pas  être
effectués du 01/11 au 30/04 de chaque année, afin d’éviter les périodes sensibles pour la truite fario (périodes de
reproduction, incubation des œufs et développement des alevins).

En dehors de ces périodes d’interdiction, les travaux devront préférentiellement se faire à sec. Toutefois, si l'entretien est
nécessaire hors période d’assec, des dispositifs anti-MES (matières en suspensions) devront être mis en œuvre,  tels
que :  bassin de décantation  ou  bottes de paille  par exemple. Toutes les dispositions seront prises afin de minimiser
l'impact du chantier proprement dit sur l'état de la ressource en eau et des écosystèmes aquatiques. Ces prescriptions
seront communiquées aux diverses entreprises intervenant sur le site qui devront veiller à les intégrer à leurs pratiques.

• En ce qui concerne la qualité de l'eau, les prescriptions suivantes doivent être respectées :

- Gestion des pollutions par les engins de chantier :

Stocker les hydrocarbures et lubrifiants dans les véhicules de chantier ou sur une aire spécifique équipée de bacs de
rétention adaptée et située hors zone de divagation des eaux (lit mineur et annexes...) ;
Ravitailler les matériels et les engins à proximité du cours d'eau à l'aide de bidons ou volucompteurs équipés de becs
verseurs automatiques ;
Ne pas entretenir, ni réparer les engins à proximité du cours d'eau (lit mineur et annexes) ;
Contrôler et entretenir régulièrement les matériels et les engins de chantier pour prévenir des fuites et autres incidents ;
Proscrire le déversement dans le cours d'eau de déchets de toute nature ;
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En cas de pollution : interrompre le chantier, informer les intervenants (maire de la commune, maître d'œuvre) et service
(service police de l'eau) concernés.

- Matières en suspension : 
Limiter strictement la pénétration des engins dans le cours d'eau ; 
Aménager les éventuelles traversées temporaires de cours d'eau (buses PEHD, billons de bois, blocs...) : remettre à l'état
initial (pente naturelle et structure du lit) après traversée.

- Autres déchets :
Évacuer les déchets (emballages...) vers un centre de traitement et de recyclage agréé.

7.2 Conditions particulières relatives aux travaux de curage du lit

L'arrêté ministériel de prescription concernant la rubrique 3.2.1.0 de la nomenclature annexée à l'article R214-1 du code
de l'environnement, devra être respecté.

Le permissionnaire entreprend des travaux de curage des cours d'eau, qui sont identifiés comme nécessaires à leur
entretien, dans les limites des dispositions de l'article L215-14 du code de l'environnement.

Dans tous les cas, les volumes extraits annuellement au droit de chaque plage de dépôt ne doivent pas dépasser le seuil
de 2000 m3. Si le curage d’une plage de dépôt vient à excéder annuellement le seuil de 2000 m3, le permissionnaire doit
présenter une demande d'autorisation au titre des rubriques susvisées de la nomenclature annexée à l'article R214-1 du
code de l'environnement.
Concernant tous les curages prévus, ils doivent respecter les principes suivants :

• les curages sont réalisés quand les seuils de déclenchement définis sont atteints ; le curage ne doit pas modifier
la profondeur ou la largeur du lit au droit des travaux : un seuil minimal à respecter pour chaque site est défini et peut être
matérialisé sur le terrain ; 
• le respect des volumes indiqués dans le dossier.
• les matériaux sont soit remis dans le lit à distance de leur lieu d'extraction, soit réutilisés pour d'autres usages,
soit  mis en décharge agréée en cas de stockage définitif.  Dans ce dernier cas, le choix du centre de stockage  est
conditionné à une analyse des sédiments au regard de la réglementation relative au stockage des déchets.

• les comptes-rendus des interventions sont portés dans un carnet de suivi.

7.3- Interventions sur les milieux remarquables

Pour toutes interventions sur des milieux identifiés comme remarquables (zones NATURA 2000, ZNIEFF, autres zones
éventuelles non inventoriées), le permissionnaire est tenu de respecter les réglementations spécifiques à ces milieux, et
d’informer, préalablement à son intervention, le gestionnaire concerné.

7.4- Cas particulier des cours d’eau abritant des espèces protégées

Il est rappelé qu’aucune destruction de l'habitat et des individus d’une espèce protégée n’est autorisée dans le cadre du
présent  arrêté.  Si  la  destruction  d'un  habitat  était  envisagée,  elle  devrait  faire  l'objet  d'une demande spécifique  de
dérogation pour destruction d'espèces protégées en application de l'article L411-2 du code de l'environnement.

Article 8 : TRAVAUX D'URGENCE

Le permissionnaire est habilitée à prendre toutes dispositions utiles afin de préserver le libre écoulement des eaux lors
d'événements particuliers tels que les crues par des opérations de curage du lit ou d’élimination d’embâcles dans le
respect des textes en vigueur. Les opérations visées par le présent article correspondent à la gestion immédiate des
situations de crise, présentant au regard de la sécurité publique un caractère d’urgence.
Ils pourront être entrepris sans dossier d'incidences complet ou déclaration au titre de l'article R 214-44 du code de
l'environnement.  Le  service  de  l'eau  sera  préalablement  informé  pour  validation  du  caractère  d'urgence  avant  la
réalisation des travaux. Le service police de l’eau pourra fixer d'éventuelles prescriptions, et le permissionnaire devra lui
transmettre un compte-rendu de la réalisation des opérations à l'issue des travaux.
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TITRE III     : CLAUSES GENERALES - RECOURS – PUBLICITE - EXECUTION

Article 9 : CLAUSES GENERALES

9.1 Clauses de précarité

La déclaration d'intérêt général et l'autorisation sont accordées à titre précaire et révocable. 

Si,  à quelque époque que ce soit,  l'administration décidait  dans un but d'intérêt général,  en application des articles
L 210-1 et L 211-1 du code de l'environnement, de modifier d'une manière temporaire ou définitive l'usage des avantages
concédés par le présent arrêté, le permissionnaire ne pourrait réclamer aucune indemnité.

9.2 Responsabilité

Le  permissionnaire  demeure  responsable  des  accidents  ou  dommages  qui  seraient  la  conséquence  directe  de
l'exécution des travaux, objet du présent arrêté.

9.3 Droits des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

9.4 Arrêtés complémentaires  

Des prescriptions complémentaires, modificatives ou additives à celles prévues par le présent arrêté pourront être
édictées à tous moments pour améliorer l'insertion des aménagements dans le milieu aquatique.

Le permissionnaire ne pourra prétendre à aucune indemnité ou à quelconque dédommagement à ce titre.

9.5 Durée de la déclaration d'intérêt général et de l'autorisation

La présente déclaration d'intérêt général est valable pour une durée de 5 ans  à compter de la notification du présent
arrêté. Elle pourra être renouvelée par arrêté préfectoral sans enquête publique sur présentation d'un bilan des travaux
réalisés (bilan technique et financier) et d'un nouveau plan de gestion. Cette demande devra être faite au moins 6 mois
avant l'expiration de la DIG.

La déclaration « loi sur l'eau » au titre des rubriques 3.1.5.0 et 3.1.2.0 de la nomenclature est valable 10 ans à partir de la
notification de l'arrêté.

9.6 Conformité des travaux

Sauf prescriptions contraires définies dans le présent arrêté, le permissionnaire est tenu de respecter les dispositions
prévues dans le dossier de demande de déclaration d'intérêt général.

Tout changement susceptible de modifier de manière notable les caractéristiques, la consistance des travaux ou des
aménagements  présentés  devra  être  préalablement  portée  à  la  connaissance  du  Préfet  avec  tous  les  éléments
d'appréciation.

Dans les cas où les modifications à apporter aux travaux ou aux aménagements ne sont pas incompatibles avec les
objectifs fixés par le présent arrêté, et ne sont pas de nature à entraîner des dangers ou des inconvénients pour les
éléments énumérés à l'article L 211-1 du code de l'environnement, celles-ci pourront faire l'objet d'un arrêté préfectoral
complémentaire. Dans les cas contraires, celles-ci seront soumises aux même formalités que la demande de déclaration
d'intérêt général initiale.

9.7 Compte-rendu des travaux

Le permissionnaire  sera tenu de transmettre  annuellement  un compte-rendu de la  réalisation des travaux objet  du
présent arrêté au service chargé de la police de l'eau. Chaque compte-rendu fera apparaître le prévisionnel des travaux
de l'année suivante.

Article 10 : DÉLAIS DE RECOURS

Cette  décision sera  susceptible  de recours  de plein contentieux devant  le  tribunal  administratif  dans les  conditions
définies à l’article L 514-6 du code de l’environnement :
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- par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision leur a été
notifiée ;

-  par  les  tiers,  personnes physiques ou morales,  les  communes intéressées ou leurs  groupements,  en raison des
inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l’installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L
211-1 et L 511-1 dans un délai d’un an à compter de la publication ou de l’affichage de ces décisions. Toutefois, si la
mise en service de l’installation n’est pas intervenue six mois après la publication ou l’affichage de ces décisions, le délai
de recours continue à courir jusqu’à l’expiration d’une période de six mois après cette mise en service.

Article 11 : PUBLICITÉ

Le présent arrêté préfectoral d'autorisation sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie et
une copie sera déposée en mairie des communes citées en annexe 2, pour y être consultée.

L'arrêté sera affiché à la mairie des mêmes communes pendant une durée minimum d’un mois. Le procès-verbal de
l'accomplissement de cette formalité sera dressé par le soin des maires.

Un avis sera inséré, par les soins du Préfet et aux frais du permissionnaire, dans deux journaux locaux ou régionaux
diffusés dans le département de la Savoie.

Article 12 : EXECUTION ET NOTIFICATION

- Le chef de service de l’Agence Française pour la biodiversité de la Savoie,

-  Le  maire  des  communes  de  Aix-les-Bains,  Apremont,  Barberaz,  Barby,  Bassens,  Cessens,  Chainaz-les-Frasses,
Challes-les-Eaux,  Chambéry,  Chindrieux,  Cognin,  Conjux,  Curienne,  Drumettaz-Clarafond,  Entrelacs,  Grésy-sur-Aix,
Jacob-Bellecombette, La Biolle, Le Bourget-du-Lac, Les Déserts, Le Montcel, La Motte-Servolex, La Ravoire, La Thuile,
Mery, Montagnole, Motz, Mouxy, Pugny-Chatenod, Puygros, Ruffieux,  Saint-Alban-Leysse, Saint-Baldoph, Saint-Cassin,
Saint-Félix,  Saint-Jean-d’Arvey,  Saint-Jean-de-Couz,  Saint-Jeoire-Prieure,  Saint-Offenge,  Saint-Ours,  Saint-Sulpice,
Saint-Thibaud-de-Couz,  Serrières-en-Chautagne,  Sonnaz,  Thoiry,  Tresserve,  Trévignin,  Verel-Pragondran,  Vimines,
Viviers-du-Lac, Voglans

- Les directeurs départementaux des territoires de la Savoie et de la Haute Savoie,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, dont copie sera notifiée au CISALB.

Annecy, le 18/03/2020

LE PREFET DE HAUTE-SAVOIE,
Pour le préfet et par délégation,
le  directeur  départemental  des  territoires  de
Haute-Savoie

signé : Francis CHARPENTIER

Chambéry, le 18/03/2020

LE PREFET DE SAVOIE,
Pour le préfet et par délégation,
le directeur départemental des territoires de Savoie

signé : Hervé BRUNELOT
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Annexe 1 : Cartographies des cours d’eau concernés par les opérations d’entretien et de restauration de la DIG
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Annexe   2 : Liste des communes concernées par la DIG

Aix-les-Bains,  Apremont,  Barberaz,  Barby,  Bassens,  Cessens,  Chainaz-les-Frasses,  Challes-les-Eaux,  Chambéry,
Chindrieux, Cognin, Conjux, Curienne, Drumettaz-Clarafond, Entrelacs, Grésy-sur-Aix, Jacob-Bellecombette, La Biolle, Le
Bourget-du-Lac, Les Déserts,  Le Montcel, La Motte-Servolex, La Ravoire, La Thuile, Mery, Montagnole, Motz, Mouxy,
Pugny-Chatenod, Puygros, Ruffieux,  Saint-Alban-Leysse, Saint-Baldoph, Saint-Cassin, Saint-Félix, Saint-Jean-d’Arvey,
Saint-Jean-de-Couz, Saint-Jeoire-Prieure,  Saint-Offenge,  Saint-Ours,  Saint-Sulpice,  Saint-Thibaud-de-Couz, Serrières-
en-Chautagne, Sonnaz, Thoiry, Tresserve, Trévignin, Verel-Pragondran, Vimines,  Viviers-du-Lac, Voglans

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2020-03-18-002 - Arrêté inter-préfectoral DDT/SEEF n°2020-0176 portant déclaration d'intérêt général du plan
pluriannuel d'entretien valant récépissé de déclaration, et portant prescriptions particulières au titre des articles L214-3 du code de l'Environnement,
relatif aux travaux d'entretien des ripisylves, de lutte contre la dissémination des plantes
invasives et de curage de plages de dépôt
plan pluriannuel d’interventions pour la période 2020-2025 concernant les cours d’eau du bassin versant du lac du Bourget

115



Annexe   3 : Parties de cours d’eau sur lesquelles a pu être observée la présence d’écrevisse à pieds blancs (extrait de la
liste 3 de l’arrêté préfectoral n°2012-1064 portant inventaire des frayères dans le département de la Savoie)

Parties de cours d'eau Limite amont Commune de la limite amont Limite aval

nant de la Forêt de sa source SAINT-OURS confluence avec  le  ruisseau de
la Monderesse

ruisseau de Banérieux

source SAINT SULPICE confluence le Dhuy

ruisseau de Capiou

sources SAINT GIROD pont de la RD 49

ruisseau de la Charbonière sources SAINT-GERMAIN-LA-
CHAMBOTTE

confluence avec l'Albenche

ruisseau de la Dhuy
sources

SAINT-SULPICE passage sous rond point D15 la
motte servolex

ruisseau de la roche sources SAINT-GERMAIN-LA-
CHAMBOTTE

confluence avec l'Albenche

ruisseau de Montagny sources SONNAZ confluence avec le Tillet

ruisseau de pouilly sources ALBENS confluence avec l'Albenche

ruisseau de Savigny sources LA BIOLLE confluence avec la Deysse

ruisseau des Berthollets sources SAINT-JEAN-DE-COUZ confluence avec l'Hyères

ruisseau des Combes sources LA MOTTE-SERVOLEX hameau fourneaux

ruisseau des Favre source SAINT-THIBAUD-DE-COUZ confluence Hyères

ruisseau des Gorges sources SAINT-THIBAUD-DE-COUZ confluence Hyères

ruisseau Forezan sources VIMINES pataugeoire à Cognin

ruisseau Nant du Bonnet pont de la RD211 DRUMETTAZ-CLARAFOND pont du péage A41 sortie 
Drumettaz

sources du Nant Bonnet sources DRUMETTAZ-CLARAFOND confluence avec le Nant Bonnet

source du ruisseau de la Combe sources LA MOTTE SERVOLEX confluence ruisseau des Marais
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Annexe    4 : liste des cours d’eau où la présence du castor est avérée  et extrait  de la carte de répartition du castor
(annexe de l’arrêté préfectoral n°2019-0712 fixant la liste des secteurs où la présence du castor est avérée)

La Leysse,  la  Mère,  l’Albanne, le  canal  de Terre-Nue,  le lac  du Bourget,  le  canal  de Savières,  le  grand canal  de
Chautagne
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction régionale de l’environnement
de l’aménagement et du logement
Auvergne-Rhône-Alpes

Service Eau, Hydroélectricité et Nature

Arrêté préfectoral DDT/ Service environnement eau forêts n° 2020-0256

au titre des articles L181-1 et suivants du code de l’environnement,

Objet de l’arrêté :

Modifiant les prescriptions de l’arrêté préfectoral n° 2014-933 du 6 octobre 2014 modifié

Autorisation environnementale
(volet dérogation à la protection des espèces)

portant autorisation de capture ou enlèvement et destruction de spécimens, destruction, altération et dégradation
de sites de reproduction ou d’aires de repos d’animaux d'espèces animales protégées, 

par la communauté d’agglomération Grand Chambéry et la commune de Cognin
pour la création de la première phase du projet d’aménagement de l’écoquartier du plateau de Villeneuve

(zone d’aménagement concertée du Coteau de Cognin)

Le Préfet de la Savoie,

Chevalier de la Légion d’honneur

VU le code de l'environnement, partie législative, notamment les articles L181-1, L181-14 et suivants, L 411-1, L411-
2 ;

VU le code de l'environnement, partie réglementaire, notamment l’article R181-46 relatif aux modifications apportées
aux installations autorisées, R411-6 à R411-14 ;

VU l’arrêté ministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction des dérogations
définies au 4° de l’article L411-2 du code de l’environnement portant sur les espèces de faune et de flore sauvages
protégées ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2014-955  du  5  octobre  2014  modifié  par  l’arrêté  préfectoral  n°  2017-1231  71  du  14
novembre  2017,  portant  autorisation  au  titre  des  articles  L214-1  à  L214-6  du  code  de  l’environnement  pour
l’aménagement de l’écoquartier du plateau de Villeneuve ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2014-933 du 6 octobre 2014, modifié par l’arrêté préfectoral n° 2016-1271 du 1er septembre
2016  valant  dérogation  au  titre  de  l’article  L411-2  du  code  de  l’environnement  pour  capture  ou  enlèvement  et
destruction  de  spécimens,  destruction,  altération  et  dégradation  de  sites  de  reproduction  ou  d’aires  de  repos
d’animaux d’espèces animales protégées, dans le cadre de l’aménagement de l’écoquartier du plateau de Villeneuve ;

VU le porter à connaissance  établi par  la communauté d’agglomération Grand Chambéry en date du  20 décembre
2019 ;

CONSIDERANT la nécessité d’ajuster certaines prescriptions concernant les  prescriptions environnementales  sous
maîtrise d’ouvrage de la communauté d’agglomération Grand Chambéry et de la commune de Cognin ;

CONSIDERANT que les modifications présentées,  motivées par  des impératifs techniques en phase avancée du
projet, ne remettent en cause ni  la nature du projet autorisé ni l’état de conservation local des espèces visées par
l’arrêté  préfectoral n° 2014-933 du 6 octobre 2014, modifié par l’arrêté préfectoral n° 2016-1271 du 1er septembre
2016 ;

CONSIDERANT que les dispositions prévues par le pétitionnaire et  les prescriptions techniques imposées par  le
présent  arrêté sont  de nature à garantir  un gain écologique équivalent  à  celui  attendu des mesures initialement
définies ;

CONSIDERANT de  ce  qui  précède  que  la  demande  constitue  une  modification  notable  non  substantielle  des
prescriptions de l’arrêté préfectoral n° 2014-933 du 6 octobre 2014, modifié par l’arrêté préfectoral n° 2016-1271 du 1er

1/28
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septembre  2016  valant autorisation  environnementale,  au  sens  des  articles  L181-14  et  R181-46  du  code  de
l’environnement ;

SUR proposition de monsieur le secrétaire général de la Savoie,

ARRETE

Article 1  ier : sur la base des indications du  porter à connaissance établi par  la communauté d’agglomération Grand
Chambéry, les prescriptions énumérées à l’article 2 de l’arrêté préfectoral n° 2014-933 du 6 octobre 2014 modifié par
l’arrêté préfectoral n° 2016-1271 du 1er septembre 2016, ainsi que les annexes correspondantes, sont ainsi modifiées :

Mesures d’évitement sous maîtrise d’ouvrage de la communauté d’agglomération de     Chambéry métropole 

• Limitation des emprises du projet sur les espaces naturels sensibles (cf annexes 2 et 7) ;

Les secteurs suivants sont évités pendant la phase de travaux : 

-  les boisements, haies et alignements d’arbres, pour 3,41 ha, 

-  les secteurs de prairies en zone inondable et de prairies identifiées comme zone humide, sur près de 5 hectares, 

-  les  cours  d’eau  et  leurs  ripisylves,  à  l’exception  d’une  quarantaine  de  mètres  sur  l’Hyères  (enrochements  et
consolidation de berges) 

La délimitation des secteurs à préserver en périphérie du projet est réalisée à l’aide d’un repérage visuel (marquage,
balisage, rubalise…), adapté aux conditions de chantier. 

Une sensibilisation des entreprises est réalisée en préalable aux interventions.

Mesures de réduction sous maîtrise d’ouvrage de la communauté d’agglomération de Chambéry métropole
(cf. annexes 3, 4 et 7)

• Management environnemental du chantier

Cette mission comprend :

- un travail en amont du chantier (traduction opérationnelle des enjeux environnementaux, aide à la rédaction des DCE
des entreprises) qui permet de préparer au mieux la phase de travaux,

- une sensibilisation préalable des intervenants,

- un appui technique,

- et des contrôles fréquents sur site. 

• Adaptation des périodes de travaux (cf. ME 3 et 4, annexe 3)

Les  interventions sur le lit  mouillé de l’Hyères sont réalisées entre avril  et  novembre, en dehors de la période de
reproduction de la truite Fario (ME 3).

Les opérations de débroussaillage, défrichement, et coupes d’arbres sont réalisées d’octobre à novembre (ME 4). 

• Capture et déplacement des individus de salamandres tachetées (cf. ME 5, annexes 3 et 4) 

En cas d’interventions entre mars et septembre sur les fossés repérés comme site de reproduction de la salamandre
tachetée, des opérations de capture et déplacement des individus de salamandres sont réalisées en amont de la phase
de terrassement. 

Pour les opérations de capture, la fréquence de passage est de 3 à 4 passages par semaine. La capture des individus
est réalisée pendant les deux semaines préalables aux interventions. Les individus, les larves et dans la mesure du
possible les œufs, sont capturés à l’aide de dispositifs ne causant pas de dommage (filet, seaux…). 

Ils sont transportés sur le tronçon du ruisseau du Pontet identifié comme site d’accueil. Pour s’assurer de la pertinence
du  protocole  de  capture  /  déplacement,  une  reconnaissance  préalable  est  réalisée,  dans  les  trois  jours  avant  le
démarrage de l’opération, afin de vérifier les conditions hydrauliques et écologiques du site d’accueil. 

Lors des interventions, le protocole de désinfection de la Société Herpétologique de France1 est mis en œuvre, pour
limiter la dissémination de la Chytridiomycose lors d’intervention sur le terrain.

1 Miaud C., 2014 - Protocole d’hygiène pour le contrôle des maladies des amphibiens dans la nature à destination des opérateurs 
de terrain. Agence de l’Eau Rhône-Méditerranée-Corse, Université de Savoie et Ecole Pratique des Hautes Etudes (eds), 7 p.
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• Maintien de la connectivité au sol à l’échelle de la ZAC

Les secteurs publics sont végétalisés afin de conserver une bonne attractivité pour la faune terrestre. 

Des  prescriptions  sont  réalisées  au  niveau de  chaque futur  allotisseur  sur  les  espaces  privés.  Les  clôtures  sont
perméables à la petite faune.

• Lutte contre la propagation des espèces invasives

En phase de travaux comme en phase d’exploitation, les apports de terre extérieure sont évités autant que possible (le
cas échéant, un contrôle strict de son origine est effectué). La remise en état de la piste de travail s’effectue à l’aide de
la terre d’origine, prélevée et stockée au début des travaux. 

Le repérage des stations de flore invasive est réalisé avant les travaux. En cas d’identification de stations de plantes
invasives, un protocole d’éradication est mis en place afin d’éliminer et d’éviter la dissémination de la plante invasive. 

Une veille sur la présence de stations invasives est également mise en place sur 20 ans dans le cadre des mesures de
suivi. 

• Limitation de l’éclairage nocturne

Les espaces à vocation naturelle ne sont pas éclairés.  L’éclairage est  limité aux parties sensibles de la ZAC : rue
centrale, piste cyclables et dans une moindre mesure les espaces publics. 

L’éclairage de l’écoquartier est gradué en fonction des saisons et des usages (plus important sur la route, atténué au
niveau des cours urbaine). Il  est  réalisé avec des LED pour obtenir un flux continu. Ce flux  est  caractérisé par une
atténuation de lumière à ses extrémités. Le niveau d’éclairement retenu est de 16/9/6 Lux. 

Les lampadaires sont conçus pour éclairer la chaussée et limiter fortement les émissions lumineuses vers le ciel. Les
mâts d’éclairage sont orientés vers le bas et présenteront une hauteur limitée (4 à 6 m). 

• Limitation de la vitesse des véhicules motorisés à 30 km/h sur l’ensemble de l’écoquartier

• Mise en place d’un programme de mesures en faveur du Petit rhinolophe dont la création d’un gîte artificiel (cf.
ME 10, annexe 3)

Le programme de mesures en faveur du Petit rhinolophe est amorcé en phase 1 (ZAC du Coteau). Il se poursuit dans
les phases ultérieures (Écoquartier). 

En phase 1, l’engagement porte sur : 

- la reconstitution de milieux bocagers (Cf. mesures compensatoires), 

-  la  conservation  et  la  pérennisation  du  gîte  de  parturition  au  niveau du  château.  Dans  le  cadre  des  travaux de
réhabilitation du château, prévus à partir de 2020, au minimum deux combles situées au sud et à l’est du château sont
conservées  (superficie  minimale  de  150 m²). Ces  combles  sont  dépourvus  de  tout  local  technique  (ascenseur,
ventilation…). Il  est demandé aux entreprises de traiter la charpente avec des produits non toxiques. La commune ne
réalise que l’éclairage extérieur nécessaire et réglementé pour la circulation piétonne des personnes à mobilité réduite.
Aucun éclairage de façade n’est mis en place. La commune s’engage à ce que les travaux de réhabilitation du château
soient encadrés par une structure compétente, qui précise les prescriptions techniques à mettre en œuvre garantissant
le maintien de la colonie de Petit rhinolophe. Ces prescriptions sont soumises à validation de la Direction Régionale de
l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement avant le démarrage des travaux de réhabilitation,

- la réalisation d’un gîte artificiel au niveau du réservoir d’eau à réaménager pour étendre sa capacité de réserve. Une
mission d’expertise portant sur la nature de l’ouvrage et ses modalités de mise en  œuvre, en partenariat avec des
associations  locales  est  réalisée.  Les  caractéristiques  d’un  site  de  mise-bas  sont recherchées : obscurité  totale,
température comprise entre 4 °C et 16 °C, degré d’hygrométrie généralement élevé, tranquillité absolue. 

Les travaux d’extension du réservoir intègrent la réalisation du  gîte artificiel.  Cet aménagement  est réalisé  le plus en
amont possible du démarrage des travaux des phases ultérieures de l’Ecoquartier.

Mesures compensatoires   sous maîtrise d’ouvrage     de la communauté d’agglomération de     Chambéry métropole
(cf. annexes 5 à 9)

• MC 1 et MC 2 reconstitution de la trame arbustive et arborée du secteur et valorisation de l’existante (cf annexe
5 et 6)

Environ 0,95 ha de boisements sont réalisés au sein de la ZAC du Coteau :

- confortement de plantations existantes,

- plantation de haies à vocation écologique : constituées d’essences rustiques adaptées aux besoins de la faune locale.
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L’implantation de haie est prévue sur 550 m environ dans la continuité des grands linéaires traversant la ZAC du nord-
ouest au sud-est,

- conservation des arbres existants au niveau du déversoir : des enrochements sont mis en place au sol mais les sujets
arborés sont conservés.

Pour les plantations de haies à vocation environnementale, les prescriptions suivantes sont respectées : 

- largeur : 1,5 à 3 m. il est souhaitable de prévoir deux rangées de plants espacés par une zone herbeuse centrale. 

- diversification des hauteurs : strates arbustives, arborée et herbacée. 

- utilisation d’essences locales et rustiques. 

-  gestion douce (moins fréquente)  et  adaptée à la  faune sauvage (coupe /  fauche tardive,  arbres têtards,  pas de
phytosanitaire).

• MC 3 : amélioration d’une lisière boisée 

150 mètres de linéaire  de haies sont  renforcés par  des plantations d’appoints (arbustes) pour créer une structure
étagée. 

• MC 4 : création d’un espace de prairie à vocation écologique (cf. annexe 5 et 8) 

Cet espace, d’une surface de 1,5 hectares environ, comprend des surfaces en eau et des milieux ouverts, de type
prairie  rustique,  constituée à base d’espèces de flore locale.  Les haies et  le  boisement  situés  en périphérie  sont
maintenus. 

Les principes retenus pour la création de la prairie à vocation écologique sont détaillés en annexe 8. 

• MC 7 : création d’habitats aquatiques pour les Salamandres (cf. annexe 5 et 9)

L’espace paysager de  « prairie humide » (MC 4)  comprend  des noues végétalisées collectant les eaux de versants.
Celle-ci n’est pas concernée par les eaux de voirie et présente un caractère favorable pour les amphibiens sur environ
400 mètres linéaires.

Un réseau fonctionnel d’environ 4 mares est créé au sein de l’espace de prairies gérées en bordure de l’Hyères (MC5).
Les  points  d’eau  sont  alimentés  par  les  résurgences  actuelles,  et  sont  déconnectés  hydrauliquement  du  réseau
d’assainissement de la ZAC afin d’être préservés en cas de pollution accidentelle. 

Les principes retenus pour la création des mares sont détaillés annexe 9.

• MC 8 : réalisation de passages à faune adaptés aux amphibiens

Ils sont réalisés, sous la voirie principale, au sein de la prairie humide. 

Ils sont constitués sur les principes suivants : 

- buse ou dalot de 80 cm avec un fond en terre et un fil d’eau, 

-  principe  d’entonnement  pour  guider  les  animaux  vers  les  ouvrages,  réalisé  à  l’aide  d’un  système  adéquat  :
raidissement du pied de talus, cornière basse, palissade… 

• MC 9 : réalisation d’abris pour la faune terrestre

3 ou 4 abris sont disposés sur la partie nord du projet. Deux secteurs sont identifiés pour la mise en place des abris.

Les abris pour reptiles sont constitués d’amas de cailloux, galets, briques… ménageant des cavités, le tout sur un sol
préalablement décompacté et légèrement sur creusé, le tout recouvert de végétation.

Les abris pour Hérisson sont réalisés à l’aide de matière végétale et de terre.

• MC 10 : pose d’une dizaine de nichoirs en faveur de l’avifaune et des chiroptères dans les espaces publics de 
l’écoquartier

Les nichoirs sont mis en place sur les bâtiments en périphérie de l’écoquartier, orientés plein Sud pour les gîtes à 
chauves-souris, et à une hauteur minimale de 3 m. 

L’ensemble de ces mesures sont réalisées pendant la phase d’aménagement de la ZAC du Coteau et finalisées dès la
fin des travaux d’aménagement de la ZAC.

Mesures compensatoires sous maîtrise d’ouvrage de la commune de Cognin (cf. annexe 5, 5’ et 10)

• MC 5 : Ouverture et entretien d’un espace de prairie de 4 hectares en cours de fermeture, situé en 
bordure de l’Hyères
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Afin d’assurer un débroussaillage correct  sans effet de surpâturage sur des milieux potentiellement humides (effet de
sur-piétinement à éviter), un taux de chargement (nombre d’animaux par hectare) adapté est appliqué sur des périodes
limitées, impliquant le cas échéant une division de la parcelle afin d’assurer une pression suffisante pour l’entretien.

Afin de limiter le développement  des robiniers  faux-acacia,  et  dès lors que le pâturage à lui seul ne permettrait pas
l’entretien des parcelles, un débroussaillage de la prairie est réalisé sur une fréquence de 3 ans.

Cette mesure démarrera dès 2016. L’entretien de cet espace est réalisé sur une durée de 20 ans.

• MC 6 : mise en gestion écologique de 2,6 hectares de prairies agricoles

Un bail rural à clause environnementale est mis en place sur une durée de 20 ans. La gestion mise en place respecte
les principes suivants : 

- 1ère fauche annuelle après le 15 juin,

- hauteur de coupe de 8 cm au minimum,

- pas de traitement phytosanitaire insecticide, et désherbage chimique en localisé exclusivement,

- taux de fertilisation minérale maximal de 30u N/ha pour la parcelle 5,

- maintien de bandes refuge selon les critères suivants :

* 3 % minimum de la surface, 5 m de large minimum,

* pas de fauche ,

* pâture d’automne autorisée.

• MC 6 bis : rétablissement d’une trame écologique (cf. tènement tramé en jaune en annexe 5’)

Les secteurs tramés suivant le schéma de principe de l’annexe 5’ formant une partie de la trame écologique favorable
aux déplacements du petit rhinolophe font l’objet d’une réhabilitation suivie d’une gestion pastorale ; les secteurs pentus
fortement embroussaillés font l’objet d’une réouverture, avec broyage des ronciers. 

Des arbres et arbustes sont maintenus en proportion suffisante de façon à conserver des strates arborées, arbustives,
semi-ligneuses et herbacées, et étaler les floraisons.

Un broyage annuel tardif  est effectué pendant les trois premières années de façon à favoriser le retour d’une flore
diversifiée.

À proximité, le réseau de haies est créé ou complété (cf. annexe 5’) de façon à rétablir un maillage arboré continu
favorable au petit rhinolophe.

• réalisation d’un plan de gestion des espaces à vocation écologique et gestion de ces espaces sur une
durée de 20 ans (cf. annexe 10)

Ce plan  de  gestion  précise  la  gestion  à  appliquer  sur  les  espaces  suivants :  haies  (créées  et  restaurées  par  la
communauté d’agglomération de Chambéry métropole, mesures MC 1, 2 et 3), prairie à vocation écologique et mares
favorables aux salamandres (créées par la communauté d’agglomération de Chambéry métropole, mesures MC 6 et 7)
et secteur de prairie de 4 hectares en bordure de l’Hyères.

Des propositions de principes de gestion de ces espaces sont détaillées en annexe 10.

Le volet du  plan de gestion  concernant le secteur de prairie en bordure de l’Hyères, est présenté à la DREAL pour
validation au plus tard le 31 décembre 2020. Les volets du plan de gestion concernant les espaces à créer au sein de la
ZAC (haies, prairie à vocation écologique, mares) sont être présentés à la DREAL au plus tard 1 an après la fin des
travaux de création de ces espaces.

Mesures d’accompagnement   sous maîtrise d’ouvrage   de la commune de Cognin

Engagement de la commune de Cognin dans le plan d’actions en faveur des zones humides (PAFZH) sur le territoire de
la communauté d’agglomération de  Chambéry métropole  à hauteur de  20 000 € d’investissements et  2 000 € par an
d’entretien sur une durée de 20 ans. Cette mesure a pour objectif la restauration et l’entretien du marais de Boige situé
sur la commune de La Ravoire. 

Mesures de suivi 

• La communauté d’agglomération de Chambéry métropole réalise des bilans annuels pour s’assurer du respect
de la mise en œuvre des mesures d’évitement, des mesures de réduction d’impact et des aménagements écologiques
au sein du périmètre de la ZAC. Les rapports évaluent la qualité de la mise en œuvre des mesures et leur efficacité.

Ils portent particulièrement sur les aspects suivants : 
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- préservation des secteurs naturels sensibles (prairies humides), 

- respect des modalités d’interventions pour le défrichement,

- réalisation des aménagements à vocation écologique (prairies, boisements, lisières et ripisylve),

- préservation des secteurs naturels sensibles, 

- respect des modalités d’interventions sur le lit mouillé et les secteurs boisés, 

- mise en place du protocole de sauvegarde des amphibiens, 

- réalisation d’abris pour la faune terrestre et aérienne. 

Les rapports annuels sont transmis à la DREAL avant le 31 décembre de chaque année. Un bilan de fin de chantier est
transmis dès la fin des travaux.

• La ville de Cognin réalise un suivi sur 20 ans, pour évaluer l’efficacité des mesures mises en œuvre 

Les suivis sont mis en place sur 20 ans, avec la fréquence suivante : N (année de démarrage des travaux) + 1, N + 5, N
+ 10, N + 15, N + 20, N+30 et envoyés à la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
Auvergne-Rhône-Alpes et à la DDT de Savoie .

Le suivi prend la forme d’inventaires faunistiques portant sur : 

- les amphibiens : 2 passages à prévoir de mars à avril. L’objectif est de suivre l’état des populations de Salamandres,
et notamment l’implantation de l’espèce dans les 4 mares aménagées en bordure de l’Hyères,

- les oiseaux nicheurs : 2 passages à prévoir d’avril à juin. L’objectif est de faire un point sur la population d’oiseaux et
son  évolution.  Une  attention  particulière  est  portée  à  l’espace  paysager  « prairie  humide »  et  au  maintien  de  la
présence de la chouette chevêche sur le haut du plateau agricole, 

- les chauves-souris : 1 passage en juillet-août (parturition et élevage des jeunes) et 1 passage en septembre-octobre
(transit automnal). L’objectif est de contrôler le maintien des chauves-souris sur les secteurs naturels de la ZAC. Il s’agit
de vérifier si les cours d’eau restent également des axes de déplacement des espèces. Un suivi de la colonie de Petit
rhinolophe est également réalisé. 

Les secteurs d’étude sont  précisés dans la  carte  présentée en  annexe  11.  Ils comprennent  des espaces naturels
compris dans la ZAC et dans le futur Écoquartier, et les secteurs extérieurs qui feront l’objet d’une gestion à caractère
écologique (bordure de l’Hyères, espace agricole conventionné). 

Les mesures de compensations sont géolocalisées et, conformément à l’article 69 de la loi n° 2016-1087 du 8 août
2016 pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des paysages, sont mises à disposition du public au travers
d’une  plateforme  dédiée.  Le  maître  d’ouvrage  fournit  aux  services  compétents  de  l’État  toutes  les  informations
nécessaires au renseignement  de cet  outil  par  ces services dans un délai  de 6 mois  suivant  la  notification de la
dérogation.  Le  maître  d’ouvrage  fournit,  a  minima,  les  données  vectorielles  des  mesures  compensatoires.  Il  peut
également joindre les données relatives aux mesures d’évitements, de réductions et d’accompagnements. Ces données
sont  projetées  dans  le  système  de  coordonnées  de  référence  RGF93  (Lambert-93)  et  être  compatibles  avec  la
bibliothèque  GDAL/OGR  (préférentiellement  les  formats  ESRI  Shapefile  ou  MapInfo).  Elles  sont  conformes  aux
données présentées dans le dossier de dérogation et  ses éventuels avenants visés par cet  arrêté.  Les différentes
entités vectorielles (polygones, polylignes et points) se voient affecter, a minima, les champs id (nombre entier réel 64
bits) et nom (texte de caractères). La donnée attributaire du champ nom d’une entité correspond à l’intitulé de la mesure
telle que décrite dans le présent arrêté.

Le bénéficiaire  contribue à l’Inventaire  National  du Patrimoine Naturel  via  le  téléservice dédié au dépôt  légal  des
données  brutes  de  biodiversité  acquises  à  l’occasion  des  études  d’évaluation  préalable  ou  de  suivi  des  impacts
réalisées dans le cadre du présent arrêté.

On entend par données brutes de biodiversité les données d’observation de taxons, d’habitats d’espèces ou d’habitats
naturels,  recueillies  par  observation directe,  par  bibliographie ou  par  acquisition  de données  auprès  d’organismes
détenant des données existantes.

Les  résultats  des  suivis  sont  rendus  publics,  le  cas  échéant  via  le  site  Internet  de  la  direction  régionale  de
l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  Auvergne-Rhône-Alpes.  Ils  participent  à  l’amélioration  des
évaluations d’impacts et permettent un retour d’expérience pour d’autres projets.

Article   2 : DUREE DE VALIDITE DE LA DEROGATION

L’article 6 de l’arrêté préfectoral n° 2014-933 du 6 octobre 2014 modifié par l’arrêté préfectoral n° 2016-1271 du 1 er

septembre 2016, est ainsi modifié :

La dérogation est accordée, pour ce qui concerne la réalisation des travaux, jusqu’au 31 décembre 2025.

Les  mesures  compensatoires  et  les  suivis  écologique  associés  sont  obligatoirement  mis  en  œuvre  jusqu’au  31
décembre 2045.
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Article   3 : MESURES CORRECTIVES ET COMPLEMENTAIRES

Si les suivis prévus à l’article 2 de l’arrêté préfectoral n° 2014-933 du 6 octobre 2014 modifié par l’arrêté préfectoral n°
2016-1271 du 1er septembre 2016  mettent  en évidence une insuffisance des mesures prescrites pour  garantir  le
maintien dans un bon état de conservation des espèces protégées concernées, le bénéficiaire est tenu de proposer
des  mesures  correctives  et  des  mesures  compensatoires  complémentaires  qui  seront  soumises  à  la  direction
régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes pour validation. Le Préfet
fixera, s’il y a lieu, des prescriptions complémentaires.

Article   4 : MODIFICATIONS

Conformément aux dispositions de l’article R411-10-1 du code de l’environnement, toute modification substantielle
d’une activité, d’une installation, d’un ouvrage ou de travaux ayant bénéficié d’une de dérogation, qu’elle intervienne
avant la réalisation du projet ou lors de sa mise en œuvre ou de son exploitation, est subordonnée à la délivrance
d’une nouvelle dérogation.

Est regardée comme substantielle, la modification apportée à une activité, une installation, un ouvrage ou des travaux
qui :

• en constitue une extension devant faire l’objet d’une nouvelle évaluation environnementale en application du
II de l’article R122-2 du code de l’environnement ;

• ou  atteint  des  seuils  quantitatifs  et  répond  à  des  critères  fixés  par  arrêté  du  ministre  chargé  de
l’environnement ;

• ou est de nature à entraîner des dangers et inconvénients significatifs pour les intérêts mentionnés à l’article
L411-1 du code de l’environnement.

Conformément aux dispositions de l’article R411-10-2 du code de l’environnement, toute modification ne présentant
pas  un  caractère  substantiel  est  portée  par  le  bénéficiaire  de  la  dérogation  à  la  connaissance  de  l’autorité
administrative compétente, avant sa réalisation, avec tous les éléments d’appréciation. Celle-ci peut imposer toute
prescription complémentaire nécessaire au respect des dispositions de l’article L411-2 du code de l’environnement à
l’occasion de ces modifications.

Article   5 : DECLARATION DES INCIDENTS OU ACCIDENTS

Dès qu’il en a connaissance, le bénéficiaire est tenu de déclarer au Préfet les accidents ou incidents intéressant les
installations, ouvrages, travaux ou activités faisant objet du présent arrêté qui sont de nature à porter atteinte aux
espèces protégées ou à leurs habitats.

Sans préjudice des mesures que pourra prescrire le Préfet, le bénéficiaire est tenu de prendre ou de faire prendre
toutes  dispositions  nécessaires  pour  mettre  fin  aux  causes  de  l’incident  ou  de  l’accident,  pour  évaluer  ses
conséquences et y remédier.

Le bénéficiaire demeure responsable des accidents ou dommages qui seraient la conséquence de l’activité ou de
l’exécution des travaux ou de l’aménagement.

Article   6 : TITULAIRE

La présente dérogation est personnelle, et transférable à un tiers dans les conditions définies par l’article R411-11 du
Code de l’Environnement. Elle peut être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire n’en respecte pas les
clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Le bénéficiaire ou son représentant doit être porteur du présent arrêté lors des opérations citées à l’article 1 et il est
tenu de la présenter à toute demande des agents commissionnés au titre de l’environnement.

Article   7 : CONTROLE

La mise en œuvre des dispositions du présent arrêté pourra faire l’objet de contrôles par les agents visés à l’article
L.415-1 du code de l’environnement.

Le bénéficiaire est tenu d’avertir la DREAL au moins 15 jours à l’avance du début des travaux.

Le bénéficiaire est tenu de laisser accès aux agents chargés du contrôle dans les conditions prévues à l’article L172-5
du code de l’environnement.

Les agents peuvent demander communication de toute pièce utile au contrôle de la bonne exécution du présent arrêté
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conforment à l’article L172-11 du code de l’environnement.

Article   8 : SANCTIONS ADMINISTRATIVES ET PENALES

Le non-respect des dispositions du présent arrêté peut donner lieu aux sanctions administratives prévues par les
articles L71-7 et 171-8 du code de l’environnement.

Les infractions pénales aux dispositions du présent arrêté sont punies des peines prévues à l’article L415-3 du Code
de l’environnement.

Article   9 : DROITS ET INFORMATIONS DES TIERS

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. Le présent arrêté sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de la Savoie.

Article   10 : VOIES ET DELAIS DE RECOURS

La présente décision peut être contestée :

• par recours gracieux auprès de son signataire dans les deux mois suivant la notification ou la publication de
la décision, le silence gardé par l’administration pendant plus de deux mois vaut décision implicite de rejet qui peut,
elle-même être déférée au tribunal administratif de Grenoble dans un délai de deux mois,

• par un recours contentieux formé auprès du tribunal administratif de Grenoble dans les deux mois suivant la
date de notification ou de publication de la décision, le délai de recours gracieux étant interruptif du délai du recours
contentieux.

Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

Article   11 : EXECUTION

Le Secrétaire Général de la préfecture de Savoie, la Directrice Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du
Logement, le Directeur Départemental des Territoires de Savoie, le Chef du Service départemental de l’Office Français
de la Biodiversité de Savoie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil  des actes administratifs de la Préfecture de Savoie,  notifié à  la communauté d’agglomération de
Chambéry métropole et à la commune de Cognin et dont copie sera adressée :

• à la direction régionale de l’environnement de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes,

• à la direction départementale des territoires de Savoie,

• au service départemental de l’Office Français de la Biodiversité de Savoie.

Chambéry le 27 mars 2020

Le Préfet,

Pour le préfet,

le secrétaire général,

signé : Pierre MOLAGER
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Annexe 1     : localisation de la  zone d’aménagement concertée (ZAC) du Coteau de Cognin
(  première phase d’aménagement de l’écoquartier du plateau de Villeneuve)
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Plan des travaux de la ZAC du Coteau de Cognin
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Annexe 2     : Limitation des emprises du projet sur les espaces naturels sensibles

11/28

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2020-03-27-005 - Arrêté préfectoral DDT/ Service environnement eau forêts n° 2020-0256
au titre des articles L181-1 et suivants du code de l’environnement, Modifiant les prescriptions de l’arrêté préfectoral n° 2014-933 du 6 octobre 2014 modifié
portant autorisation de capture ou enlèvement et destruction de spécimens, destruction, altération et dégradation de sites de reproduction ou d’aires de repos
d’animaux d'espèces animales protégées,

129



12/28

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2020-03-27-005 - Arrêté préfectoral DDT/ Service environnement eau forêts n° 2020-0256
au titre des articles L181-1 et suivants du code de l’environnement, Modifiant les prescriptions de l’arrêté préfectoral n° 2014-933 du 6 octobre 2014 modifié
portant autorisation de capture ou enlèvement et destruction de spécimens, destruction, altération et dégradation de sites de reproduction ou d’aires de repos
d’animaux d'espèces animales protégées,

130



Annexe 3     :     localisation des mesures de réduction
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Annexe 4     : Capture et déplacement des individus de salamandres tachetées
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Annexe 5     : localisation des mesures compensatoires

15/28

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2020-03-27-005 - Arrêté préfectoral DDT/ Service environnement eau forêts n° 2020-0256
au titre des articles L181-1 et suivants du code de l’environnement, Modifiant les prescriptions de l’arrêté préfectoral n° 2014-933 du 6 octobre 2014 modifié
portant autorisation de capture ou enlèvement et destruction de spécimens, destruction, altération et dégradation de sites de reproduction ou d’aires de repos
d’animaux d'espèces animales protégées,

133



Annexe 5’     : localisation des mesures compensatoires
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Annexe 6     : localisation des mesures en faveur des boisements
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Annexe 7     : localisation de l’ensemble des mesures
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Annexe 8     : principes de réalisation de la prairie à vocation écologique
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Annexe   9     :   principes   retenus pour la création des mares 
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Annexe 10     : L  es   propositions de grands principes de gestion 
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Annexe 11     : l  es secteurs retenus pour le suivi
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